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EWEN DU PJü>PORT. ANNUEL SUR L 'All-UNISTRA.TION :W TERRITOIRE SOUS TUTELIE DU TOOO 

SOUS AJ:MINISTBATION FBANCAISE POUR. 1948 t R~PPORT IXJ COMI'm lE RE:m.CTION 

(T/L.109, T/ü.lC/3/Ad.d.l) • 

Le FRESIIENT: Nous poursuivons l'examen des rapports annuels, 

Je préeun;3 que tous les n:ambres du Conseil sont en possession d.e la 

partie III d'.'- projet de rapport concernant le Togo sous adlllinistration française. 

Nous pouvons ainsi considérer le projet de rapport en bloc. 

y a-t-il des observa.tiens sur .c~~te _partie -III? 

M. INGIES (Philippines} (interprétatiqn d.e l'angla.ie) • Je 

voudrais vo1:::i apporter une rectification au document T/L.109/Add.l (Page 8 du 
. . 

texte anglais), dans lequfJl ,· à -pro-pos de la créa tien d'école a nouvelles, se 

trouve indiqué le nombre dè dl.ouze. J'ai vérifié le chiffre donné dans la 

réponse du ):'e'Préeentant spécial et constaté qu'il a' agiseai t non :pas de douze 

IDa.is de onze écoles noilvelles. C'est là. simple affaire de précision. 

Le J?RESIŒ:NT s Il • suffira d I apporter là correction nêce.èaaire. 

S'il n'y a pas d'autre observation, je considère comme adoptée la partie 

III. 

Il en est ainsi décidé. 

Le PRESIIENT : Si je n'entends pas d. 1ob.iect:Lon, je considère 

que l'ensemble dn ra-pport eur le Togo sous ad.miniatratic.n française est adopté. 

Il en est ainsi décidé, • 

EXAMEN ru RAPPORT ~,µlNUEL SUR L 1A:ONINISTRA.TIO:N .. ru TERRITOIRE sous TUTELLR ill· NAURU 

POUR LI 
ll_NJIIIŒ SE TBBMOO'IT tE 30 JUIN 1949: RôJ'PORT DU COl-UTE lE IIBDA..C~ION 

{T/L.lCB, T/L.lo8/Ad.d..l) •. • 
., 

Le m;srmNT : Les- membres du Conseil de tutelle ont sous les yeüx 

la partie III du rapport sur Nauru, contenant les observations des délégations. 

Y a-t--il des observations sur cette partie III ? 

M. RYCKM!\llS (Belgique) : J2oFr ce g.ui concerne .mes déclarations, 

je crcis qu'il y a eu un malentendu. Je n'avais nullement insisté pour que mes 

observations soient reproduites à peu près in extenso. Je voudrais qu'à la 

page 11 (Texte anglais) dt: document T/L.108/.u..d.d.l, la cita.t:i.on de llleB . 



rf/Fi'i3î3 
.. 5 .. 5-

observations s 1arrê'te avec les mots ,.: ". ~ .such . as tbat of Nauru." '(Avant 

dernière ligne) .-Pour. le reste, figurant au bà.s d.e la page 11 ( depuis les mots: 

"He also stated ••• 11
), et au commencement de la page 12 ( jusqu •aux mots :-

11 

•••of such simplici ty"), les personnes 'que cela •intérèsse ·pourront le · lire 

dans le co~pte re~du s~énographique. 

Le P.RiJ:SIIBNT: Il n~y a pas d'autre observation sur la partie III? 

M. LIU (Chine) ( interprétation de l 1anglais) ; D3s ob·eervations que 

j 1avaia formulées -à ,propos d.es incidente de juin 1948, je ,ne voie figurer (Doc. 

T/L.108/Add.11 IJage 6 du texte anglaia)que la ·conclusion. ·Par ailleurs, la : 

réponse du re}?résentant de 1 1.Autorité chargée de l'administration, qui suit 

sur la même page, touche à un point que J'avais soulevé Jl18,iB qui n'apparaît pas 

dans les observations reproduites ici. Je me réserve donc d 1allonger quelque peu . . . ·: ··, . 

la partie de mes observations reproduite dans le rapport; je m'e~ tiendrai, 
. . • . .' ·• 

qu I on se rassure, à. un ov. deux paragraphes aupplément~i::.~es, d~ manière à ce que 
.. ' ~ ·. ' ; . . . . 

la réponse d.u représentant de l'Autorité chargée de l'administration cadre 

avec mes remarques. A lire le texte actuel, il semblé que je n'aie rien dit, 

• ' si ce 1.•eet pour demânder l'ajournement de la question jusqu'à la prochaiiiè 

session, IDais que le représentant dela·Puiseance tütélâire ait fait,lui; un 

long exposé. Je"ne pense · pa.s què· le rapport adéquat ait été gardé 'entre ses 

·observations et ·les miennes et, ai le Conseil· y consent, je rémettrai un bref 

résumé de mes observations. 

Le :PRESimNT: Le représentant de la Chine ·a-t-il préparé un. texte? 

M. LID (Chine) (interprétation de l'anglais) : Je ne l'ai -pas fait . . • ,' · - , . : ~ 

car je viens à peine de lire le document. 

Le PRESIIENT: Il s'agit des ~mes observations figurant au compte 

rendu sténographique. · 
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1-h ffi'IRLING (Australie) {inter:préte.tfon de 11nngl.ais) l J'a \OLdrr 5. s, 

à cet égard, fa.1re remarquer que · les ~graphes ajoutés depuis hier et ·dont le 

représente.nt de la Chine vient de nous parler,· constituent· un résumé de· J.a: 
déc.l.ara.tion que j 1a.1 faite en eéanoe • .,: ·c 1oèt, :par êo'nséqüènt, un résumé ·du 

·procès-verbal qui figure dans le textè; ·: 

Le PP.ESI'ŒNT (interprétation•c1e ·1•anglais) : Ce que le représentant 

de la ·cnine cléaird a.Jouter est ë:.onc un résumé 'dés arguments qu1 il a présentés 

.au .cours de. lA discussion ? 

M. m':ŒLING (Australie) (interprétation de "i 1angle1s) ·i Je aup:poae 
\ 

que le représentant de ia Chine présentera un résumé de la déclaration·qu 1il 

a faite et qui figure au procès-verbal." 

. M♦ LIU (Cllµle) O:nterprétation de l'anglais) ·• C1eet exactement ce 
·,· . . . . .. : : ·· . . . ··, . , . 

q,ue je vo$is dire. Je su:l,s pr~t à vous présenter un rés'Ul'llê. d~e _observations 
: .. '. . . ·. . . . .. 

que J 1ai faites au c9urs .de la .. disousoion et auxquellea le repx-éaentant de. 
• . , :. ; • • > • • • •• 

l 1Auatralie a répondu comme i1 est indiqué d!lna 1~: r1:1-pport._ . 

. Le · PRESIDENT 1· Le rep~éeen.ta.nt· ·a.e 1e., Chin~ demandt:f qu1 on lui • permette 

d'ajouter un -résumé, établi d 1 après ·10: ,compte rendu stêhographique, dos obser-

• vations qu' 11 a faites . au cours dé là discussion. 

Nous n •avons,·· bien entendu;' :pas le temps de mettre ce projet à exécÙt'ion 

avant la. 'fin de la séance, irais je .. voudra.ie demander au Conseil a111· y aurait 

un inconvénient à ajouter ces paragraphes qui seraient un extrait du éompte 
rendu. 

S'il _n 1y a :pas ~•objection, je coneidéremi que le Conseil ~pprouve cette 

procédurè. 
. ·~ l • • . '. • ~ • 1. • • 

Il en est ainsi décidé. 

Le PRESIDENT t Avec cette légère modifica. tiqn-e,t é_~nt donné les 

remarques qui· ont été faites, le Conseil peut se prononcer sur le texte de 

la troisième partie du rapport concernant le Territoire sous tutelle de Nauru. 

S'il n'y a pa.a d'observa.tion, je le conaidérera.i comme adopté. 

n en est ainsi décidé. 



MTS/LB .- î_/PV.315 
- 7/10-

Le 7:'RESIDENT I Noue pouvons donc con~·idérer comme • adopté 1 1 ensemble 

du rapport sur le Territoire souà tutélie de Na.uru ? •• ; • 

il.en .est ainsi dé-9.!M. 

AMElLIORA.T'lON DE LA. : NUTRrrION DA.NS LES TERRITOIRES sous TUI1ELLE: · ( T /L .111) . 

Le PRESIDENT ' No~a avons à exe.minei; maintenant, un' projet de 

résolution qui a été présenté, . hier,' 1-ia.r la délégation de la République Argentine 

sur l'amélioration de la nutriti~n dans les Territoires sous tutelle. J'invite 

les membres du Conse:i.l à présenter leurs observations à cet égard. . ~ ·, . 

M. MUNOZ {Areentine) (interpréta.tien ·de l'anglais) : . En présentant, 

hier, le . :projet de résolution élaboré par ma déléBation, j'ai omis de dire, 

en ce qui con:}e:i:-ne le dernier _paraJiraphe, 

les· ineti tutions apécitüiséee des Na t_ione 

1 1 orr et 1 1 OJ."'vlS. En relisant la-, texte qv:1 

que notre intention était d 1inclure 

Unies,_ comm~ par exemple, l'OAA, 

a été présenté hier, et que noua avons 
I ' ~ , • , 

rédigé ra11idement, je me demande s I il ne conviendrait . pas de mentionner expli-
• ··' ' • • :. • - l 

citement les institut.ions a:i;,écie.lieées, afin qu 1~1 n'y ait aucune confusion_ 

possible en ce qui concerne l'intention des auteurs du projet de résolution. 
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•ll-
• Si le Conseil acceptait cet1ïe aolutio11, le dernier paragraphe ô.u pro;Jet 

cie•; rés o-1\itioh :pour.rait ·se .. ·lire ainsi .- : "Inv:t te -les Puissâbces> chargées ô.e 

l 1adntinieti-àtion ~\ étud.ier, .' eh côlla.boration avec . l:es • insti·tutions- spécialisées 

des Nations Unies et également avec les organismes scientifiques compétente ..• " . ' 
par 1 1expreasion t1organismea acienti fiquee compétents", ma délégation se réfère 
-sans leEi_ mentiôrtner' nommémeri~-- .'à 'plheieur~ ' études qui ont été e~trepriees 

et qui :· a.ont pou!'.Stli vies . par .dtff:-éréntes ·univers! tés, principalement _ aux Eta te-

Unis et au ·Royaume ... Uni.. Toutef.-bia·, je ne tie~ pas à les mentionner, parce que 

Je ne suis pas technicien en _la matière.: ·J'estime qu'il appartiendra aux 

Puissances ohargéoe de 1 1administration .de -voir dans quelle mesure _et .da.ne · 

quel_l~s .. candi tiOll:8 ces organismes scientifiques pourraient €tre priés d 1appor-
, , • : ,. ; •. · •·· ' ., . .. _ . . , ·. • 

ter _ leur. collaboration .. 

~in, je voudrais répéter ce g_ue J ta1 dit hi_er, à eavoir que si _le projet 
. . ' .. : •. · . ' . • . . 

de ~solution ne n;en:tio~e. aucun terl'ito~re en :pa?1;1oulier, ctest parce que, 
• ••• . • . . . ' ' . . • : 1 •• • . • , . • • . • 

Je n_e veux pas lea citer, ., D'autre :part, .la situa.ti_on, eat _différ~nte dans les . . _. . . ~ .. . . . . . . .. . - . 
~rri~_oires soue tutelle • . Par exe'f!lp_l ,~, loreqµ ~on lit __ ~a la _résolution, au 

• deuxième paragraphe, _que 1~ C~naeil __ partage ~lea pl'éocc~pati':)nB qu1iruJpirent 
; . • , . .. • •• • , f • ' • . ' • • • • • • • ' ~ ·~ . . 

aux.Pu;teeances chargées de 1 1administration les régimes alimentairee_exia'l:iante", 
. . ' • • . . .. • '. • • : • ~ . • .•. ' ' i •, • ' .- . • . ". • , . ,, • • • • . _: 

ce para.graphe et le ..reste de la résolution doivent ~tre compris comms ne s 1ap-

pliquant pas à tous les territoires; cette résolution, en effet, ne s 1applique 
j,. . . 

peut-etre pas autant à certaine de ces territoires qu•à d'autres. Toutefois, 

ainsi que Je l'ai dit, Je ne voudrais pas faire d'exception. les Puissances 

chargées d 1adminiatrat1on prendront la résolution dans le sens dans lequel elle 

est présentée au Conseil et elles jugeront la. mesure dans laquelle 11 est néces

saire d 1appliquer les dispositions qui y figurent. 

1 M. IAURENTIE (France) a la aélégation française appuie très énergi

quement la proposition qui a été présentée par la délégation de la République 

argentine. Je crois que le Conseil n 1a qutà ee rappeler que c'est précisément 

en territoire sous administration française, à Djang, au Cameroun, qu 1a eu lieu 

récemment une conférence sur la nutrition, pour constater à quel point ce souci 

que tient à exprimer dans sa résolution le représenta.nt de l'Argentine, est 

partagé par le Gouvernement français. 

Par conséquent, 'Je croie qu'il y a le plue grand intérSt à ce que le 

Cpnaeil adopte cette résolution, de façon à indiquer qu 1il lui semble, en effet, 

que l'un des problèmes lee plus importants à résoudre actuellement dans 1es 



Te:rritoiree soue tutelle -est. ce.'.l-µ1 -de 1•alimei:i~.tion et quf11 faut chercher à 

le résoudre. par tous les moyens. scientifiques pos.eibles. et .avec cet appoint 

que noue• apporte. aujourd.lhui _l'ensemble des recher5}hee ecient-ifiques dans 

le monde. 

Je me permettrai simplement ~e faire une petite remarque de forme qui 

concerne le texte français. • Je croi,s ·qu'il serait préférable, au troisième 

paragraphe, au li9u de a "Considérant· que la recherche ècientifique conce~t 

la nutrition a évolué notablement depuis peu", • de lire -èe qui sera.i-t beaucoup 

plus courant en franqais a 
11 ~ ... a ,progreoaé :réoemment d'µne façon notable., ... " 

I.e sens est identiquement le m~me. 

Au dernier para.3raphe également., au lieu de r tt. •. à. étudier ••. u• 11 

est possible d'utiliser .... " - ce qui n'est pas tout à fait français... t l 

s erait p110:férable de. lire J " •• ,à étudier ..... l'application éyentuelle des 

méthodes modernes à l'amélioration de l'alimentation dane ' les Territoiroe sous 

tutelle". 

M. RYCBMANS (Belgique) i J 1approuve entièrement ~e p_rojet de 

résolution présenté par la délégation de la République argentine. Je tiens, 

cependant, pou:rle· :procès-verbal, à noter que, en ce qui ·concerne le Rua.nda

Urundi, la Belgique a participé è. la Co11t'érence de Djang qui avait à son ordre 

du jour le problème de la nutrition en Afrique centrale et que, tl•autre part, 

1 1 Institut pour lee recherches scientifiques en Afrique centré.le a mie à 

l 1oro.re du jour ·de èee ~rem.iers tre.vaüx l'étude du problème de la nutrition. 

Au deuxième paragraphe du proJet de résolution, on peut lire : "Partageant 

les préoccupations qu 1 inspirent aµx PUiseancee. chargées de 1 1administration .... " 

C'eet donc reconnaître que ces Pu1esancee chargées de l'administration ont une 

préoccupation en ce sens.. Cependant, au :paragraphe final, on 1finvite 11 les 

Puissances chargées de l'administration. 11 ne faudrait pas que cela soit 

interprété comme s15nifiant que,.sans cette invitation, les PuieF.anCGi chargées 

de l 1administration n'au~ient rien fait,· pu:l.sque, en ce qui concei'l'le tout 

au moins le Térri toire soue ad.ministra.t'i on belge:, ces études sont en coure ... 

J 1auro.ie donc préféré qu'au lieu "d'inviter les Puissances chargées de 

l 'ad.ministra tion è.. étudier" -co.nme ai elles ne l 1ava1ent pas fait- on '.&s 

invite .l'à :poursuj.vre l •étude_". En effet, cette étude a été entre:prise, tout au 

moins en ce qui concerne certaine territoires~ dont le Ruanda-Urundi 



M. FLE'mHER-eOt1CD:1(inter'prétat1on de ' i•angiti~) • 11.a ci:êl$ca•ti6h'-'erit 
,tout-à fait disposée à vC>tor en ·faveur · dtf ce.: ·projet dè résloution' ·i1orit -• 

11 objectif; pensons--nouèj" ·et;t admirable·• • ·, ?~'is 1 • àins·-1-: que • ll•a··aéêlré le 

représentant de la. Belgique, il ect un point cmr lequel je désirais é3-a.lement 

a.ttirer--l'attention. 

Ie re-pr~seri:ta:nt, d.e .11ArGent:tne a mentionné divers centreri eciehtifiquee, 

• a.u Royaum.2--:Jni : et' ailleurs, où oettè.! qüest:ioh : est· étudiée. Par oonsëquent, 

,·11=·conv-iendrà; ave·c moi : que; la, rédaction du dernier paragra11he pourrait $tre 

•• 1é,s0i-ement modifiée·.- Eh · effet,·. dans •=·sa: ·:rorme· aëtuelle, ce paragraphe sêtnble 

indiquer que, non seulement les l'uissances- chargées d1administratiori ne se: 

servênt pas ·des· moyens; les -plus modernes à ·leur disposition, mais qu'elles 

nlenvisa;sent n®.ne pas de_ les utiliser. 'Par conséquent, je VOUt'lra.is sa·voir 

si le représentan·t de l'Argentine consentirait à• la modification r;'uivante : 

· "Invite · lës Puissances ' -char3ées de l'administration 'à • continuer d:1 étudiai-.~." 

En effet, en ce qui nous concerne, de ~me qu'en ce qui concerne les autres 

Pui~sances charsées .d 1admin1çtration, nous pouvono prétendre qu'un travail 

c,~>nB;l.dérable a été accompl:J___dans,ce don:a.:tne. Tout en a1?)réciant l'impulsion 

~U'fli,)+émen-œ.ire que la;. ré.solut_ion adoptée par le . Conseil de tutelle pourra, 

,_, donner à ceux qui trave.illent çur cette. question, nous _estimons, avec le 

. repré□entant de la :Belgique, qu1une légère modificat:J.on rédactionnelle 

pourrait souli{sller le trayai). accomp;I.i ... , 

D'autre part, j .1 a.1 une , opservation -de . _forr.ne à. présenter .1;1,u sujet- d.u, .. , 

_deuxième. pal:'agraphe. Je: ,.pep,se que le mot . ''the" avant "existing nutl>:ltianal 

. atandard~~ est _inutile. ; ~ , texte se lirait comme suit : "~Sharing the 

.. concern of the. ,fi.d.nµ.nister:ine; Authorities :;re.garding existing.nutritional 

r,tandard_s • , • 11 .. 

Cette rennrque ne concerne que _le ~xte anglais. 

, ·r-1/ CRI\W (Nouvelie-Zélaride) •• (iritërprétat:1011 de 1 1'angia1s) : :rva 

dé l é.sa. t1on appuie chaleureusement ce· :projet de rér:olutiÔn. -·· cei,end.ant, je 

voudrais fa.ire une: suggestion au représentant de ·1r.t-:.rgentine ~- • Elle se 

ra:;Yporte au- -point que· vierit à.a s-:,ulever l; représenté.nt'' d;; :Boyaü.me-Uni~ 

:banc le disposï tif du projet de résolution, les .Puissance; ·chargées ··de 

'l"ad.mlnistraticrt.t,ont" iriv:itée's à étudfer 1~ po~s1b11ité Jtapp.lication 'des 

m6thodeG . modernes; • Je l)ense ·que, • dans touEi les 'Territoires SOUê tute"IJ.e, 

les méthodec modernes sont appliquées. I.a quest::.on est de savoir si ces 
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1.1éthodes sont bien les méthodes scientifiques les plus récentes i 
On se~ble impliqùer ici ·que les méthode:s que noua appliquons . actuellement 

ne sont ·pas modernes, in.ais appartierment a,i ,dix-neuvième siècle. ·Je sais, 

d'ailleurti, que· telle n'est pas l'intention du représentant de l'Ar(!;entine. 

En conséquence,· je propos·e d.e : remplacer le mot-"modernes"· par les mots : 
11·1e□ méthodes scientifiques ·1es plus ·récentes". 
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-.M. SA'YRE (Etats-Unis d 1Aiilé'fique)(interprétation de 1 1anglais): 
. . ., . . . . ;, ''•, . ' - • ,, .. ' . . . • " ·. . .. ,. ·,. 

J'aimerais à associer ma délegation· aux remarques qui viennent d1etre faites 
IJai' les rêprésèn:tantrf cie' ia Belgiqitef; du Royaume-ùrii. e't. de la· trou~elle-Zélande. 

Je euis· tout a·fait 'ce:rtè.:lrt. qÙe J.e rêprésentànt de l'Argentine·· ~onviendra. ~vec 
'., -. A , . - . - •• - '. • . ~- ~! • • 

.moi que les suggestions qui viennent d'etre faites expriment la pensée qu'il 

avait lui .. tl.è.iû.a à l1es:pr1t1 à savoir que ce dernier paragre.phe "invite les 

puissances chargées de 11administration à continuer d'étudier en collaboration 

etc ••• " 
Il y a une autre suggestion, purement verbale d'ailleurs, que Je 

soumets au représentant de l'Arg~ntine. Il s'agit du deuxième paragraphe du 

dispositif, où nous lisons ceci s "partageant les préoccupations des 

Puissances chargées de l 1admin1stre.tion en ce qui concerne les régimes ali

mentaires existante." Ne pourrait-on pas rédiger cette phrase plns exactement 

en écrivant c "Jja1·tageant les désira dea Puissances chargées de 1 1ad.nûnis

trat1on de réaliser une _amélioration des régimes alimentaires existants"? 

Je pense que cette rédaction expriœrait plus exactemont la pensée 
C 

que le représentant de l'Argentine voulait exprimer. 

LE PRESIDlï,NT t A ce que Je vois, la majorité des membres du Conseil 

et peut-Stre ~me l'unanimité accepte ce qui constitue l'esprit de la propo~ 

sition du représentant de l'Argentine. Mais plusieurs observations de détail 
. , 

ont été présentées, dont quelques-unes sont d'ordre rédactionnel. C1eet ainsi 

que le représentant de la France a fait deux propositions en vue d'éclaircir, 

d'améliorer le texte. 

Le représentant du Royaume~Uni a également fait une suggestion 

rédactionnelle qui s'applique au texte anglais. Il a proposé de supprimer 

l'article "the" devant lea mots "exiating nutritional standard.et!. 

Ensuite, un remaniement du pare.graphe final a été proposé. Plusieurs 

suggestions ont été faites à cet égard, 

M. KR.\LIDY (Iralt) (interprétation de l'anglais) a Je voudrais 

présenter une observation au sujet du dernier pare.graphe. Je croie qu 1il ne 

pourrait pas y avoir de divergences de vue au sujet de l'ensemble de la 

résolution. Je voterai en faveur de celle~ci. 
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L'observation qui a été faite ~r le· représentant de la Nouvelle-Zélande 

est très· exacte. 

En. ce qui concerne le dernier paragraphe, Je crois que ·M. Fletcher-Cooke 

a peut .. 8tre raison de demander ·1 1insertion des mots "continue à étudier". Je 

suggère les mots "continue à. étndier et à dévelol)pér". -· Il est vrai' que les 

Puissances chargées de 'l'administration tiennent compte du désir de 1>rocéder 

à dee études scientifiques et que 6ea études progressent plue ou moins. ~!ais 

l'esprit de la résolution, ai Je 1 1ai bien compris, le but da l 1ensembie du 

:plan;ne serait pae _~eulement d 1indiquerque nous ne désirons pas nous arr~ter; 

ce serait d'indiquer que nous désirons que le meilleurusage,soit fait de ces 

études. Pour cela, je crois qu 1il faudrait le texte suivant:"conti:nue à 

étudier et à développer, en coopération avec les organiemès scientifiques 

compéterits·, la possibilité ••••• 1' . 

, . 

~t! .. FIE?PHER•COCKE (Royo.nme-ll'n,!) (1nterpi'étation de l 1angla1e) : Je 

comprends fort bien le point · de vue du rf:>p1'ésentant de l'Irak, maie je pense 

qu~ • le mot "étendre" a . été introduit dalle. un contexte erroné I parce que le : 

texte serait celui-ci: "éte:ndre •••••• J.a possibilité, etc ••••• " je ne ·suis · 

pas afu- que l'on puisse "_étendre la possibilité". 

Le représentant _de 1 1Irak.!;~ccepterait-il que le texte eoit _ àinsi rédigé ·.: 
111a P0'3Bibili té d'appliquer et d'élargir les méthodes scientifiques les pli.ta 

modernes"? 

M. KHALIDY (Irak) (interprétation de 1•ariglais) 1 Oui, .. . .. ~ 

LE PBESIDENT : ;a dernière eusgeetio11 qui a é.~ _ fai ~ a 'applique à 

la forme primitive, Irais la modificati?ll qui a été t.3uggérée par le représentant 

des Etats-Unis d'~rique tendait à changer les mots d 1une _façon générale. Il 

désirait ce texte : "bri~g ~bout 1mp~oveme,nta in nu tri tional standards". C'est 

11idée essentielle · du représentant des Etats-Unis. 

Je vois que plusieurs suggeations .. ont été faites qui, au fond., . tendent à 

• à.rriver au m~me point. Il s'agit .de trol1ver une expression qui soit plue 

conforme à l'opinion des membres du Conseil. _ Au fond, to~s les représentante 

acceptent l 1 idée qui a été exprimée :par le représentant de ltArgentine. Il faut 
' . . :· . ' 

arriver à -un texte .· sur lequel toue soient d'accord. 
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M, MUNOZ _(Argentine) (i~terprétation d.e l'anglais) '1 J'attendais que 

tous les membres du Conseil prése:q.tent des amendements au projet de • résolution. 

~a sui.a heureux. _de pouvoir• dire. qqe • je les accepte tous, car ils répondent à 

l ·'id~è que nous désirionà exprimer dans cette· résc,lut~on. J'accepte donc la 

propos! tien · <lu représentant • des ,Eta~s-Unis d 1Amérig,ue au second paragraphe. -

Ce texte.., ei J'ai ,bien . compris, serait -lè ·suivant 1 ·-.. ~'partagea.nt le désir ète's 

'Puiesanc~e chargées _de ·. l~administrat:tôn d'améliorer les régimes alimenta.ires ·: 

exie:tanta". · Eat-ee. exact? . • • 

A 1 1exc~ptioh de l'omissiort' dli 'mot "the", · . 
. ; · ... 

. M. MUNdZ (Àrgen_t~l),e t ( inte.rpr~tat~on d~ l 1 ~gle~is) 1 Je 1>ens~ qu ~ 11 

n'y a pas d'objection contre le paragraphe. La m8me ._observation ·s'applique 
' . . • , ,. - ~ ~ ' . • . . . 

au troisième paragraphe, à l'exception de ce qai a été indiqué par_ le repré ... 

sentànt de la F~a.nce· ~e·t/q~i;·"3e ·~: pèrisê~ rie s·1~;pl:tque qu'au texte français. 

' Le quatrième pàregr~phe· qu{ comniE,neé par ' "Considérant en partiouliel:"• ~-~ 11 

n'a fait l'objet d1aùcune ·:observation/ ; ., 

• · Quant au dern:tér paragraphe I il ~st· • re· 'plus -important. •• J 8 crois qu I il 

n'y a aucune obJeotion à f'aire auxiropositions des représentant~ de· ·1a Belg:lqu,, 

du Royatllll'.e ... Uni ~-t d.u représenta.nt de :iÈJ;· Nouveile~Zéla.nde. •• J'accepte ce text~ : 
• . - • ' 0 t· •- -· ' ' •,, •. - " •. ,'' • . l .• 

n continuer .à . étudier." Je pena·e ' que,.; le Conseii àccepterà.i t également lt inclusion 
_.,1· . 

des mots "les institutions epécialiséea" après ;Les mots "en collaborati~ a~ec". 

Aine 1 le texte du ~rligraphe iaerai t.- le· suivant J' • 

"Invite l~s Puissances chargées de l'administration à.continuer 

;d'étÙdier, en ;~~la.borati,~n ~v~0

c, les i~titu~ion~- epéciali~é~s des Nations 
, Unies'. et. avec iee • orga.n1àÎne~ sc·i~ntifi~u~s • oompéteni~-.: •~ri : ··- • , 

' .. _ ; · ,. ' . . ; - ;· • . : , ' •. ~ ., \. ; ' - . • • . -~ .. • . • ' ,J . 1 • • ' ; 

Plusieurs observa~ions ont été présentées eur ie reste.de ce paragraphe • . 
•• ;- f , , . !'. • ( ~ •. • .' 1 • • • • 

Je pense que pous :pouvons accept(;)r cette pari;ie. du par{!,graphe •.. • ~ ... te~e se . , 
♦ : ~• • . • ... ~ -~ • _. • ' _; • ,. ,.- ~ :' • ··, ', ! I_ • • ~ • ' • _: • • ' • ::, ' • , ,; • • • f' • •• • 

lirait ainsi : . 

• 
11

~· •• la :pos~ibii:tté ·,d'~p;pli9.~er ~~ de dé~elopper __ lee méthodes. Îee plue 

mode:,;nes pou; amé~i~r~r l t"alime~tation d~s habi ta~t~ • d,es . terri toi:rea ~o.ue 
'"tuteile." ... ., • • • • " • ' • • • • • ,., • • · · • • 

~ . . ~ 1 ~ • . • . : . 

Je orois que ce texte incl~~ +~a dive~see ~rC?:P9~~tioµa q,ui .ont .. été ,fait~e 
• .• . , .. . · , -,:· . • .. .... _, ·, ., ·. ..... ... . . . 

par plusieurs délégations. 
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M. FIEWBER-COOIŒ (Royaume-Uni), (1n'tïer:pr!$-tation de l'anglais) ~ 
; . • . .. . . . ' 

Il n'y a qu'un nouvel article "the". qui me paratt inutile, d.ans la dernière . 
. ... ·.· ' ·, , • .. 

ligne, avant les mots "régimes aliment!3,1re.~" •. _,- .· 

Le P.RES:Ç:OENT i Nous pouvons ·J?enaer._ q~e les pà.ragrl3.phes dti préambule 
. . . • . .. . . . . ., . • 

restent avec les modifications qui ont été proposéeà par le représentant de la 
. -

France, puisqi:.e 11auteur de la résolution, le représentant· ·de l'Argentine, les 
accepte. 

Noua pouvons nous arrSter maintenant · a.u dexnierparagraphe. Une nouvelle 
rédaction de ce paragraphe a été propoeée.J.)ar 1•a.uteur de la résolution, en 

. . 

tenant coillJ.)te de quelques suggestions qui ont été faites au cours du débat. · 
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Si ee nouveau toxte, tel qu 111 résulte des divers amend,emente proposés 

et accept'és :par lËf re:pr~aerita.nt de i°1~rgë~(1œ, ne so~lèv~ 1>8-8 d '~bservations, 
• .--· ... -. . ,. , . .: . ' ·-. ~: . -~- • : •• 

notis pouvons consi-dérèr 'le dé:rrtiar pàragra:phe conmie adopté par le Co~eil, . • . .. ' . -. . : 

de me"'me que l'ensemble de le. propos:ttion." • • • • , • • 

.. ,. Lo. propos~tion .de résolut1o~J: 1Argent1né est etdoptée· • 

. EMPLOI ' ro' DRAPEAU DES NATIONS UNIÊB riim LES rTERRITOIBE.S :sous TUTELLE {T/"J;..rJ2, 

T/L.113) 

Le PP.ESIDENr a. En, ce . q4i. concer~ l ,'emplo1 du drapeau des Nations 

Unies dans . les t ·erritoires sous, tutelle., :r_ioua aoll]Illea en. présence d •un texte 
pro:posé par les représentants de la .Chine, de l 1Ir~ et desPhili:ppinea, et d'un 

. ' ;. . ·.· ·· •• , 

amendement du ro:présentant des Etats-Unie d'Amérique. 

Je donne en :premier lieu la parole au représentant de la République 
Dominicaine. 

M. de MARCHENA (République Dominicaine) (Inter:prétation de 11 espagnol) r 

Lorsque la quatrième session de 1 1Asaemblée générale dos Nations Unies, en 

1949, fut saisie de la pro:position relni1ve à l'emploi du drapeau des Nations 

Unies dans les Territoires sous tutelle, notre délégation appuya chaleureusement 

cette belle initiative, génératrice d'espérance :pour les peuples aujourd'hui 

protégés par les Chapitres XII et XIII de la Charte des Nations Unies. Notre 

délégation s'associa avec enthousiasme à la résolution votée, car la République 
Dominicaine, terre de paix et d'ee:poir, o~ l 1on eait ce que représente 

l'évolution d1un peuple, devait sentir toute la portée de cette résolution à 
l'égard des peuples placés sous la protection d'autres peu:plee plus avancés. 

Après avoir voté cette résolution, d'abord en Commission, puis en séance 

plénière de 1 1Aesemblée généra.le, la République Dominicaine, faisant 1)8.rtie 

du Conseil de tutelle, n1a Je.maie modifié sa façon de penser, de aorte que notre 

délégation, au cours de la session do Genève, vota. également en faveur de la 

pro:position présentée au Conseil et qui, :pour des raisons de procédu~e,ne put 

Stre adoptée, ~uisqu'à son sujet il y a eu ballott~ge. 

Cette :proposition nous est aujourd'hui reDréeentee; elle fait l 1objet 

du document T/L.112, que noua avons soue les yeux. En ~me temps, nous est 

soumis l 1amendement :présenté par la délégation des l!.'tats..Un1s d •Amérique 

(document T/L.115) • La délégation de la République Dominicaine se réjouit de ce 
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que l.e Conseil de tutelle puisse ee saisir 1 nouveau d'une proposi t:î.oii qui 

bénéficia. de l'appui de l'Assemblée générale en 1949. Elle saisit avec 

em.:pl:e □sement l'occasion qui lui est donnée aû.jourd 1hui de· donner cor:ps à urie 

belle et symbolique pensée en votant la. résolution .et 1 10.mfmdement. qli.e je vi.ens 
èl.e mentionner. 

Ma dél.égation a réfléchi à la portée de l'amendement des Etats..U_nis., qui 

donne plus de latitude aux Autorités chargées de 1 1administration et leur 

:permet de faire face aux difficultés pratiques qutelles peuvent rencontrer 

au IllOI!lûnt de mettre en oeuvre la résolution, et de résoudre ces difficultés. 

lfia délégation tient donc à •affirmer .qu 1elle votera, comme elle 1 1a toujours 

fait, en f'aveur de la résolution proposée aujourd 1hui par les _àélée.p.tions 

de la Chine, . de l 'Iralc et des Phili:Ppines i de mS'me ·qu'en · faveur de l' o:mendement 

des Etats-Unis d 1Amérique. Elle espère que ces deux textes seront adoptés 

par le Conseil. 

M. LIU (Chine) (Inter:préi;a.tion de l I anglais). s. La délégation 

de la Chine est cc-auteur de cette résolution avec les délégations des 

?hilip:pines et do l'Irak. Nous noue rappelons tous avec r ,egret les débats 

prolongés -qui se sont déroulés sur ce sujet au cours de notre session de Genève. 

Nous regrettons que cetta résolution n'ait :pas été adoptée à l'époque :par le 

Conseil de tutelle, mais rejetée :par un vote défavorable. Depuis cette session 

de Genève, nous avons été gravement préoccupés de l'état des relationa entre 

le Cotieeil de tutelle et l 1Assemblée généi"llle; nous avons voulu savoir si les 

relations traditionnelles entre cee deux organes des Nations Unies ne pouvaient 
A . . • , 

~as etre restaurées avec succès. Mais depuis 1 1examen de la question de Coree 
' ' 

:par le Conseil de sécurité, nous ntavons pu trouver une solution à notre 

problème . Récemment ce:pendant, le Conseil do sécurité, en traitant du :problème 

coréen, noue a également apporté la solution de notre :problème :particulier. 

Nous sollllll6a heureux de pouvoir :Présenter cette résolution de nouveau au Conseil, 

pour examen et adoption. 

Nous nous rendons compte que certaines Autorités chargées d'administration 

éprouvent des difficultés pratiques, d1ordre constitutionnel ou administratif, 

à mettre en oeuvre la résolution de l 1Aasemblée générale relative à 1 1 emploi 

du drapeau des Nations Unies dans les Territoires soue tutelle. Noue savons 

cependant que les Puissances chargées d 1administration et les puissances qui 
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n*en sont pas _ çh~gées a.ont toujours pr~fes à faire des efforts en vue de faire 
·•~ :• ' •· ~ - ·, · : • l ' J~ '.. ,: f ·;· ~-~ -; . . _ •• _,.,~._. 1 · ' . _ . · . . : i ~ f;_ '. · 

coincider leµrs points de vue dans toute .·la mesure' ·du possible. ·Aujciurdthili :·• 

enèore, noi::,s re:-:ons de no~re. ,~eu~~ ;'a~ ce qui nous -c~.icerha, et, :pou;.1 ru.·r1~er 
. à ce que notre résolut;!.~n ::soit 8::do~té~ u~n.'l~me:nt !Jllf· tous Ïea ·membres . du ••• 

Conseil, noua voterons nous-~~-8- ~n iav~ur • de 11 à.meridemerit . prOl)OS'é· :par la • 

délégation des Etats-Unis. 
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M. RYORMANS (Belgique) t Je suis heureux que èo déba.t reprenne 

clens do□ co~ditions tout .. ~ fait ,diff6rentes de ce qu'elles étaient lorsque 

. 18: g~iestion _du drapeau ~·ut discutée ·~- 1 •.Assemblée générc le et à la session 

:PrÔc0d.e:>1te du Con~eil de tutelle,· ~ ·Genève. Je voudrais montrer, dans 

des teryiee_ simples, clair□ et que . j 1espèl'è convaincants, quelle eet, 

dans cette quest,ion, la :position de la. Belgique. 

Nous evo11s voté' . contre la. résolution; la.quelle , a finalement ét6 
ado:ptéo :par l'Assemblée générale.' Nous ·a.-von,s. voté contre cette .même ré'solu

tion â la session de G~nève. Dans certaine miThux, on a interprété cos · 

votes comme manifestant de l 1hos:tilit6 à 1 1égard des Nations Unies, 

un refus de roconna1:tre 1 •autorité . de celles-ci en ce qui concerne .l.13 

surveillnnc_o des Territoires sous tutelle, et même une tentative :plus 

ou moins dogt~ieée pour proc&der ~ l 'annoxion clu Territoire plact sous 

la tutelle de la Belg:i.que. 

Il n'en est rien. 

_, :Oepuia trente-quatre._ans, lo drapeau belge flotte sur le Buanàa-Urundi1 

parce que depuis trente~quatre an~, la Belgique est responsable de 

l 'afüninist:rotion de ce Territoire. Dcp_uis trente-quatre ans, lé ora:9eau . . . .: . . 

be Jge est senl è i'lo-1:.ter BlJJ:' ~~ Rmmde-Urundi, perce que _ la Belgiq_ue est 

la ~eule autorité chargé_<? . de l'administration de ce Territoire~ '?olla 

,est ;i.e .. sienificction du fait qûe notre drapeau flotto sur le_ Ruanaa.:.urunêl.1. 

~a, dema in, le ,draJ?.eau belge cessait d •êtro eeui à flotter sur le 

Ruanda-Urundi, les populations, qui ne sont pas Versées dans les eubtilj_tés 
' " • . ' . . ' 

du droit international, ne pourraient attribuer -~ ce _~hangement. qu 1une 

signi:('icat. i on : .. c'est que la BelGique aura it cesa6 d 1être la sou.lé 

l'pissa~ce chargée de l 'a.clm1ni~t,r.at::.o~• Cette situation ne corros}.)çndra it 

:pas mx faits • . Apr~s coIÏlme avant, la Belgique eet la soule Puissance 

char gée de 1 1adm:tniBtration du Ruanda--Urundi. La confusion qui naîtrait 

élans les _e:'1;prits :par l'interprétation qui ~erait donn6e ~. la modification 

• dn statut du drapeau bël13e au Ruanda-Urundi se~ait de naturç .à porter 

attoin:te ~ l 1autorité -- q_ue tout le monde reconnaît comm~ iricliepensable 
, . , 

à u_ne _ _. bonne aclministration -- de la . Puissa~ce :i;:eàponsable de cette 
,· 

administration. le confusion ainsi provoquée serait contraire aux 

intér~te du Territoire sous tutelle. 
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,O} est povr ce motif, . et pou~ q_e ni.o"li'.if .. eeul, , ,que la .Belg~que a vot~ 

.. contre: la résolution telle qu 'el;l.e .était prtsentée ~- lt!\sscmblée 

générale et telle qu 'ellG-;f'µt -,.sowni,se, d;e nouveau_ ;au Conseil de tvtelle 

lors do sa session de Genèv:~. , :: . 

le Belgique a placé __ le Rµe-nda-Urundi . sous le régime de. 1a. t1lt0lle 

internationale. Par ),à mSrn.e, elÀe e_ accepté la. surveillance .ex~rcée 

_par les Nations Unies. Les Nations Unies ont pdopt.t. u~ d.ral)ea.u "'.'~ celui-
. t , , 

ci, sauf crreur .. de ma, part, ne l a;va,it :pas encore ete au moment _p..e la. 

à.iÔéussion ~des .Accorda d.e tu:te:q,é -- ce qui indique que_ ce. drapeau: '. ,, 

jo1üt, CÙ;!ns les .Territo:1,rea. ~ sous _ tutel;le, d tun statut J?.rivilégié, .. 

·différent de celui de _tous les a.utres: .différent· . de celui de la. 

·Puissance .adminietrante, parce que les Na.tiens Unies ne sont pas une 
, . , .- . . . . . 

Puissance administ:rante,; d::Lfféren,~ ~gelemont de celui de tout .Et.et, 
' ,, ·, ' ' ', . ~ ' ' .. , . 

parce quo les Nations Unies jouissent, dc.n:is les ,Territoires sou~ 

tutelle,, d 1une situation particulière, d'une eitu~t:i<;m p;rivilégi&~ due 

·à leur droit de surv.eillance ~a .1 1 tidntlniatrd'tipn de ces ~erritoires. 

• Exactement -de la m~me -~nière -que d~s :problè1n9 d'ordre :protocolaire . .. . . . .. ·. . .. ·. . . ' 

se oont posés _.<?U. se _posent en ,~:tièr~ <l;e . ~r.étréanee .. ên .· ce • qui c°:nçerne 

, le _Gecrétairp g6néra l des N:i tians Uniee cons+q.6ré , ·:per , rapport à : . 
• . ' . -- . - . . . .. • 

.des 1;1~bassadeurs, _dans un pay~ dçter~.né ..... ).a question .du dra.pea.1.1 des . . . . . . . . . . ,\ . 

Nations_ Unies aurait dG pr6qccµper lefJ _.clmncelleriea des Etats Membres, 

qui auraient .. alors conclu des acqorp.s . :·- notamment l~s.Puissances 

a.ë..rnlnistran~ des Tei•ritoires . s~.us tute}le, _;d'une part, et les Met ions 

Unieè, .. de l'autre. 9el:,o-, n'a pas ét~ faj_:t;_. 

,Mais, _1 7..As~einbJ:ée générale, dens un mouvem€?nt gépér~ux inapiré _:par 

l'enthouaiasme, : a ,&.té sais:le,d 'u~o:r~J?olution • . Celle-ci, ~font donné 

~a- fo~e aim,p.liete, é·tait inaêceptable potlr les Puissances . odministrantes. . ,., •. ~ . . , . •, . . ~. 

Je··voterais . . sans aucune hdsitation en faveur d 11.1ne résolution du Conseil - ' ... - ' .· .. . • . - . . ' . . 
de _, tu:t.ell~ iny-ita.nt ~es ,Puie_sances adm.:tnistr?ntes à acc<;>_rder _ap p.ra.peau 

a.es 1'îflti~n~. Uni<?s, d~na lea Territoires_ sous1 tu .. e_lle,._ m:-.e. rocon11,.':lissa.nce 

of:ç'ic:i.elle epéc_:i.ole. Je . n 1héaiter· i s pa.a un :i.nstant, . ]??roe que. 19 
· • . . • • . -· .· i ' , .. 

d~a.;peau del? · i7~t.1one Un1~e • a droit,- .• cette reconr,idssance offioiello 

ep6ciale.,_. 
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On a pa:::-l~ o.e la déc:i.don prise par le Conseil l1.e tutelle en ce 'qu:t·. 

conce!'ne l tassoèiat:i.on è.u t1.rapeau des I!otions Unies aux troupe:! . gui · : • 

partici:pe'nt ~ lo d~i'ouse èt ,è b. lib~ra.tion d.e 1.0 · Ré,r,u1Jlique de Corée. · 

La. situation n'est pas la m~me. •• 'Le ·conseil de sécurité a auto1•isé le 

Comraandarit en chef des troupes, 'à. qUi il a confié lo m1asion de déf.el1c1re 

1D République de Corée, à. :faire usage du drapeau des Nations Unies. 

Le Commandant en chef 1 1
8. fait, ll".ais dans des condi'iij_ons qu'il a d6terminées 

lui-m~me. Si le résolution de l'Assemblée evait, de m~me,autorisé les 

:Puissances chnrgées do l'administration de Territoires sous tutelle à 
fa iro flotter le drapeau ' 'des lîations Unies dans ces Territoires, en leur 

laissant le soin de déterminer dans quelles circonstances, en quelles 

occasions et de quelle r,,..ani~re ledit drapet:iu serait arboré, les Puissànces 

administrantes auraient accepté sans aucune hésitation. 

~t1ant at1 ter.te qui noua est soumis aujourd 1hui1 j'avoue ne pas 

oom_prenùro la signification exacte d.o l 1a.m~nd&ment. Si ln portée de oe 

dernier était celle quo j 1ai indiquée, ê '~st-~-d:i.re 1 1invj.tation faite 

aux Puissances administrantes <le recomiaÎ-l;re la. :prééminence · des lfatione 

Unies clans les Territoires sous tutelle, _préémipence spéciale accordée 

à .1 1emblbme des Ne.tians Unies, je voterais iillID.édiatement en féveur du 

texte; ma.is cela ne résulte pas de ce texte. Celui-ci me semble é'quivoquo 
~ 

et de nature ~- provoquer, :plus ta.rd, des discussions quant à la :portée 

de l 1obligation qu'auraient assumée les Puissances adminietrantes. 

Tout · en ré:pétsnt que la. délégation belge serait disposée à. voter immédiate

ment en fa.veur d'une formule du genre de celle que j 1a.i sugg6rée, je me 

réserve d 1attend.re jusqu 1a.u moment où . j 1aurai entendû les expl:Yc ations 

quo l 1autêur de l 1amendement donnera qûent à. la. portée de son texte, 

pour déterminer l'attitude de œ . délégation lors du vote sur cet 

amendement. 

M. IŒJ\LlDY (Irak) (j.nterprétàtion de 1 1anglzis) : Si le Conseil 

jugo bon de voter en faveur de cette résolution; il n'est pas douteux qu 111 

a.ccom:plire a :tnei un acte de sagesse .. - je dira:, • ni6me - : de supr~m.e 

sagesse. Au cours· de sa. dernière session à. Genève, le Conseil, da.na 

un de s·es mouvements -- rores, 'je cuis heul"eux de pouvo;tr le dire -

d'égarement, a agi quelque peu différemment, en ce qui concerne une 



itœ/SK 

résolution adopt~e à une ·iœ,jor:lJ.~ tera_eante :par ,l'.AssemblJe gerié'rale. 
. - . • . . . . '. ' . . ~ . 

Ello '.rajeta • cette résolution, c.e qui éta.it ine.:x:p_licable et ~e g_ui, • 

de i 1avis cle ma délégationj- était ~e~ett~ble.. Si, • a.ujourd 'hui, • le' . . • • . • . , . . ; :.• ·, ,· 
Conséil ·n:e ·veut· pas adopter C,ett~ réaolu-yion,. 11 lui serE). e).'trêmem.ent 

·,d.iffièile cle justifier· .. son·.attitude--de~nt .l'Assemblé~ gé'nérale. • 
• t . ·\ .. . 



Depuis la dernière session -du Conseil tenue à Genève, un événement ·signi .. 

ficatif' 0 1 est produit. Evide~ent, 1 1Assembl~e . épl:'ouvera d~s difficultés à 

concilier le fait que •les forces des Nations '9'nies se 'battent et meurent sous 

le dra:peau des Nations Unies, avec 1 •.impossipili té de faire flotter ce drapeau 

dans J.es Territoire~ sous tutelle des _Nations Unies • . M, Ryckmans vient de nous 

dire que ces deux situations ne sont pas identiques. Certes, 11 peut y avoir 

des dif.férences entre ell.es; dans la vie, deux situations ne sont jamais pa

reilles; rien n'est jamais._taillé sur mesure. Mais, si elles ne sont pas 

exactement les mtmes, ces 

Il nous semble donc 

nous estimons que,. oi oelo 

-lution à 1 c UIJonimi té t • 

deux situations se ressemblent d 1uno :rœnière frappante. 

qu'un acte de sag~ss1;3 doit ti'tr'e accompli par le Conseil; 

oot ·posoiblo, le Conoe11 dovrait adopter cette rés°'"' 
' . • 

• • • i 

Etant l'un des auteurs de cette résolution, la délégation de l'Irak votera 

en sa faveur.. Quant è. l I amendement soitmiei por, les E~ ts .. Unis, je dois dire que 

Je l'ai étudié do très près depµia le moment où il ~ été ao1.llll1s, cr es'ià-dire hier, 

afiu de pouvoir déterminer mon attitude ii son égard~ J1ai _essayé de me décider 

à voter en faveur de cet amcmdement. :Ma1a,j 1éprouve bien des ~ésitations au 

. sujet . de la phrase 1 11 ••• pour régler les difficultés adm1nietratives ouxquellos, 

cette recommndation pourrait donner lieu dane la pratique". Il sera difficile 
' . 

:à mon Gouvernement d.e donner une interprétation correcte à toutes les conséquences 

• de cette PID:'aso; car cetto phras(;) pourrait ~tre, o. 1ailleurs sans aucune inten-
- -· • . , .. :,,• . 

tien malvoil:tante, utilisée par J.a Pui.ssance cl~rgée d~ l'adm1nistr9tion pour 

éviter dans de nombreuses occasions de hisser le drapeau des Nations Unies, Il 

est possible que cette situation ne se présente _Jamie; nous le souhaitons; 

i:œis nous ne sommes pas on mesure de 1 1empêcher de naître. 3ien que cette phrase 

.- indiquant ~ne le~ . Puissances chargées de PEidministra_ti_on sont libres de 

régler les à.:!fficultés ao.ministratives qui peuvent surgir - n'aille pas contre 

l'esprit do lo résofutipn ,de l'AssombJ.ée généra l e, ell e va ou delà de cette 

r6sol ution; telJ.e est dl moins notre opinion; . or, noua ne devrions pas dépas- _ 

ser la résolution de l'Assemblée générale. 

Je n1 insiste:rai pas sur ce point. .tviais je ne serai malheureusement pas 

en mesure de voter en :tavêur de 1 1amendoment des Etats-Unis;· ja né voterai pas 

non plus contre cet amendement, je m'abstiendrai. En ni~i'ùe temps; j'exprime 
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1'1eapoir què le Conseil adoptai-ci la r~solution. 

M. SAYRE . (Etat~: .. :uni~ d'Améiiqu~) (interpréta.tien · de l'ahglaio) l . ;· . . . 
Je ferai quelques b'rèv~s ob';~rvatio~s· sur ' la résolution proposéo par les dél é-

gations _de la Chine, deÎ':1:rak ~t- des PhilippinëB/ -et ·sur l'amendement présenté 

. _pa/ ma ~r -orirè dél êgatiori (Do~ùments T/L.J.J.2 et T/L.1'1"5). 

Aimli que je l 1~i déJà ex-_rjliqué au Conseil durant les délJata qui ont eu 
·.;r , ; 

lieu à Genève, iea Etats-Unie · nè ·voient aucune difficulté à appliquer, dans 

1~ Territoire des . Îies du :PacifiQ.ue· qùieét sous leur tutelle ,, une résolution 
l 

les priant de faire f l otter dans ces pàys ··1ë drapeau•·des:Nations Unies. Noua 

hisµons co ~Villon aveo . fierté". ; · , . : . ' 1 

• . • . . . 

Qu'il me ·soit. perm:ta de fàir~ o'bserver, en 

événements de Corée, l e drapeau des Nations Unies 

no:uvell~ • 

passant, qu' à, la suite des 

est rov~tu d'une signification 

• •. • • ' • '". ;- . ' ' : •, . · . : >.,.. ' • . . 

. Cependa_nt, nous devons reconnaitré que les · ~ondi tians locales varient 

cor;~idéra1Jle~1ent .su:i.~nt l ·os. divors Territ6irês sous tutelle • . ·En consé<iuepce, 
• ' • ' • • .1 . • ,. •. • •. ;_ . · , ·' .. , . , 1, . 

, je sui~ ,cerui in que nous comprenons tous que .les Autorités chargées de 11admi-

nistra tion, qui sont responsables du m 'intien de 1 1 ord:-i.'"e -et- -&'u:nbon gouverne .. 

. ment, • a:oi\re~t ayoir la ,lib~rté de régler los difficu1tés ad.ntlnistràtives qui 

. pourrai,ent ~tre créé~s par 1 1.ap~lication de c~tte résolution. 

• Je _ pense que nous ··devrions :étudier ·le projet de r6solution ·en y apportant 

_un esprit très large et eu nous rendant ·compte quo chaquo ,Autorité chargée de 
1 ' _ Î 

1 1administration doit résoÙdre 'des problèmes de ce genre par 608 propres moyens. 
• I, 

:Pour ces motifs, je pense que · le projet de résolution soumis par lea 

trois délégations po_urrait ~tre amendé avec profit si le texte suivant y était 

~jo~té : 

"••• en applicant la résoi ution, ·1es Autorités chnrgôes de 1tedministraticn 

sont J.ibr~e ~ !égler l es difficultés administratives auxquelles cette 

:r;,éool:ution pcurroit cloimer lieu dans la pratiquon • . 

Je suis persuadé ... je 1 1ai déjà dit à Genè~~ ... qu 1on ·appliqoont bette 
··: : . . ~ . 

. résolution ainsi amendée, toutes les Autorités chargées dé l'adinin.istration 

a~uront elle~--m~mes comment elle~ d;ive:qt fi~e~ les modalités précises de 

, imnièr9 t remplir · en DJSme temps l em resp~usabiJ~i tés' qui J.em~ incombent en 
• • ., • . . r .. , . • ,· :î . ·. : . 

vertu è le Charte et des Accords de tutelle rolati:r's à leur administration. 
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Monsieur le Président, j 1.espère quo·. le C9nseil pourra approuver 1 'amende

ment que je viens de présenter et pourra ainsi adopter la résolution amendée. 

M. MUNOZ (Argentine) (interprétation de l'anglais) & :tvla délégation 

doit expliquer au Conseil le vote qu'elle va donner sur cette question. A 1 1As~ 

sembléo ,3én0rale, nous nous sommes abstenus lorsque J.a rrelllit:re résoJution :fut 

ado:i;:téo. Not:.a nous sommes également abstenus à Genève, lors de la dernière 

session du Conseil de tutélle. 

Lesraioorn principales de notre abstention étaient les suivanteo l En premier 

lieu, nous n'étions 1)68 absolument cl'lnv~incus de la réalité des améliorations 

que la résolution i)ourrait eppnrter dans les conditions actuelles au point de 

vue politique, social et économique, des habitants des Territoires sous tutelle. 

A notre avis, 1 1Assemblée générale faisait preuve de bonnes intentions; . mis 

l'application pratique de la résolution de l'Assemblée ne nous semblait pas 

pouvoir donner les résultats qu1 en attendaient les membres qui avaiont voté en 

sa faveur. 

En second lieu, m déléga tien à toujours estimé que ce qu1 il y a de 

plus important lorsqu'on parle du pavillon, c'est le drapeau du Territoire lui

~me. Car, une question de souveraineté est ici en jeu; . ce qui est impliqué, 

ce sont los droits souverains des habitants du ~eJ:Titoiro,. Nous nous sommes 

demandés si J.es Notions Unies pouvaient réellement imposer un pavillon autre que 

le drapeau national dans un Territoire quelconque, y compris les Territoires sous 

tutolJ.e. 

En troisième lieu, nous nous sommes aperçus que la question du drapeau 

était trop souvent considérée comme une question politique; Nous estimons qu1elle 

est uue question politique, du moins principa l cmont, et c'est pourquoi nous 

sommes heureux de constater qu'un esprit de conciliation se fait :mJ6ur dans le 

Conseil et que ce problème politique semble ttre résolu par les membres du 

Conseil, à la fois par ceux dont les Gouvernements sont J.es .A,utorités chargées 

de 1 1adnùnistration et par ceux qui représentent dea PuissDncea non administrantes. 



Ceci ,d.i t,- Monsieur .,J;e: J:?réside:nt, je_ v~µdra:,ia _f'ailra .quelqt1es observations 

ù prorps du. projet. de résolution .e.t de son ati1endement, 
. ·' . ,• : . ' ' 

A _mo1:3 s~n.a, il ne serait pas bon de recozmmnder, comme nous sembl.011s pr~ts 
. . .., ~ . ." .- . 

à le fa1re_,aux Aut9rités chargées do 1'tadministration; un texte qui soit exuc• 

toment' ide~tique à celui de./ 1à résolution de iras~emblêe. cénéralo e't 'a.tapprouver 

e~s~i.te Ul1 amen~~mo~t à. ce ';ro'jet de ·résolùt:Î.on, sans· expJ.iquer ~ns· la rés~ 
• ' . ..... ' , _,..,,,/ 1 • • , • • • . . • • •• - ~ • • . . • ,: : . . • • 

luticm elle~m~me pourquoi le Conseil approuve 1 •amen_d.einent. 
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Je croie que ce serait agir de façon cavalière à l'égard de l'Assemblée 

générale que d'inclure dans le préambule du projet de résolution, dans le cas 

où l'amendement serait approuvé (ce è. quoi je m'attends, apr7:;s les diverses 

intervent:lona qui viennent d 1avoir lie1J.), après le premier pa=cagraphe se 

référant ex-pre ssément à la résolution de l'Assemblée générale, l 1 indico. tion 

que le Conseil de tutelle tient compte des conditions différentes p:cévalant 

dans les divers Territoires soue tu.telle et reconnaît que les Autorités chargées 

de l'administration devraient par conséquent a.voi:r:• une certaine latitude dans 
. . 

l'a~plication de la ~éaôlution, c'est-à-dire, en fait, de la résolution de 

l'Assemblée générale. 

Je n'ai pas 1.1n texte dét~rminé à; l'esprit; •mais __ telle est l'idée qu.i 

dev;ra:tt être exprimée ici, .faute de quoi · l'amendement apparaîtrait sans 

explication dans le corps de la -résolution. 

Je eoueorls larseI110nt à ce qu·•a dit le représentant de la Belgique. 

L 'a'.!lWnd.ement doit ttre interprété èoillIDB· rouvrant les droits conati tutionnels 

et souveraine des habitants des Terr:ttoireè intê:r·easéa; la question ne cievrait 

-pas ~tre tranchée par la seule autorité chargée de· l'administration. Lee 
" , . • ' . voet.1.X des habitants doivent .a.usai et1~e pris en considerat:l.on. Je c~oia 

comprendre que 1 1 amenclement a été --Oonçu afin d •-inclure _ une telle disposi tien. 

C'est dans ce sens . que je voterai en favet.T du -projet de résolution et 

m'abstiendrai lors du vote sur l'amendement. 

M. STl.ÎÎLil\JG (Australie) (interprétation de 1 1 anglais) : Le point de 

vue de mon Gouvernement Ênœ l'emploi du drapeau des Nations Unies do.ne les 

Territoires sous tutelle n'a pas varié de-puis la précédente session du Conseil. 

On a fa-:l.t allusion aux d.éveloppenwntà survenus depv.ls en Corée; l 1Australie, 

colllille on le sait/ 11rend une :pârt activé aux ?-pérations de Corér, sous le 

drapeau des l'Jationa Unies. Ce-pends.nt, en tant que puissance chargée de 

l'administration de la Nouvelle-Guinée et de Mauru, mon· Gouvernement a -·1a 
' ' 

responsabilité du développement ordonné de la vie· politique, économique, sociale 

et éducative des habitants des deux Territoires •. Il doit donc apprécier quelles 

sont les zœsures souhaitables et quelles sont celles à éviter. 

Colllill8 ma délégation 1 1a déjà>mdiqué, l'autorité,en Nouvelle-Guinéè et-à 

Nau.ru, re)?OBe sur le Crouvernement australien; le Conseil de tutelle a ·nn rSle : . 
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de contl·ého. S'ilpent ';,' a voir dans l'esprit a.es -popvla.tions d.e ces Territoires . : ~ • '. 
q1.1elqne contusion· sur' le point· de savoir quelle est ·1 1_';.utorité ;fiwl.le:iœnt , 

res-poneablc 13. décis:::on relativè à l'em:ploi du d.rapea1.1 doit ttr~_le fait= de 

ll Autorité chargée de l' aclm:lnistra tian et il en sera effecti ve~nt ainsi. 

Cette questi·on de . la con.ftts:f:on créée dans l'esprit des :i.ndir:;ènes a été 

pleinernsnt .et ,admirablement miae en lumière, a.ujourcl'hui, par le représentant 
. ·.d• . 

de la' Belgique. 

·J'ajoute· que·· la vt1e que' je viens d'exprimer ~•exclut nu:Llement, cela·.va 

d.e, soi,· q1.1e i l" Aütori té clià::cgêe de l' admir.iist:ra tion faf;!Sf) usage dn , drapeau deB 

Nations Unies,·- à sa· diacr6ti6n\~t en· des occasions approp~·iées. -

M. FtETCHER~COOKE (~oyaurœ-Uni) (traduction de l'anglais): Je ne 

saie au ·juste où 'nous en sommes . at1 point de. vue de la procédure. Nous sommes 

en -présence cÎ't~n proj~t de résol~tion; . le -Conseil ne doit pas l)erd.re de vue 

le fait que ce point a soudainement s_urgi à, ·l'ordxe du jov.r, à cette séance, 

après qu 1une brève allusion e-.· ,, y ait été, f'a:i.te hier. • Uoüa sommes saisis à la ·--·--

fois· d 1un pro~t-de résolutio~ et d 1un amendement. Le représenta.nt de l'Argentine,• 

dans son intervent;on aussi intéressante que pertinente, a f'ormlllé un certain 

nombre de suggestions. Je ne sai~ a' il _enviriage de les préaènter commê ·a.es • 

amenéi.ementa' BOi.t 'a; p~~jet , de, r~solt\tion o:i;';igJ.nal, soit à l'amendement luj_~~, 
. \ i , . • •. . . • 

ou si 1 1un ·des auteurs dv. proJ~t origina.l·ou de l'amendement al3· proposê ·de le~ 

-prenclre eri conaidérat:i.on ·et d~ l~s-- f.a.ire siennes. Si tel était le· cas, ·il me· 
serait :peut ttre nécessaire de demander un délai .ül3. vingt-quatre· hev.rea, voire 

. •. + • . • ,• ', • - • • 

de soixante.:.douze heures;avant ·a.e· °p6Ï-1voir traiter d.e la question,, c 1.ès.t-à-d1re 

avant de -pat:iser·au vote. 

, . . J'aimera'.l:a donc savoir aussi promptement _qve possible si ~ous serons 

simplement :saisis des ·doux textes existants ou si les sv.ggostions du repr'êsentant 

de l'.A..rgeritine -ee-ront · 'Pr-•:ees en considérat~on .. _par ;Leaauteurs .du projet de · 

résolution ou de l'amendement~ . . 
M. MUNPZ (Argentine) ( lnte:rpréiatiôn' de' l 'anglaie): 
• Je réponde au représentant. ?-U Royaume-:UnLque ma délégation a eu le 

• ',.,' ' . ' ,, , .... 
souci clé Xie -pas présenter d'amendements foi·~ls en raison meme de l'attitude 

. • •• • \ • ' '.'' ' . ~ . . , . 

que'•nève a-;J-ons adoptée. D'autre part, Je crois qu.e le projet de' resolution 

-pichel'ait quant à la formé Bi le dispooitif',, .c·:'est-à-dire le paràgra-phe 2, . 

ll l était pas. précédé d I un c,onsidérant tel que celui d.onné clans 1 1 amendement• 
- ,- ' . 

C'est- parce que je suie persuadé que l'amendement sera adopté que j'ai présenté 

ces observations concernant le préambule. 
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M. GiLi:mfi',AU (France) : Je rappell~ d'abord qu'en vertu de notre 

Règlem.dnt ir.térieur, une questio;i sur laquelle un vote est déjà intervenu ne 

doit J.)àEJ, norma.lelilent, .·revenir en discussion. Si nous trouvons, 8:u pojnt 4_ 

de l'ordre du jour de cette séance, la question de l'emploi du ë.rapeaud0s 

Nations Unies dans les Te:;.~ritoires sous tutelle, c'est qu'à la suite d'un 

g_ent;i._eII!an I s a["..r~e~t entre dive,rs membres de _ce Conseil, noue avons admis 
• . . • . .. -

que la a_~estion pouvait, d 1une .JDanière exceptionnelle; revenir en discussion; 

. autrement, le problème que nous avions résolu à Genève ne pouvait revenir en 

discussion au coure de cette session. Je ~ense que tous les membres du Conseil 

sont par conséquent . unaniillEB à reconnaître ~vec moi qu'il s'agit d 1une procédure 
•;• .• .• • . , ' . . .· 

exceptionnelle·, à laquelle d'ailleurs le Conseil de tutelle avait déjà recouru 
• ., • , ··' '. • 

une fois au coure d'une de nos_ précéden'tee sessions; il s'agissait d'un rapport 

à l'Assemblée sur le Territoire _~ous tutelle française du Togo; là encore, . • ' ' 

c'est à la au~te d'un r,entleirlë.nta agreemen'!l entre . un certain nombr~ de melllbrea 

du Conseil et avec l'agrément du Président qne ~ question avait été reprise 

et soumise à, un nouveau vote. 

Nous sommes a.ujour~1hui dans la œme situation. Je crois qu 1.il est donc 

néces~atre de bien indiquer ~~e . c'est à la. suite de conversations pr_éalables 

et d'une certaine forme d'acèord que la résolution de l'Asaemb"iée générale 

concernant le drapeau a été aujourd'hui reprise. Noua solIII!les en ·préeerice· d'un . .. 

projet de résolution· présenté conjointement par .les d.élégations de la Chine, 

de l'Irak et des Philippines; noue sommes également en présence d'un. a.iœndement . 

soumis par la délégation des Etats-Unis~ C'~st sur la base de c~t amendement 
. . . . 

que l'affaire a pu rev!=)nir en discussion et que nous sommes disposés à procéder 

à urt no~veau v~te. Car s 1il ne s'agissait que du projet de résolution présenté 

par les trois membres qu~ je ,viens d 1 indiquer, il n';y aurait pas lieu de 

procéder à une nouvelle ·a.iscus·sion· puiaqu I un vote est intervenu et que • ce vote 

a été négatif. 

Or, un des précédents orateurs, le délégué de .l'Irak,~ rapp~lé les 

conditions dans lesquelles cette quèetion avait été. disêu'tée et réglée lors 

de notre session de Genève. 
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n a. exprimé le regret que, le C,ons.eil:. dé #rMllè· a.it rejeté .une résolution votée 

:pa.1• une gra:2de majorité de· l'Assemblée. Au çoUJ;'s de la session tenue à Genève, 

comme à la t:i."ibune mâ'me de l',\ssemblée généra.le, :j'ai exprimé formeJ.lemsnt le 

regret qu'une résolution relative au dra.J>eau,· qui fut :présentée :par la dâl.é

gation dea Ïlea Phili:ppinea,-ait ét~.a~réée par la. Quatrième Commission et, 

ensuite, à une l~rge l,]18.jorité, par. 1,!Aasemblée. lv.îa délécation a foi.,n,ulé les_ 

:plus expresses. réserves d 1orcb."e ,'constitutionnel et·-d'orclre ;juridiç_ue~ Noua 

avons c~lairement indiqué que cette résolution,. m~me, si elle était adoptée à • 

une ~norme IlliljOl~ité, n'en n 1ava.i t l)as il~j;i,g ··de-'.force juridique et que, lorsqu'un 

.conflit d 1 interprétation sur les' diri:poài-tions de la ·charte eè produisait au 

sein ,de.1 1Assomblée e;énérale,-,"•ce n.~est 16à la mè.jorité-qui) du fait ~me .de sa 

maj9rité, ,:pouvait avoir raison 'sur le plan· ,jt~idique, mais que la Charte elle~· 

m~me avait .prévu une -inàtanèè supérie'U!'e à laquelle, au moins, un avis non 

:po.litique pou.va:it: S"tre de:mandtit. .Je 11e ,voie _dohè pa.a :pol,lrquoi on doit. juger 
' • . 

regrettable .lè fait d'un :conflit, de ,;6i:\.raotère juridique entre un organe 'dès 
• i 

Nations, Unies et un autre. Sur ce :point, 'je tiens particulièrement à affirmer, 

une fois do plus,. les l)ouvoirs déli'béra~ta • du Conâeil de tutelle·. Voua voua 

souvenez, Mosaieura, qu 1au :moment ?®"me où nous" engagions la discussion· sur le 

drapeau, j 1ai, en ma qualité de Président, averti le Conseil qu'un conflit 

pouvait sa :produire lorsque l'Assemblée générale nous adressait une rêeolÛtion 

avec prière de -la. mettre à exécution. • 

, L_1Aaaemblée générale p~ut émettre toute espèce de recommandations et les. 

transmettre à qui de droit. Mais,· 1orsqÙ'elle vote une résolution èt la . 

. transmet, pour ·exécution, au Conseil de tutelle, l'Assemblée générale ne doit 

:pas oublier que·le Conseil de tutelle n'est paa··un·bureau d'exécution, maie 

l'un des trois pr1ncipaux~rganea délibéra.nt.a cl.'e l.'Aa·semblée·généra.le et qu'til. 

est· parfaitement possible qÛa ·le· Conseil de tu'tèllè r·e,jette effeèti~rement, 
' ' 

pour des raisons qu•11 :peut exposer, une résolution votée,m~me à une écrasante 

majorité, :par l'Assemblée générale~ 

Ceci est une simple quêstion·de bon aèna .. Commènt' pourriéz-voue 

comprendre que, lorsqu'une déléeation comme la mienne ·a, du haut ,,de la. tribune 

de 1 1Assemblée générale, déclaré qu'elle voterait c~ntre une résolution ·:perce 
qu'elle l 1eatima.it inconstitutionnelle, la m~me délé~~tion française au Conseil. 

de tutelle se retourne contre elle-m~me et, se cons:.i.dérant comme un simple 
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organe d'exécution; aticepte une réaolutiofl qu'elle a déclaréeinconst:Ltutionnelle 

à i 'Aas.emblée généra.le ? 

CI est une s:t tuation de ·fatt. ,que ,je vous avais· '4!lie_rialée, qui clœr.01,~e et • 

qui demeui~era tant .que la question d 1ord.rè constitütion..riel n 1a1u·a lla~· été 

résolue,., En•tou.t cas,.la.-Charte··ne 1 1apas résolue·ou~ dumoiris, -il-me semble 

bien qu'elle ne .a.ésira.it ~i;ia.s la. résoudre :parce g_ue clmg_u.e or5arie a ses res-:,)on

sabili tés- 1Jarticulières. 

D'autre l.J8.rt, •.~je voudrais re;:ppeler·~ et il ·ms- semblait vraiment suJ,ierflu 

de J.e rappeJ;er, · a:o -wrti·culier, à ,mon· éminent collègue. de 1 1 Irak ·- que le fait 

d'un:vote d 1;une .. résolution, mtme à une écrasante majorité, à l'Assemblée 

générale, n'est pas. a·bsolument liant ·et obligataire. Je me- souvie1is très bien 

que M. Khalidy 1ui-meme a dévelo11:pé 1::-. 'tlûJse selon laquelle une J:lecoinmandation · 

n'était q1.1. 1w1e :--econrm.andation et n'étaj_t pas·obligato:tre. 'Je n'ai pas besoin 

de lui .. ~appeler les, fa.i-i;s, • encore ré_cents da.na lâ'. mémoire de chacun. • . • • • 

Par conség_uent, il se trouve, et il s'est trouvé, à -Genève, qu1 un certain · 

nombrE3 _de. -déléga.tions niégeànt à ce Conseil ont. estf.imé devoir· voter contre une 

résolution.- ._0 1.était leur droit et ce sera· le nS.tte, 'dans 1raven:i.r., ll n 1y a· 

donc. p-.':l.s de• question -de regret, mais il ·y a le fait que chaque déléga:tion- -e·st 

libre de voter pour ou contre une résolution. 

Ians . 1.1 état act1.1el de·s choses, la. déléga tton franga.iee a· été la première 

à se pr~ter,de .grand coeur,à: 1.me ·revision de la quest:ton qui- avait été 

résolue :par--un Yote à·Genève;. .Nous avons estimé que, dans un esgr~.t clè cor.cï.

liation) cette affa.:Lre,_du dra:peau. pouvait ~tre reprise et réglée de mà.nière à

éviter, précisément, ce .. con:fl;.tt, ,juridique qui :peut.·ae produ:i.re entre le Conseil 

de tutelle et l 1Aasemblée générale.· n: ava.1 t donc été convenu que îious serions 

saisis de la -résol'\:1.tion; qui. a été préàentée en commun par les délégations de la. . 

Chine, de la République des Philippines et de l 1 Irak et.que, en m~me temps, un 

amendement, dont les termes ont _été ,longuement diacu:t~a,, 1;3erait pré.aenté •. Cet 
• • ' • ' 1 • • ~ •. : ,i ~· '· . \ -. ' . . . 

amendement,. aj_ns~ que 1 1on\_:~ait ~marquer ce_rtains m~_mb>;es cl;~ Conseil, est loin 

d'~tre aatisfaisant et d'~tre :parfaitement clair •. Noua !'\lll':tons souhaité un , , , , , -... <:·· • ·. è •• :~- _ c , - .c . • "-. ..• · ._·•, ·t , • : • 1 , • ... , 

autre texte. Y.tais celui qui a, été prése:r;ité par .la délé1;ation, des Etats-Uni'e . .-· .. - . . . . . • ·._ •. • . ' .. , . • 

d'Amérique était, finalement, le del'nier texte sur leqùel r.ous avions pu nous 

entendre, au moins en principe. 
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;Au no,;ç. d~ t~- . délégatiRn , françe.1.~e j- ~ï '!tvaia d.éèlnré que nous é.tibns prS-t.a, 

- dans -~ ea;;it de conciliation, à voter Üi résolution qui serait amendée dans . 
le sens l)ropoeé par :l.~. ~:présentant des Etats-ln.ri.a d 1Amériqùè, étt:mt b:len 

entend.u ,qù. 11i y~~~~-~ -~ . 1)61.l ".Pl'è.S. unanimité dru1s le Conseil ··et q'ue :de'a 'réserves 

ne aeraieht :v~a fprmuléea.,,. :En eff et, ,ai o.es . réserves sont f'orm.ulêea; •je né 

voie Je, al;>:~, <?~-~ett~ , di.~ousaion poµrrai t à nouveau nous .mener. 

Il doit ~tre parfaitement entendu que la délégation. franç·aisé n t5ba.ndonne 

en rien le po;lnt de v,ue qu'elle a formeUemen-t exprimé à lA tribune d;· 
• f • ...,· • • 

l'Assemblée ~én.éra.le, . ~ .savo_ir que · la résolut:i.on adoptée par l'Assemblée g'énérale . . •. '·· ,• . . 

à :propos .d.u ~:peau des; Nations Un:i:ea dans les Territoires sous tutelle· étà.it . . . - .. • . , · . . 
inconetitut.ionnà]a~,t n_on fonc1,ée jurid:f.quemont,. Noua rw.intenono ii1tégralemënt : ' .. ~ . • . .• . . . . . • • 

ce point de vue. tv.iais, dçi.ns '-,P_. earrit de concilia.tion, je le i•épbtè, noua: • 
-~ . ·- : ) \ .l . '.; ." •• -\ . . . .. -· ~.. • ,.. . 

acceptons de voter en fa veu.r d I une ::résolution ; amenél.ée • selon la. pro1)oai tien· • • 
: . ~ . . .. .- . . 

américaine,, pour ~v:tt~l.". _ùn ._co~fl~t.;".® .:,-,lll'idiotion-entre le ,Conseil ·oo •tutelle-

et l 1Aasetl).blée généra.le. : 
' . ' .1 ·. . . . • ' ., :, ·. . 

. ~e crois .a.voir expoQé trèa-.. fre,-ri.clwment · et a.usai cla.ironient que possible· 
• · ·,· l _.. ,: • ·. '/.:. . · : 1~ .. : .. r •.•• • , 1 • • • • • .. - . . • 

la sitW\tion dans laquelle nous. noue , trouvons. C'est. dti cette 'manièrei que la 
~. • • _! -.~. J . ' # • • ,, . • • • • • • . 

dé~égati~n franqaiae entend voter en présence, des deux textes que voue( avè'z'···sbua 
.. • ; . :· ... ; : . '·. . .. .. ' . • • 

les yeux . 

... !<Bis ,<les objec:tions ont été formulées,. en particuJ.'..i.er· :par le · représentant 

de 1~' Réppbliq~e Argen~ine. n souhaiterait•. voir insérer,· •dans le , diepos1 ti:f' . . .. 

de: ~ r~so;Luti';>n, une ,epc.Plica'tion de -l'amendement .. à · lR r 6aolütioïü• ·· o•eat: • 

~2:'0babl~tte~~-POSSible, _ ~i~ i:J. f~udrait, .· alora, di:aposer d'un 'certain· délai . • ' 

. pour examiner ie~ modifications à apporter ~.u texte,. · -Tout .. comme · ië reprêséntant 

'·-:- ~u~C?ya.~e~Ühi, .Je , eer;\a égal~e~t .. obligé de.: del!lander thl1sur.a:le d.à v(i;igt:. 

_·quatre ou· ~e 'q~~~e-huit, he~ee .wu~ se.voir e:x:a.ctement quei ·. texte ; sJb.1t 

J;>ro:poaé à notre. vote rlBtin~tif. '•· 
. . . . . .. ': '· ; •• · r . • -. ; :.) • :· ,. ,, , ,'• t -· : ;_'_ : :· _,..._. ~ : ·: 

•. Le- ·PR'ESIDE:NT f Ava,nt ' 'de ' ·donner'·l;a parole é.ù ·re:préàëntànt dea Etata-

·Unis, je dois : demander ,a·u 're:p-réi:lêhta.rit 'dé' iif.1?re.nte -'~Üe;i - èêt' i 1fi~tièle· d.û r., 

règlement. qu:1 .interdit, de ,,porter •à: :1•t>xidre: dui ~{o'ur''.tui~ qû~atio~ :q~f a: déJà •• 

fait :1 1.objet dltm .v.o'te · EÙJ/,'. Q()UrB "àh.me iè'è'ësion ~:ntér :teurè ... ' 
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·;•: . t . . 

Ia présid~nce devrait alors mod.ifi~~ :14 ·: i,}rôcéd~e --et décide.r si la 
quer::tion doit . 8tre présentée aux te:c:mes de J,Î ~;.f.ticle :106 dt\. ,R>r;:1.e.::ien"; intérieur. 

Je -p;ie ·a.one le. :réprésentànt d/3 la l!',:.-,ance d~. nous re11se±~J1er G'l~' ce ·g~int. Je 

d18.1 -pas • 1.e temps cie· rev--,ir • tout le R"::13lem,,mt en .ce moment. 

N •. GA~U ,(France) ; .. • 'Monsi~ur ·1e Président, Je ne demande rien, 

~i ce n 1ect do re,:ppel~1~ e.tt,Co~seil qÛ9 c 1est à tit:r-e· ·exèept}.onnel et à la 

su:Ue d 1un_, accora. i:r:i._t~rvenuentre diverses délégations, que nous avions convenu 
,. 

de remettre cette quer-tion à l'ordre 'du jour. • Mais c'est 1à· m:e procédure 

e.:x ceptionnelle. Autrement, le Conceil. ne devrait :pao rêlns~rire cette question 

.à 1 1 ordre du Jour, ToutefoiG, je suis h~ureux qu'il en ait été aine:!. • 

. Je. ~uic up. .. de cew: -peut-~tre mf}nie le pr6liu·er..; • qui ont r;oullrJ·:.é gne la 

que::: .tion c..oit reprtpe. ' J~l1avè,is d 1~illeurs d'éclaré, en tant que .Président 
• 1 • • • .• • • -· 

de ce Qonçeil,. -lora d~ notre a.ornière séance/ à denève. Jfo.va5.fJ dit: "Nous 
• ~ 1 . . . 

avons di~pos~ d;~ toutes l~s quê~tioù.s insc'rites à notre ordre du Jour, à l'ex--
•. - . ,. ; :·· . 

ception d'une s~nl~ qui a fait l'objet d 11:U} vote, ril'liS qtii, ·néanmo:fne, mérite-

rait d 1 $tre r~prise au cours de la j_'.)rochain~ session .. " Par conséquent,· je 
. , 

·puic revendiquer moi-nID'lJJe la responsa.M.li té initiale d 1avo1r suggéré au Conseil 

de reprenclre une, question déjà résolue. 
'... . . 

Le PBESJ'.DENT .: J'avais Illll c~1npri~;• J'avais cru gu' il ex ts tait un 

bbsta.'cle lécal ,absolu. Sj_m\ùement, la procé-d.1..1re hab:t tuelle est de ne pas 

reJrendre ·une"question. 

• M. SAl'RE (Etats-Un:ts·d1_ll_mérique) (interprétation de l'angla.is) 

Je penEe que nous soil111lSs davanta,ge -d_laccor~,-1.es _uns.avec les autres qu'il ne 

le semble. Je cro1G que nous avons l9ne;uement discüté cette. question à Genève 

et qu'un long·débe,tne slinrpose pas en. ce .mmuent, Ainsi que l'a déclaré le 

re:')résentant de ia-Frânce,'cette résolutio1,1 et: pamendement qui s 1y réfère 

sônt le résultat d~ ·proféndes réflexions, 4-tun e:ffo~•t d~ _ conr?réhensio~ 

;,1:°'tituelle et du· désir .que les: diver5e11ces de. vues qui _existent_ n.1 em1J$ohent pas 

le Conseil da tutelle de i'.)rogresc.er :s~ la v.oie que 1 1Asc,emblée sér..,urale lui 
a, tracêe. • 

Je' ]_:ience qu111 n'y a pas_ ici conflit entre l~r deux orcanec et qu1il n'erot 

pàs utile de disëutar la· quection de· ce point de vue • . 
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Je propose, lJé:.r con$équelit; de pa G~St' iumi~dia tement au vote m.u- 11 amenderne:1: . . 

ot ~ur ie pt-oje1f 'à,ê •'risolution. -; Je rtÊf 11ense: pas qùifl féiudra. beaucoup de temps 

pour régle~ la queëti~~~ 

Toutêfois, je .. ·voufil>ais rêpo'nd.re à la ques tion ·pc>bée· · p~.r le représe:1-tant de 

la. République a.~gent:tne~ Il a indiqué -~ue le -~x·t~ de/la r -é~oiution ser~it plu:: 
1 • 1 clair .d i: l èontena1t· une· mention ·du .fait; reconnu ·1:iar :1e Cùnce~,1 de tu.tel e, 

que les conditions existant: 1. danc le.s divers Terri-t oires nous · tutelle sont 

différentes . ,Je ·:pen~e- que. nous nommes , tous .a.taccord sur ce -point' e.vec le 

• représèntant de 1•~reentine et que cette notion poürrai t facileioont .~tre 

.introduite ·dans le · projet de résolution • 

. Je ': .propose de. -voter irrnnéd:tatemeht .sur +'amendement, -:dans la ·f orme où il 

fiQU'e :âu, document_ .. -Tj.L.113 • .-. ,fü.: cet ·amendement était adopté, le représentant 

· .. de -11.A.rgep.tine· pourrait· ·exprimer, le s.ouhàit de soumettre un autre amendement 

él.'u premier para&-ra:.:,l:J.e .du ·proJe·t . d-e r4eolution. • Ce premier paragra:phe es·t ainsi 

con9~_, -: "Consill~ran:t la .résolution 325 ·(rv) ·adoptée -par , llAssemblée générale 

·<l;e 15 novemllre. 1949'\,. ,Nous poiu-tJ.on13 ajouter -: ~' .. ·.-.et tenant compte :.des · 

coµdi-ti_ons. d:ifférentes qui.- exi:fi;tent dans. les d:tvers Terr:ttoi·reo .s:ôus ·tutelle .. " 

le di s11os i tif . du. projet de: .réo·91u.tion pourrai·t :. ensui te $tre • mis. aux , voix 
/ 

tel qu' i l est actuellement. Si j 1ai bien con:rp::ris l'idée e::q)rimée, -par .le . 

rep~centap.t de 11Argent:tne, ;La forme que je propose cortee·p onèl. à s on désJr. 

;. :,- • ~ toJ-{ ~c;, d'i i~~i-nte-·l;~~r qu'il s oit procé~é d 1abortl_ à ·~ v p~ sur 

l'ame~d~ment~ ~ '~:rfet, i•:tdée exprimée par le rer~écenta.nt d~ l,' -~·~Îi~~tine 

dépend entièrement de l'adoption ou du rejet de. cet amen.dament~ 
~· . ; . 

M. INGLES (Philippines) ·(inter-prétation de i•angla:!.s) : Ma dé_l,égation 
. . ' .. ~ . . . : . ~ . ~ . . 

se croit obligée d1 intervenir afin de répondre à certaines observati_ons,. ; 

. prés~ntées par les o~teurs quj_ · l~ont ~ré~édée. 
: • • - ~ . :t • . . . ' • . . . . ; 

Noun savonc qut il axis to une. s9rt.e de différene. ju:rid.ique entre .. le 
;' •• . .. ,· .. ~ .. -,.~. ,_.. . : :; i ::· ·. • . • :··.. • - : .. ~. ' :" : ·.• · 

Conseil de tutelle et 11Assemblée générale à la sui te du rejet p_ar le Conseil 

_de _tuteÎi~,· au -~o\,;s de s'a de~nièr~ ' ~ession,a.•~~ .ré~ol;tion ·a.e 1 1/i..çsemblée 
: • • · ·: •. '. ~.. . • ' : : : • -' ·.: • . :. • .. ·: . ·, .: · .: ; ;, •. i • .• : ' . . . . • . • '. ;; ;_: : .J, • ï ; _; / : ; 

sénéral~. i~ délég~~ion désire faire remarquer que si un tel . différend . 
. .. : •• _-1· .,. •• . . ,, • - , ~ • .. • .• . • :": ' '._ 1 , . • • . • • _ · ti _· . ·- . ; . ' .. · ;. • 

existe, il n'a pas été causé par la majorité der membres dec Ne.tions UnieG. 

Ill résolution relative à l'emploi du drapeau des Nations Unies dans les 
: • . ' : . ·:. : •. ·. . :· ~ . ' ' . 

Terr'!. toireo sous tutelle a été adoptée ·par l t Acsemblée générale à une écrasante 

:majorité. Au C0Ul'6 de la ·dernière ses-~i;n du Conceil de. tutelle, le vote 

eur cette résolution a donné lieu à un .1:tillo\fLi.~; en d'autres termes, le vote 
1 • . · • : -~ .; ~ · 
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n I a '}_)ao été décisif. Cepertda.nt;, en ap-p,l~ca tian dù Hèglement intér~eur du 

Conseil, le vote a été interprét.~ dointnÉ;) ~n rejet de la résolution de l'Assem

blée générale. 

A la sui te des explications donné~s par cer:ro,ins membres du Conseil quant 

à la situation_ constitutionnelle en ce :qui · concerne la résolution de l'A.ss.em~ 

blée générale relative à l'emploi du d~peau des Nations Unies dans les 

Tei .. ri_toires sous tutelle, ma délégation aimerait souligner à no~veau que le 

but d~ ce:tte résolution n'est pae de porter atte:i.nte au drapeau de la Puissance 
. , . 

chargée de_ l' admi:nif3 tra tien, mais de recclÛla~tre co:mme il se doit le drapeau 

de~ Nations U11:l.es. Ni les Nations Unies, ni les Puissances charaées de 

l•'.adlninistration· ne revendiquent · une souveraineté quellf.. qu1elle :soit sur 

les Tel:'l"i toi:roa sous tutelle o On cor.si cl.ère que la souveraineté appartient., 

en dernière analyfle, aux ha'bitents des Tèrritoires sous tutelle. C1e.st la 

x-aisonpour l~quelle.larécolution de l'Assemblée sé~~raie reconnatt que, 
t . ,, : - · • •• 

'non · se~lement le drapE:lau des Nations Unies ou celui de. la l'uiseanco chargée . 

de i•ad.I)ûniotrat:ton doiv-ent flot:œrsur le Territoire ·intéressé, m'3.is également 
. . . . . • --... ·-, ! • : • • • ~ • • • 

le' a~_-'"'.-oeau de ce ·Teri .. i toiro. • • . . . •• . 

En· c~ qui concerne l'aspect .11u-idique de la qùestion, ma délégation 

aimerait faire remarquer _que les Te~.ttoiroa sous tutelle sont administrée . :: .. ·, . . . . • • • . . ·• . 

en-·'ver•tu d'un accor~ conclu entre la Puissance chargée d 1adm:lniatration, 

d'une part, et les Nations Unies, représentées par l'Assemblée gé~érale et 

par ,le Conseil de 'tutelle, d'autre part. _ Ni ·la Puissance chargée de l'adm.1~ . • . . ., --· • . 

nistrâtion, nf l'Assemblée généra.le agissant seules, ne peuvent modifier 

_le statut du Tèrritoire sans le consentement de l'autre partie. Pour cetto 

raison, nous prétendons que si ie drapeau '.de ia Puissance chargée ·de ·11admi ... . . 
nis tra tion flotte su~ le Ter~i toire aoµs tutelle, il doit en ~tre de ro$ma 

du_ drapeau des Nations Unies. Mi déléBation est heureuse de constater qu'il 

n• ex~cte pas de désaccord fondamental entre -les- membres du ·conseil sur cette 

question de principê reli:1.t~;e à 1 1 emploi du drapeau des Nations Un:J.es dans 

les Territoires eous ~tuteile. 
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')i~ri· ce'qui conce~e ~'8J:!lendement du· :ra~l:'6/'{éi."i.+.ar:.t êl:ès Ei.·.a:1:-s, .. lJ:;\i."l ritt>ôé::dqne, 

:ma. déléga.t1~n: :L-iè.:.tque 'cla:!.re;ne:r!t (ltt 'el1e ie bi,1:a;?:rencl, r;i_ci.l :::0.1.e l' :iL:;.~.e·:r,:r.èie· 

exactemont on to::.1ax::.t co:mpt~ .. d,O ,sa refü;aiion, .·.cl::tn!'L la langc:te ofa ·il a été écrit. 

'. Le ;~prés~·nta,n·b de la., .:6'r.a11.ce •. a, pa:;,J.é ' C:0, 116e:.)0.!ta tibns 1ü·élil?'.in.3.ircs 'qui ' 

·avàl~rit·d.~é Ü.e~ à Î~ ;rés.entation de cet arie:n.C.e~sn·t.. Je t1ens à dirê &uiau 

cours ·· de b~~ ;~~~~;~i~ti0n~: :pi·~J.imir.a.:l.res; J. tJ,1'i,~ -·1rcJ'iit,.tion • dor..née pàr le repré

àéri.tâ.rtt :'d:è .... le. ;Bal~:l.qt~'.~ ·a ét~ ~-~miné;_ e't-- .<:.D.e. :r:&-::te i11•~0:r:prétation a été ··' 

;re~o~~s€e ;~n 'ii{-q-~~: d~' t ,e~'t:~- ~U;l. fJ.~;1;~ , ll,l:-J.:t.n>;ç-;11-:;~:t :ètar~s -l !aJD.ênd.1:rmen't -~réiHi~té 
, l • ~ .• • - :- -~ -. • • • • • • . .. 

·:Pa.r· .. 1â;• délégatioii des Eta~s~U::lis \1 'J\.:m~rJ1::t~· , {cto0ument T/La·ll;,) ~ • •• • • • ' . • • 
. Î . . .~ . ·.. . . ,_ •: •• : . • • •• J • • l . • . . _. . t_· ! . . . • ,- • , 

·Mà. <lélégation est do~c. ê.:1.s:pos<§e .à yqter tl'll .favel.ù' ae· l 1amenderaen·t :preeente 

:Pa; .li déiégat~-~ 9-~~ Eta:ts-;"::r1~.is i1 !J'.J;.é!'::.que; ria~.•ce qùe:, co:tme :ri,:,;·a . 1 îfi,7011s 

dé,1à iiit lorsq~e n~L.t~ .' .avons à.is9ut:1 ce'tt e résolution à Genè~rè, ·1!année· ·a.e3:I11_ère, 
. ' . :. •. . ' ,;. .' . ·./ ,; . . • ' . • ' . ... . . ~ _. :-· -~ 

noua avons ténu con:rote cles ë.ii'ficnltés que : los Puissances clia.1:·eées de 1 1admi ... 
' .. . . -.. -- - ' : ', ::"":!-. ···: .. • . .... . ' , _·...... _ .. f . ·· ' . ' . . _ .. · , , ... - -: :. _ ' ·:·.' - .,::_ -'.: · - ~ 

nistration pourraient r~nqo~tr~r, ~ie ·nous ,noue attendions aussi' a ce que . 
' . ' ', . ">.' ': ," ••. .'' .. ' ... ". " . ,. ' ' ' ' ', ' ' ' ' .. ·,. ' .. 

l'Aasembléè"générale o~ 3:~, Cop.a~il lui-nieme ·comprenne: ·ces ·aifficultee lorsqu'elles 
·"rerai~nt J:1objkt: d~un' r~ppo~·t a.~ Conseil ou à l'AeaembJ.ée.· ' • :: • • • 

• • • .. .. .. '. : i ' ~ : . · : · , ': : ~i :<.'> j , .{ :~; ' · 

. • , . _.J:1.: CBAtL· (Nouvelle-Zélaî1def· ( int'erprélâ. tian de 1 1_ ~g;i.ai~) a :-A,it)fli :, que 

le r~p~ése~t~nt ®B Etatà~UniEf .1 1a fori, ·juitem~At· i_Iidii~é·;_ ·ce · e~jat a ét6- , :

tellement discuté 411'11•:est ré'grettabÙ, que noùa ~~ -~uiasiona pas arriver . . à un 
. • . ~ ~ ... : . • • 

vote très .rapidement. i Jê -semi ·donc i'6l~t brèf~ 

.Je. voudrais uniquement ëxpliquer l'é.ttfti.uie· de ma. délégation. lfou.ft -avons 
: ' ' ' '. . ; ,,,, . ' ' ' ' ·>. ''. _' J' ' . ' •• , " ' ' 

étudié trèa a.tt~ntivelll0nt là·résolution•:è·o:rijointè' aussi bien que l'amendement·. 
• • r • t •· • ~ . • · • • -~ '. ( · '. -.~ • • · • 

des Etll~e-Unie •. . Noue· reconna:Lsàbnà-'qué·i•amèndèment . de!i! ____ Etata~Unis e_emble., . , , 
dans une sren(le mesure, ,ré:pèridrê:·ai.ti dé~i:r~ : dés Pui~~-~c~~- _chargées de l'admi.i. 

nietrf;l._t1on .i.ntérè'ssées; .èt ,-il ·cônv:teht '"ae' 'féÙ.cit;;\e .·:;ep~sentant 4es 
• ' 4 .... \ .: i ; '. '. . . ' :;',!_: •.• • •••• ' . 

Etate-;-:U,ni,r;(4•.~t ;égard-. :· Ji!f suis ·l)â':èticul:tère:inent h~ureiuç_ d~.,;-VOi~ qu,1une 

àll?,-B~;;n ,e_st :faite j ) dànS' ;!t.tamehc1énierti 'tiês_ '.Eft~~a~y~~~:,. ~.wç: ' air;t;io:u;J::téf3.: ~· ordr.e.' ' 

pra.tig,~e:. ":~a.turellement/'nouà réncô:hirciris .,~~,/ ci.iir\p~ii.~~ -4:.'ç,rdr,e,_ ;pratique, dans 
le Samoa occidental. ' · • • • • • 

Il a été déclaré à Genève ainsi qu'à l'Assemblée générale, :par le repré

sentant de la Nouvelle-Zélande, que le Gouvernement néo-zéla,ndais accorderait 

tout le reSl,)ect voulu et la :prééminence qui convient au drapeau des Nations Unies 

dans toute manifestation d'ordre publie. Il vient d 1y o.voil" .une Mieeipn do v1aite 
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au Samoa Occidental et je ne doute :pas qlie I j.ortique cette Miss:t.on étài t dans 

le Territoire, le drapeau des Nations Unies ne flottait aL'!X jou~s a~p~opriés 

et dans les circonstances voulues. Maie; a!l. S.r.t!!l.OaJ noua e.v6ns 6.éjè. d.otu: 

draJ?eaux, celui de la :l:Touvelle-Zélande et celui du Samoa 0cciè.e~t::::,11 g_ui · a ét6 

bhoie! :par la population elle-ioome. Le désir de la Nouy0:ile.,Zélande est qu 1il 

n'y ait _un joar,qu 1un seul draJ;>eau sur le Ter:r:!t•Jire, c 1ost-à"!dire celui du 

Samoa. Noue es:pérons que le jour vienè:ra où le dre,p-9a.u de la Hcu·~elle-Zélande 

sera amené, où les Samoana auront leu.r pro::,,re gouvernement et où il.n'y aura 

qu'un drapeau, 

Par conséquent, noua ne voyons pas l'utilité, e~ ce moment, d'augmenter le 
nombre des drapeaux. Ce qué nous a.ési:nms, ·c'est en réduire ie nombre. 1'.iais, 

en dehors··de ces difficultés, dont l'nrrJ:ir.1.cï.ement des Etats-Unis reconnaît 

l'existence, et j'en suiseàtisfait, rna délégation, qui aurait été heureuse de 

voter en faveur d'une solnticn da compromis acceptable :pour les d.eux parties, 
considère-que cotte sdlutiorij bien qu'elJ.e dc:rino une· grande satisfaction aux 

-Puissance.a chargées de l'administration, en réalité ne sa.tisfatt pas·'~out ~e 

monde.· Le caractère d'un compromis, c'est de i'aire rencontrer les deux :partles 
opposées à mi"."chemin. Ceci ne e 1est pas: produitdans·ce cas, ~lheureusement. 

En conséquence, alors que je vais voter en faveur de ~•amendement aes Etats-Unis, 

je regrette, ai celui-ci ,es\ adop.té, d1 @t:r;e .obligé. de7 m'abstenir sur la réso
lution dans son ensemble. 

M. LIU (Chine) (interprétation de l'anglais) : Comme je l'ai déc!a:r.é 

précédemment, J'étaie disposé à voter en faveur d~ l'amendement des Etats-Unis, 
si les membres du Conseil désiraient adopter la résoltttion et l'amendement, à. 

1•unanimité. Après avoir entendu les différentes délégations exprimer leur 

opinion, je vois que l'adoption de la résolution ou· de l'amendement ne sera pas 

unanime. Pour cette raison, je m'abstiendrai lors du vote de l'amend.ement des 
Etate .. Unia. 

Je :pourrais peut-~tre profiter de cette occasion pour expliquer pourquoi 

j'adopte cette position. Comme je l'ai déjà déclaré, je comprends les diffi

cultés que pourraient rencontrer les Puiasan.ces chargées de l 1ad.ministration, 

dans ce domaine. Maie le représentant des Phili:ppines a bien fait de noua dire 

qu•on tiendra compte de ces difficultés et que le Conseil de tutelle les 
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ooillJ.)rendra e '.i.\teçoi ~ un rapport à leqï- s1.1:jet, et de:I:a pa11~ . 4U:,S la résolution 
elle-~me la dise cla.iremen:to -, , ,"Je crois c;;_t.i.e s i :1 cus ad<;'.!?-"L;:·:1s cot. e ~:iê':A.;1. :;:::.:~:it, ·. .. ' ; 

• ~ous atta:ch~n~- .dE3s c·ondftions à une résolution êie 1 !f~sssmb'.:.ée généralE'.l, , votéé 

. à une lll!3,jorité. écrasante. Ce n'est pas ce qu_e rra. délégation désire roir" -_Nous 

·~~ ~o~lôn·a ' pà-~-~~e les résolutions de l i-A~scm~Jlée
0 

g6~érale soient ~i'f~ïblies. 

'. c ·_•e~t: __ pÔ~~µ9( -~J~O:):'S que nous ne nouc_or1:v~sq;i~r. 1JaB à la,ment~on de C
0

8!3 

d.1.ffi°~~té~-d~r;~ la rés~lut:i.on, ncus ne :po.u:r;;;n~ . :pa_,s v.oter en f~y~~ ~e _l 'amen• 

·1~m~~t·/~t __ -~5m~ 'nous . absti~n~rons !)O~'.t' C•:fli-:",€1 ;;a:!. 80n que cette réEolution ne 
·· ser~:'~~ ~~c~ptéê à l 1unaninrlté :par le C(>nG~il d~ .ttttelle.· • • 

;:L~ :PR.ES:t:DE,.]{T :~ ,Nous • en nrri-:vona o.u voto sur l.o. guëotion, • 
. _Il n'y !!. ... :pas 'en .. d*aqt::-es MLE>nièments et; :par conséqiten·c, lo Conseil va avoir à 

ae proX1on,ce:J;;,:'\m,11t .dtap.ord;sll,r- l'amsnderuent des l~tats-Unis. Toua les repré-

sentante, ont, le texte !dp cet :.a.mendement devant : eux. ; -. ·., -' ._' . ~ . . •. • . . . . .. . -. , . .. , · - ' • ' 

• •• -··'/ ", ·M. ,-GAimEAu (Francê)·• ,: OJè voudrais àttir~r l'e.ttenticin de mes 

eollègties '-stî-r :.J:e >texte' frariçâ'iê. Uri mot a été oublié dans ce texte. ·' • ci-. ~-~-t. le 

mot -_ qti11 : ·dana ·i1e ·texte ang.ia1a, est,"howe,;er"~ Ii ·faudrait âjoute:i.~ le mot 

:}':,toutefois"/ dans' ;a_Èf ·texte f'ranç~.iè . f uBOUB réserve 
I 

toutefois_,· que les 

~Autorités.~-~'-•'•"· '-

• ·•· •• Le J?RES:IJ)EN'.r' :·· _Il est vrai que les deux textes ne concor,de~t pas. 
-., ; ., •·.; ·, , . . ," .. • .. • .. ,' .. 1 ... ·, · .• •. :-: -·. · .- • • ' 

·tr faudrâit ajouter le mot "to~tefois11 ~ ' 
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Le Secrétariat :prendra note de cette légèxi~ inbdification de rédaction. 

Nous pot1,vons 100,intenant passer a.u voté• Je mets dt a:oord aux voix 

l'amendement de l.a délJgo.tion des Etate-Unie. 

Il est procédé au. votLà main levée, 
,. 

Par 7 voix et 4 :t-.bstentions, sans opposition, 1 10.men2:~~de ,lo, délégu.J,ion 

des _E~ats-Ur.:ls est ado-pté. 

M~ Mrnoz (Argentine) (Interprétation de 1 1 anglais) 1 Maintenant 

que_ le Con~eil a a::?1:,vauvé l 'e.mendement, _je me sens à ~me de suggérer officielle

ment que le préambule de la proposition comrm:me soit amendé comme je 1 1avaie 

suggéré au préalable. Maie avant de le faire, je voudrais savoir si j'ai bien 

compris mon collègue du Royaum'3-tTni, et o.usoi, je crois, celui de la France, 

qui nous ont dit que si mes sngGes tions étaient présentées officiellement, 'ils 

se verraient obligés de d.ema:idor ui: a,icurnement du vote. 

M. FLETCimR-C00IŒ (Royau1ne-Uni) (Intérpréta.tion de 1 1 anglais) - 1 

Ce n'est pas tout à fo.i t ain~i qtte se J..,'Téoente la ai tuation ~ Au cours de ses 
. . .. · . . . . . 

interventions, le représ~ntant de l'Argentine a présenté un certain nombre de· 

~uggestions~ }1 a indiqué qu 1à. son l)Oint: de vue la résolution pou-yait ~tre 

améliorée. Ce qu 1il a dit relativement au préambul_e ntétait qu'une de ses 

suggestio~s; il y en ai~•autres. J 1a~aia surtout e.n uue ces d~rnières quand 

j'ai · dit que si elles · devaie~t faire l'objet d 1e.mendements, 
1

11 serait peut-~tre 

nécessaire que je demande un certain délai avant le vote • . Mais éte.nt donné 

qulaucune délégation n 1a repris oes autres eiuggesticms et s 111 ne s 1e.git 

maintenant que d'une adjonction au préambule:, cette adjonction n'amènera :pas 
,, 

ma délégation à soulever des difficultés. 

M. GARREAU (France) s Je partage exactement l'avis de mon collège 

représentant le R~yaume-Uni ~ Après les explications assez contradictoires 

données précédemment, je J?9nsais que peut-~tre, si des modifications devaient "' . . . . . . . ' . • ... ... •• ·,( .; . . 

etre · ·apportées aux· deux textes, noue aurio~ b~soin d'un peu plus de tem:ps 

pour prend:re .notre -décision . • Mafs je souhaite vivement ·que le Conseil puisse 

en terminer-aujourd'hui~-· 

Lè PRESIJ?ENT ·: ·Le :re:présentan:è 9-e 1 1Arg~ntine pour.rait :pcnt-Stre 

nous présenter lin t~xte précis pour 1 1adjonc~io~ qut11 désire apporter ~u premier 

paragraphê. 
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···f.f~ ·imtoz. (Âfgent:1.ne )" (Iritê~p:i-état:l.oft de ·1 •angla:fo ). : Je m·taar~sse 

maintenant àu re:préâ~ntS:nt 'des Etata~Unfs/ t1~:f est' 1 t'aa~em- de l 1em.3rdewmt . 

auquel se rapport3 mà. suggest::l.m:i ." Je rièr1se • a,,,. t:iJ:te eui V!;J.:nt 1 q~1.:!. pour:.·ait 

~tre inséré apr'èB le :pre!llier lJ;l.!'agt'à:phe • de ·1a r-ro:pos'1 t:Ï.:on comrm.1.ne. 

• ., ~
1ou~ d 1abord, un · nouvee.u ·:paragra.1>he, ·porta.nt le r.u:zr.éro 2, sera1:t ainsi 

conçu : "Au courant des conditions drffférent.es qt.".i .exist.ent dar.s leo , dif~érents 

Territoires sous tu:te;J..le. ". Peut-~tre e!J.sui te, :p~u:t:Tions-no~w dire ,µans un . . , . . . . · . ,_ 

nouveà~ parag;i.~arihe 3 t 1t.Recorci0.is0ant cr.~.$ l NJ t::r:~o:r:i:tAs chargées de l 1adminis;.. 

.. t;atfon -de~ai·e~~t . don~ jou;t~' d 1une cer-tc.i -~e la.t ::. ::;:.:tde danei \ le. mise en o.euvre de 
·.. • : ... ' ·. ,. , . ·: ': . . !: - :·· ·. • • ; • • ' • • • 

cette • r ·ésolution, 001:npte . t~nu des . inté:rc;;"ta des habitants d~s ~erri toires sous 
• , • • • • • l , - • ' ' • 

tutelle". 

• Le reste de· ia réaoi~ticin èonsei·ver ait ·son texte actµel, ,.mie le po.ragra:phe 2 
,· : • • l ~.. • • • • • ' 

dev1eri.dre.1t la pe.ragrap:!1~ 4,, do.ns).ecmo:. s.q:1.~ait inclue 1rame_ndemen~ du . 
.. - •'.· -.. . . -· , .. · . . 

représentant des Etats-Unie, que le Conseil vient d 1o.pprouver .. Puis, le 

paragraphe 3 deviendrait t~ i,a.rag.t"_aphe ~5 . ••• 
. . ·, .• ~ 

Lê PRESIDENT : ·Âvez-v~us . clos ob~erva.tions à pr6se:1.1tor oµr, la propo-. 
• ; • • • •• • • • · ::;~~ ·1_~ ·:- · • •·, . ·:,·:, - .. . •• • , · • 

sition ·du représentant de l'Argentine, _qui, .en résumé, ins ère dans ia résolution 
' • • .. : i • . . · .. • ... - •. ! \ ' .: . . • . . 

deux. paragrà.J?hee ,11Qttreaux et modifie .le~ . riuméros des, .arecr.~s _!)8,~agr-aphes? 
·_; ' ·~ ... ~. ~ 1 • ,. • ~ • • • • ~ 

M. ,KR.~IDY (l;ra.k) (Inte:t'prétation. de l'anglais) s Le·,Oonseil:~at-il 

• di-spoaé niaintenant à entendre. d-ea observations .. sur .cet amendement; et puis--j,é · : . •• . ·-· • . • . ·~ , . • . . ~.. ~ ... . .' • . 

présent.ex\ ces observations?. 
. • • •: ._ , J .·. . • • ' • • . .. , 

• .. . .- Le PRESIDENT (Interprétation de lfangiais)· 1 Oui~ · :puisque 1 1timeridèmènt 

vient d •~tre introduit; 

M. &HALIDY {Irak) (Interprétation de l 1anglais) 
ma position? : 

:- ·· ; 

: Puis-je expliquer 

: Lé °J?BÈSIDENl' T 'Far:f àùèmeqt ~ ' V ~us av(;IZ la J.)OJ:'Ole .• 
: 1 : : _ .. _•' ~ ;.i •. ;~ ·1 ·. : 1 ·,•··.t ' • ~~- ~1. .:: ' 

M. Kllf\LIP:Y !Irak). , (Inte:rprétation 1de ,_l 1a.ngla1s) a Si l 1àmeridement -

ao bornai.t. à .::dire i conœ : -l 1'àv'ai t ind1:quë le rep:t~oènt~ri-tl -~è·a . Età.t"s-U~~ 1 _;, : 

"Au courant des conditions différentes qui existent dan~ i'~s • d:i.fr'ére:rit·e·' 

Territoire~ . S<?U~ _ tu~~~ilf~ ,.- . ~A a:tti tµ_de .. serai~ •l ':abstëntion ·• et ceo~ • .pour deux 

;raisons. Tou.t_ cl'àbprq.,. c.e. texte ne .f'o.iiï -:pas __ ,l)artfe . de. la résolution -dé 
.. • • 0 • ' • • • • • .~ : : • • ' • • • • • • , '. • • C 

l'Assemblée générale, et en second lieu,Je considère que je ne seraia·' :pà.a 
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logique avec moi-m~me en votant :pour cet kfudndenieht a:1%-~ès m'~tre è.bstenu. • dans 

le vote . sur 1 1 amendement dü représentant des Ëta.'êis-î!nià • . 

Mais il ms B'3-::ible qu'il ya plt\S qv.e cela dar..s le nouvel a,:;.e1l~ et.:,:·•nt tlu 

représentant do l 1Argentine ·et J)ar consé.quent je vais ~tre obligé, à mon grand 

regret, de voter cont.:r-a ce nouveau texto. Pe;,~t-~tro me se.ra-t-il • p0rds ù.e dire 

que c~ ?Ouveaa .texte complique la situation et qu'il introduit de nouvelles 

idées dans la résolution de l 1Assemblée gérnhale. Il m1 est . donc impossible de 

l'accepter., . Mais j 1eepère que le re:prést·m~a::.t de l'Argentine poUI'!'a arr~ter 

son .texte après .les mots 2 • "Au courant des .conditions différentes qui_ exiete.nt 

dans les lliffér~nts Territoires sou.a tl:t."talle" • S 111 en était ainsi, je 

pourrais me contenter. de m'abstenir. 

M~ FLETCHER-C00KE (110:i o.1.:·~iG-TJr...i) · (Inte1 .. :prétation de l 1angln:f.s) a 

Il a 'agit d'une résolution i.nl)orto.nte. J"uaqu 'à présent noua nous en aonmee 

tenus à des textes écrits. Serait-il possible de fa.ire distribuer œintenant 

un nouveau texte, que nous pourrions examiner a.près une su.a pension de séance 

de quelques instants? 

M. MJ'NOZ (Argentine) (Interprétation de 1 'anglais) 1 Je suis entiè .. 

rement d'accord avec le représentant du Royaume-Uni. Mais, avant que r.ous • 

suspendions la s~ance, je crois qu'il serait utile _de demander l'opinion du 

représentant des Etats-Unis. Comme je 1 1a1 dit, il est très important que 

1 1 auteur do l'amendement dise au Conseil a 111 accepte 1 1 insertion dr.~~rJ. la 

résolution de deux considérants ayant un rapport étroit avec son amendetœnt. 

M, SAYRE (Etats-Unis d'Amérique) (Interprétation de l'anglais): 

A mon point de vue personnel, et ôtant donné que l'amendement vient . d 1~tre 

adopté, je n 1ai aucune objection à :présenter. Je peux mgme voir-des avantagea 

à l'amendement que nous propooe le représentant de l'Argentine, ceci sous 

réserve, naturellement, de l'avis des autres membres du Conaèil. La résolution 

primitive et l 1amendement J.?epx•ésentent un compromis soigneusement équilibré. 
. . 

J 1hésitera1s donc à appuyer des .amendements s'ils devaient venir rompre cet 

équilibre établi ]?ar nous. Je :pal'le donc ici avec une ce:rtaine hésitation, . 

mais Je ne présente JlaS d'objections au nom de ma ,délébiation. En fait, ainsi 

que Je 1 1ai dit, je pense ~me que l'on peut trouver certains avantages à 
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1 'amendement proposé par notre collègue cfo lf1. délégation de l'Argentine. 
• • r• •• , • ' '• • • • •• ' , • . • • • _· • · •••,J . ;; c ~ - ' ; • . • : ',.;/ ' 

. . . 
M. INGL.'ES (Phili:ppin8s ~ (In.t.e:rpréte.tion.,de,,l 1eingla1.s) : Ma d~légation 

étan:t :.l 1û.n des c6-aut.eurS• diJ. :f.)::•cjet de ;".'OSOJ.tit:l.on, je :pense qu I elle a ~eut-~tre 

;-aùssi· le :droit d' ·3Xpr-imer smi 01ünton su.r •l'a:rer.dement g·, .. ri_; 1::~ar .. a:-O.oute; v:a ~tre 

introduit . officiellement dans le :préambule du projet de résol\!.tion ::p:r.éseinté 

en commun :r,ar •le·s :dél.é.g1:.vtions de la: Ch:!.::i.e, .de :. •1;:::~11: et fü:is ll.hili:p:p;t::es .• . ,. 
' .! · ·•·Etant:. donné . .qu.t'il a/ été fait mention. des -r,égociations }l:t'éli:minair~~, 

·ou plùtSt du co~r.omis ·obtenu. dans les .coo_lci::.~r-.: d.u Ccns0il avant 1 1 introduction . . . , . ~ . 
d•un te·xte que le Conseil de tutelle pom."rait aoce1Y~e~, . ~. -'~élégo.tion n'hésite 

:pas à. ~ire .:qu telle a.ura1t acoepté les a.mende'!OOrits. Pl".011.0,Sé.a_ ;par la dél~gu.tion 
. • . • . . ~ . -- . . . . . 

dà l'Argentine., s'ils avaient eu pour but de :i."em:placer l '.amendoment de la 

déléea,ti~n .. d.es E·~at;~..;U,nia, que le Conseil vient d 1a11:orouver • 
• :: . •• ' , . . • . • • . .. . •·.· ',• :.... ... • . 1 
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Mais l 1amend.ement de la. délJgation 6.eé Ifta:t;'s;.Un1s ayant été approuvé., 

je ne suis pas e!l meeure d. 1accir>l;er d1âut~es amendements qui n'auraient 

:pu l '@tre g_u t en tant que f.e1r~J?le i;ar...t • ~ celui des Etats-UiiiS• 

M,, M'1.J1TOZ (.Argent:tne) ( interprétation a.e 1 1 ang:..e is) : Le repré;.. 

sentant des :Phili:pp:tnes soit fort bien q_u,::i je suis ·d 1accord avec luL 

Ma. délégation eura.j,t préf6ré que le :projet, de récolu·Üon, _pon~tat~~mrt un 

compromis, eÛ't à. peu près le. sens de mes él.eux 1?~ra.gl:'a:phes1 et _·sa~a 

l'amendement des Etats-Unis. Mais êtaat o.o~t- '
1

le? observations _faites 

pàr les membres du Conseil, je dois dire que . ie but · de rnaproposition éta.it 

de réaliser · 1 'unanimitie Or, il Èst visible que cette unanirtrlté ne ~aurait 

• ~tre attei:.ite; Je retire iœ. propcsition.· Le Conseil :pourra i:1onc voter 

sur· le _projet de r1solution dune sa. réda.ctionprécédtmte. 

Le PRESIDENT : Le représentant de l 1Argentj.ne a retiré son 

:projet · d ':ui1end.ement~ Nous pa ssona mainte:nnnt ·au vote sur la résolution, 
- ' 

a.vec l 'amenà.ement déjà adopté. 

Le projet, de résolution amonclé est adopté I!:1r 6 voix contre 2, avec 

3 abstention~ 

M. RYCKMA:NS (Belgique): Je tiens à. :préciser qu'en votant contre 

la résolution môn Gouvernement est toujours parfaitement décid6 -- comme 

il l 1a fa.:l.t et comme il l 1at1ro.it fait si une résolution en ce sens a.va.it 

été soumise à acco::. ... d.er au drapeau des Nations Unies., suivant les 

termes employés a.ujourd 'hui m$me par l'un a.es a.uteùrs cle 1D proposition, 

la reconnaissance officielle g_ui lui eét di.e. 

M. FLETCHER-COOKE (Royaume-Uni) (interprétation cle l~anglaia) : 

Je d~aire expliquer mon vote. 

Bien que ma, délésation ne soit pas en mesure, pour les raisons que 

nous a,vons exposées en des occasions précédentes, d'accepter la 

résolution dont il s 1ag:!.t, m~me dans sa. teneur actuêlle, nous sommes 

reconnaissants aux membres du Conseil de s 1Stre efforcés de tenir 

compte de notre point de vue. 

Le Gouvernement de Sa Ma.jesté est· dispostS' à prendre en considération 

la possibilité de faire flotter le drapeau des :nations Unies eu · moment 

approprié, dans les Territoires sous tutelle ·dont 11 a • J.o. responsabi-lité. 



Pour cea raisons, et afih de bien indig_ue; que ,le Gou.vernement cle 

Sa. Ma Jest6 n~ . dé~ire. pas pfend~e un~ ai:,ti tucle· l)l~remerrli n1ca t i vo en ce 

qui conce~ne cette qu~siion,· :ma a~iéga.tio~. é~;~st abstenue lors du vote de 

cette rtsolution sous sà f~rnÏe amr:md.6e .. 

qUe je l'ai déclaré aujourd 111~~·1, ma. dé:.(gation ét~it di~:poaée 8 voter, 

~n: :ta'.veuf ·a.·e· 'Îa pro:pôs:ttio;1, afin g:'.A e 18Gonseil sorte de l' i?tq)_~sse 

où :tl é 'est ~roùvé J_JJ.a,cé' :r;>ar cett0 tr.ès ::nrporta nte r<Ssolntion a.~ 
1 1Ass~iub1Ge gon&è-ai~ . .' Cei1ern:l.ent, l 1ac~cird. x11D :pas ét{, ré0liD0 a.ujourd 'hui . -~ \ . • • 

• aû ·aein dÙ Cona'è11,· èinsi que 1 1or..:~ montré èla:lrement les déclarations 

• d~s • cii;orses>dto::.a.~~tii.'{is~ •• :Ma déléeation ovait :présenté des amendements 

·qui lui seri1bleient a.bs0.lument néce.3~8ires. Le Conseil n'a ima cru· :pouvoir 

les adopter. Ma délégation s •est donc abstenue lors du vote. Tel ost 

le 'sons· ·de notre ,abstention ••• 
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EXAMEN DES RAPPORTS ANNUEIS - DEt-lANDES DE PJ[NSEIGI'ŒMEI'fTS SUPJ?IJl:MEN~1AIBES (T/T51) 

Le. .PRFSIDENT : Avant de prendre l'examen du point suiva11t de notre 

ordre du jour, j 10ttire l'attention. dos membres du Conseil sur J.e document 

T/751 qui vien.'~ de . leur ttre communiqué et que le Secrétariat a préparé au sujet 

de~ demandes de rensaign~ments eûppléinentaires faites par les memîJres du Conseil 

èn ce qui concerne chaque Terri td1re sous tutelle. Ce document a été établi 

uniquement pour 1 1 information dés membres du Conseil. 

NOHINATION DES M&\ffiHES DU CO~lITE PEru-lA.NENT DES UNIONS ADl-1INISTRATIVES 

Le PRI!.'SIDENT , L 1ordre du jour appelle 1a nomination des membres 

du Comité ;-ormanent des Unious administratives. la résolution gue nous avons 

adoptée à ce sujet ne précise pas le nombrf:l exact do ces membres. Je pense 

què le nombré de quatre membres est le plus indiqué pour la composition de ce 

Comité permanent i il n 1est pas utile d'en avoir six, nnis il serait trop peu 

d 1en avoir deux. 

D'autre part, rien n'est plus naturel que de ohoj.sir ces quatre membres 

parmi ceux qui constituaient le Commissio11 qui a étudié la question. J'ai ponaé 

que nous pourrions désigner colllill6 membres de ce Comité I l .tAt'gentine, les 

Philippines, la Nouvelle-Zélande et les Etats-Unis d 1Amérique. Si ces Etats 

ne font pas d'objection contre ce choix, nous pourrons considérer que le Comité 

permanent des Unions administratives est composé • des quatre memln:•es que je 

viens d.e mentionner. 

Il en e~t ainsi décidé. 

AOOPTION DU RAP:PORT DU CONSEIL DE TUTELI.E A L'ASSEM.BLEE GENERALE (T/L.99, T/L.9';; 

Add.1) 

Le PRESIDENT: Nous arrivons ù l'adoption du rapport du Conseil de 

tutelle à 1 'Assemblée généra le. Ce ré pport est reproduit a uxdocumen-s T/L. 99 et 

T/L.99/Add.l, auxquels 11 faut a~outer le travail fait aujourd 1hui par le Consei 

c'est-à-dire les résolutions adoptées à propos du rapport sur lo Togo sous ad

IIlinivtration française et du rop:port sur le Territoire de nauru; il y a là une 

question purement teohnique 4 . 
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-, M. _ RCKMANS (:Selg1qu~ )-: ·: Il;· y '.8.',- dans le document T/L-.99 quelque 

chose que je ne comprends -pas. Nous tenons aujourd'hui la trentième séance 

de la prESsènto '·s~ssion du Conseil; or, à la page' 15 du texto 'fi'anqais: du ia )_)

port, il est ·a1t·•que "le Conseil ·a examiné des rapports à ses.,. , ._ vingtiè.rl1e

sixième; trente-septième et quatre-vingtième séance 11 l 

1e· PRESIDENT : C'est··· peut-ttre une èrreur d'impression. 
_, 

M. ALEKSAfüJER (So?rétair~) (1n.terprétation d~ l',anglais) : Il s'agit 

ici do la sixième session du. Conseil, qui a -tenu quatre-ving~onze séances à 

Genève. 

• N. RYCIU<U\NS . ~Belgique) : Dans ces c ondi tiens, ne serai t-11- pas 'bon 

de mettre, à 10. de~ièma ligne do la· page 15 du texte français qu'il s'agit de 

la quatorzièmo séan~e d~ .. la sixième session ? 
. •, ·~ ·. . . . 

. M. ALEKSANDER · (secrétaire) (interprétation de 1 1anglaia)· -: Cela est 

indiqué au.début du deuxième paragr:;iphc de cette 'page qui est ainsi conçue : 

"A ea sixième session, le Conseil a examiné 144 pç:titions ••• 11 
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M. RYCI(MAflTS (Belgique) l lfais est-ce que le chapitre III ne concerne 

que les · pétitions exam.tnéea lors de la sixième session ? Il EJerait bon, alors, 

d 1 indique:c ceci de.na le rapport et de dire, dans le s1.rpplément, qu 1il s'agit 

des pétitions examinées lors de la septième seseiorl. 

M. AIEKSAl'TIER (Secrétaire du Conseil de tutelle) (interprétation de 

l'anglais) : C'est ce que noue avons fait. 

M. RYCKMANS (Belgique) i lfaie il faudrait 1 1 indiquer aussi dans le 

titre du cha-pitre. To.ns le chapitre II, le Secrétariat a bien indiqué qn 1 il-

s •agissait des rapports annuels examinés lors des sixième et septième sessions. 

Au chapitre III (pétitions), e 1agit-il de. +'ensemble des pétitions ou seulement 

de celles qui ont été examinées lors . de la sixi8me session? 

M .• .A.IEKSANIBR {Secrétaire du Conseil de tutelle) ( j_nterprétation de 

l'anglais) : n y a un addendum. 

M. RYCKM.,\NS (Belgique) · : On ferait donc bien de compléter le titre 

de faqon à ~réciser qu'il s 1agit des pétitionà examinées lors de la aixième 

session, de mSme que 1~ chapitre II: c"ouvre· tc5uà loo rapporte ~nnuela. 

Le PRESilENT : Puisque l'on a observé la di vision entl·e les divers 

Territoires, que l'on a indiqué, par exemple r PéÜtions relativ·es au Tanganyika. 

et au Ruanda-Urundi: a) Pétitions examinées au cours de la sixième session", 

:puis, de,ns 1 •add.end1.un, "b) Péti tians examinées à la septième session 11
, il 

convient de montrer la ~me précision dans le titre, 

M. RYCIŒ'ANS (Belgique) i Peut-ttre le Secrétariat pourrait-il 

combiner le docnment principal et 1 1addendu.m en un docUlllent ,mig_uo, en indiquant, 

dans le titre du chapitre III, qu 1il s'agit de toutes les pétitions examinées 

tant à la sixi9lll9 session qu 1à la septième session du Conseil de tutelle. 

Je soumets pour ce qu'elle va.ut l'observation suivante : ti.ucune :irention 

n'est faite dans le rapport de la déclaration qui a été faite par le représen

tant de l 1Union soviétique à i I ouverture de la septièine session. Lo:r·s de la 

aixiè:me session, un .membre d.u Conseil a. été absent, 'pour une raison que nm~s 

ignoronsj :i.l n 1a pas donné d'explication. Maia à la aeptièroe session, la 

·première séance a été marquée par une discussion à la. sui te de laquelle un 

membre du Conseil a annoncé son intention de ne plus participer à nos travaux. 
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?l.iention devrait en ;tre î'ai~e au rapport, en ter~~ _brefs-et object :l.fs. Ceci 

pot;_rrai t ~tre placé i,ttilement dans ·le chapitre ;premier, paragraphe l : .. . :-. . ' . ' , . . . . . • . . . 
"Compoei tion''. . _. . . . . 

Je répète que, _pour la sixième session, 1 1abaence _pouvait ~tre assimilée 

è. une ~bsenée, J.58,r éxemple, pour catisè· de maladie. V.iaia à la _s_Et:Pt~ème aessiqn, 
.· A .. . lt •• • 

il y .a eu une déclaration, qui devrait etre· mentionnée dans le rapport. 
:_•., 

' . 
Lo PRESIDENT : • Noua pourri_one eff'ecti veme.n:t • insérer dans le chapitre 

. : i • ~, . 

premier un noûveaù pàiâ.g1~aphe:, -par e~emple avant le paragraphe · .3 int_i tulé : . 

• 11se·ssions et ·' séané~s": 
t . 

M. RYCIW~IS (B~_lgiq~ie) .: _. 9µ_ b~e~ .cette mention pourra_it-elle être . 

'Placée à la fin du paragrap~e- 1 du chapitre premier. 

Ia:ns ·c1. 1autrès o;.--ganes deà.· Nat'ràns Unies, des a·bsences de ce _genre ont été 

mentionnées de la ~me maniÈ,re. 

M. ALEIŒANDER (Secrétaire du Conseil de tutel~e) (inte~prétation de 

l'anglais) : 'Lé rapport è.u Conseil éco::iŒliique et social ~'eet PM. encore sorti, 

non 'Plue que celui. du. Consail. de sécuri i-.é ~ J'ignore par conaég_Ùent si ie rapport 

de ces .deux org1:l,nes .co,T~ie:1il"a i1ne :mer/;io:a analogue. Si ji comprend.a bien, le 

re:f)rée~ntant de la Bp,J ~:l.Q.v.r1 sov.ha i te 1 1 inclusion dans le rapport du proje·t de 

résolut.ion présepté p6.r le rspréaentant de l'Union soviétique,- de· ·la. aécj_sioii 

prise et d'une n.ote 1:indiqua.nt que le représentant de :l'union soviétique a quitté 

la table du ConseilJ 

M, RYCENANS (Belgique)-: C'est exact. 

Le PRESIIENT : ;· Eff'ectivement/ ·un proj:ët de réa.olution a été présenté 

et un .vote est intervenu. _ _. 

M. IŒALI?Y (Iràk} (int~rpréta_tion de l'anglais) : En ce CQ.B, ne 

pourrione-noÙ.s pas· ·demander qu1un membre du Secrétaria t 1·édige le pa.ragraph13 

nécessaire, dont nov.a éco1.1.terons la lecturE=; après que DÇ)U8 en aurons terminé 

avec le point'sùivant de l'ordre du jour? 

Le .PRESIIEllT : Il faudra, que noue prenions connaissance de ce texte 

avant la fin de la sé~nce .• 
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M. IAt.llmNTIB (Frànce) : Non moine objectivement què pour la déclara

tion d.u délégué de l'Union soviétique, il serait utile de dire, ùar.s 16 1,,.n,,..,.i:t, 

que le Conseil n 1a pae retenu la thèse cle ce délégué selon laquelle les déli

bérations du Conseii ne seraient pas valables en son absence. 

Le P.Rr5SIIENT : Le point le plue important lt souligner, c I est ql).e le 

représentant de l 1Union soviétique a déposé un projet de résolution, qui a été 

rejeté par le Conseil de tutelle. Il n'est pas nécessaire d'entra-,dans d'autres 

détails que cette constatation officielle, 
En attendant que le texte soit préparé par le Secrétariat, nous pourrons 

passer à la question de l'ordre du jour concernant le lieu de la prochaine 

session. · Auparavant, peut-ttre des me:nbres du Conseil auront-ils 

des questions à poser en ce qui concerne le reste du rapport. 

M. MUNOZ (Argentine) (interprétation de 1 1 anglais) s Je crois que, 

dès -' le début, une erreur a été co:trm1ise . de.ne l'ordre du jour en présentant le 

ra-p-port sur les Îles du Pacifique sous le titre : "Relations q.voc· le Conseil de 

sécuritén, Il ne s'agit à proprement pa.rlér ni de relations avec le Conseil de 

sécurité, ni d'un rapport au Conseil de sécurité co:mme tel, mais d'un rapport 

au Conseil de sécurité au sujet des Îl~s du Pacifique. La. -paragraphe 7 du 

cha-pitre premier (page 8 du document T/L~99) devrait ~tre intitulé: "Rapport 

au Conseil de sécurité en ce qui concerne les Îles du Pacifique". 

M. SAYRE (Etats-Unie d'Amérique) (interprétation de l'anglais) : 

Je me proposais de faire une suggestion du zœ'me ordre, en un autre point du 

ra1rport. En avons-nous terminé avec la suggestion du représentant de l'Argentine? 

Je ne voudrais pas interrompre ce dernier e 1il doit y avoir une discussion 

à propos de sa suggestion, qui me semble en tous points -pertinente. 

Le P.RE!SIIE~lT : La suggestion du représentant de l'Argentine est 

simplement liée au titre d.u paragraphe, qui se lirait ainsi 1 "Rapport au 

Conseil de sécurité en ce qui concerne les Îles du Pacifique". 

M. AIEIIBANIER (Secrétaire du Conseil de tutelle) (interprétation de 

l'anglais) : I.e rapport du Conseil de tutelle au Conseil de sécurité se trouve 

encore mentionné au chapitre II (page 12). Le rapport de 1 1an dernier contenait 

un chapitre spécial sur les relations aveo le Conseil de sécurité à ce propos. 
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M. MUNO~ Ùi.rgentine) (interprétation de l'ang~is) 2 Ce .n'est qu'un 

-point de d~ta~l. 1-h:i.a je tiens à dire qu '11 est faux de, parler: de relati una 

avec le Conseil dé s·écurité; ce titre peut in.duire en erreur. _Il ne s'agit 

paa de nos rehtions a.ve'c ·1e Conseil de ·sécurité, en généro.~, ·mais· eimplement 

d'un rapport adressé au Conseil-de_ sécu~ité_ à propos_ des Îles du Pacifique. 

_ s1\i. 1autres • questions étaient incluses, s9us ce vo~àble, •. dans lé rapport 

' '.Présenté cette année è:. 1•Asae1nblée générale, je n 1élèveraia at1ct1rie obj~ction 

à l'égard de ce titre géhéral. Mai_s il conv:te~t que le· titre dé~ure conforir.e 

au·.contènu' du rapport • . • 

~ PRESIJÈNT° ·: '.Que décide le ·conseil de _tutelle ? Apprquve-t-il la 

re:ma.rque du représentant . de l'Argentine? La modification pol.ll'rait ~tre faite 

à l'occasion des futul'S rapports, le rapport actuel demeurant incllangé • . : ·. ' 
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M. SAYRE (Etats-Unis d 1Amérique) (interprétation àe l'ane.lais) r 
n me semble que notre collègue de 1 1Argentine a :parfa,itc:ment raison et que 

noue ne discutons :pas, 1c1, de nos rala tiens e.vec le Conseil de aécur·i té. J·e 

préfère, pour ma part/ adopter le titrequtil :nous a suggéré et je propose 

au Conseil de l'accepter. 

A la :page J.i, la question des Îléa du :)?ad:l.fîque est, de nouves.u, ' men-t i.onr ... ôo 

soue le chapitre II, rapporta annuels. Je suggère que la dernière phrase, qui 

est entre parenthèses., ail bas de la :page, soit modifiée, afin qu'elle soit 

conforme à celle qui figurait dans les précédents rapports- · Ma pro:poaition, 

que je transmettrai au Secrétariat, tend à ce que ·la phrase se lise comme suit 

"au coure de sa .••• ème séance, le Conseil a adopté un rapport séparé sur cet 

examen, en tant que partie de sari rapport au Conseil de sécurité sur l'exercice 

de ses fonctions en ce qui concerne les zones stratégiques sous tutelle". 

Cette rédaction est semble.ble ou/i-tout le moina, compara; le à celle qui f'igurait 

dans les précédente rapports, :par ~xemple au document A/933, page 87, 

Le PRESIDENT ;: Je pense qu~il n 1y a pas d1objecti on ~u.x modifications 

proposées par les représentants des Etats-Unie d'Amérique et de l'Arf!entine. 

M. KEu\LIDY (Irak) ( interpréte.tion de l 1anglais) : Si noua en avons 

terminé avec cette question, je•voudrais en soulever une autre, à propos du 
A . . • 

nouv-eau document qui vient d'etre distribué aux membres du Conseil et qui fait 
partie du rapport, 

A lâ deuxl~me pa(;e, à ·1a suite de la résolution concernant le drapeau des 

Nations Unies, noue lisons, à la septième ligne en pe.rtant du bas . : 11 
••• et 

aveo le drapeau du territdœ a' il en existe un, à condi tian que ••• etc. 11
• J·e 

pense qu 1:tl y aurait lieu de remplacer "à condition que'r par "étant entendu que". 

Ce serait piuà conforme, me aemble-t-i~ à 1 1es~rit de la résolution. En effet, 

il n'y a aucune réserve, mais bien une aorte d'accord. 

M. SA.YBE (Etats-Unis d'k:nérique} (interprétation de l'anglais) : 

Je me demande e 1il ne ·conviendrait pas de copier les mots originels: "étant 

entendu que". 

M. IŒALIDY (Irak) (interprétation dé 1 1angla.is) Ce serait parfait. 
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Le' PRESIDENT ·r On àe servira dee mots ·qüi f igurent dans le texte 

Dteme dé la ré·solution. 

:M • • IN_GLE~ ( Ph:tli:PJ?inoa) (interprét~.tiôn de "i •angiais) : î,;n, déléL.a t .:01..1 

a deux obaervat.ions· à :présenter au sujet d; ce projet de rapport. 

La résolution sur l'emploi du drapeau des Nations Unies ayant été . . 

mentionnée, ma déléga i;,_ion voudra."i t proposer 1~ suppression des mots eu:!:vs.ntg 

qui f'i~ur~nt -~.mc 'troisième, qœ.trième, cinquième lienos' de la .:page 68 : • 
11 .~. et de faire mp:port a.u 'c~naeil, lors de aa prochaine session, sur les 

mesures .q·u~e:lles am•ont prises ' en a.:p:plice.tion de la recommandation." En effet, 

a.lors q.ue ce.tte diapo~! tiori f i gul'a.i t dtms la résolution présentée/ en :premfor 

lieu, .:~r l~s délégati~na de ;le. _Chine et des Îlès Phiiippinèâ, elle avait été 

retil:'ée, étant donni que ie Conseil de tutelie avait adopté•ùnè résolution · 

sur i~a:ppli~at:ton d~~ recommanèw.t;io1is d,/co~aeil et de l'Assemblée générnle. : 

Le. PRESIDErrr :_ S'il n'y a pas d. 1objection, ces mots seront supprimée. 
• • . • . , , • ✓ • • ~ 

N. MUNOZ (.Argentine.) (interprétation de 1 1~ne;laia) : Je voudrais 
• . 4• .s . 

suggérer ~ petit amendemept , au m$me _:paro.e;ra~he. A la fin . de ce :pa.ra§raphe 

(page 68 du texte fronga.is) ~lest mentionné qu'un baUotw.ce n eu lieu au 

moment du vote. Je ne :pense :pas que le texte · soit :parfaitement. clair. Noue 

lisons, en ef fet z" "Au mo~ent du vote, lès volx êta.nt égaleniertt· pe.rta.cées; ;·1à. 
. . ' . 

proposition n 1à :pas été adoptée". 

Je crois que le Conseil devrait expliquer en détail, à 1 'Aasèmbl.ée 
- ' . 

généra.l,e, qu'en vortu
0

de 1 1article 38 du règlement intérieur du Co~seil, 
la proposition a été r~jetée après . deux votes ~ucceasif'a .. ll fauélra::tt :peut-
;;. . ,: . . . . . . . -

· etre re~rendre le· texte m~me_ dé i •article 38 .. 

. Noua devèns·, au· moins, indiquer qu'il y a eu deux votes en 

8.pplico. tio~ de 1 1 article 38 du .r èglement 1-ntér).eur. 

Le. PRESIDENT:_ L1éclairciasemont proposé 11ar le représentant de 

l'Argentine m~ semble eouha.ito.ble èt .je pcms·e qu. 1il n'y a. pas d'objection à 

cet éc;a;d~ 

M. :ŒGLES _(Philippines) (interprétation de 1 1anglaia) : Si nous 

en avons terminé âvec cette question, je.voudrais ·on soulever uné autre. 

A la :page 51 du rapport (texte anglais) - je :parle du premier document -
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il y a un point que je voudrais préciser. Le Conseil ae eouviend.ra que, 

lorsque noua avons examiné la question de 1 1:im,preasion du rapport -de la ~liseion 

de vis:tte et des observations de la. Puissance chargée de,1 1admin1strotion, la 

délégation frrinqaiae a convenu de supprimer un certain paracraphe - c 1est le 

:paragraphe 5 - des observe.tions du Gouvernemen~ de la République française sur 

le rapport de la Mission de visite. Etant donné que ce };18.i'agra:phe· e. été 
. , . 

supprimé du texte imprimé d.u ra:pport de la Mission de visite et des observations 

de la Puissance chargée de :1:'adminietration, il conviendrait, me somble-t-11, 

de supprimer également ce paragràphe de cette page. 

M. IAUREN111IE {France) : Je croie que ce serait plus clair et plus 

compréhensible pour l 1Aaeet1blée, à qui èst dest:l.né notre rapport. 

Le PRESIDENT : S 111 n 1 y a pe ... e • d 'ob,jection, :U en sera ainsi décidé. 

Il en est ainsi déciQé. 

Le PRESIDENT a Y-a-t-11 d'autres observations de détatl sur le texte 

du rapport ? 
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T_o S0cré-t~t.re va d.onne:r ·lecture. du {iar0:gra1,he : addit::i.onn~l qu:i. a. été 

prigaré en ce qui concerne ' lst- pre:nti_ère s~ance et 11 abandon de -.sa place par le 

représe!\t~nt à.e l'UIJ.ion.des. Répüp,liques soc.ialistos sov-Jétiques, 
. ·.• ·' I ,. .• . .' • • • • . ; · . • • .. - •. • \_ ·, •• • 

M. AIEKSANDER (s~c,rétaire dU · Corise:i.l) (interriréta tloil de l'e.n;';lfl-j_c ) : 
, . 

Ce varat;raphe aurait le texte suivant : 
11Au ,.cours de Îa • :pre1nière séance de· la; ·se·ptièmfI session, lé rèprése·ntant 

de l'Union des Républiques sociali11tes soviét:i.ques a j:Jrésenté •Un projet 

de ré·s.olution aind conçu : "I.e Conseil dè tutelle décide · d1 exclure de 

son, _sein _le repr~senta:n\. du groupe du . Ku_omintan13." 
11 Ce .projet de- résolutf.on, mi_i:: au,x .voix, -a été re:9oussé par 9 voix ' ~ ... ' ·• ·. , . .\ . . . . ' •. 

contre _une, avec 2 abstentions~ A la suite de ce vote, le représentant 
1 . . , . 

de l'Union des ·:aépubliques so~Jalis:tés sovj_étjques a quitté la salle des 

séances" • 

. Ie PRESIDENT : Vous avez ·entendu la lecture: du texte proposé pour 

relater l'incident qui s'est produit au .cours de notre première séance .. 

M. SAYRE (Etats-Unis d'Amérique) (inte!"prétation de l'anglais) : 

Je pense qu1 il n'est pae: su:fi'isan-t d'indiquer que le représentant de 1 1Union 

soviétique a quitté la salle des séances et qu'il convient d'ajouter quelques 

détàilc. Le re;;,réoents.nt de l'Union soviétique, avant de se retirer, a décla

ré qu'il refuserait d'aseister, pour les raisons qu 1il avait exposées, aux · 

autres séancec de la session, à moine que le re~résentant de la Chine ne soit 

remplacé, 

Dans ces candi t:tons, est-il suffisant d'indiquer sim1üement que le repré

sentant de l'Union soviétique s 1est retiré? 

J 1 estime qut il serait objectif de signaler que le représentant de 

1 1Union soviétlque a déclaré qu'il serait absent pendant le reste de la ses

sion, à moins que etc.•. et, également, que tous les voteE: qui intervien

draient au sein du Conseil de tutelle avant qu'un autre représentant de la 

Chine p~t siéger,no seraient r,as valables -déclaration qtij_ a été repoussée 

par le Conseil de tutelle. 

En toute objectivité, cela devrait ~tre mentionné, 

M. AIEIIBA:NDER (Secré~ire du Conseil) {inter·prétation de 1 1angJa.ia) : 

Peut-$tre pourrait-on ajouter ceci: 
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Il~ re-préeetitant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

s test retiré üë .- 'la s.alle des séances du Conseil de' tutelle après avoj_r 

déclaré que -eozï Gouv-ernemen"ii ne reconna'ttrai t pas là légalité des clécisions 

et recommanda tians adoptées par le Conseii en la présen·ce et avec la. parti--

• cipa tion du reprtfa:entâ.nt actuel d.ê la Chine, et qu'il ne se ccinaidérerait 

pas lié par ces décisions et recommandations. 

hr..e Président a ensuite décidé qu1en dépit de l'absence de l'un 

quelc~mque c).e ses membres, les travaux du Conseil de. tutel,le reeta.ient 

valables." 

M .. IŒA.LIDY (Irak) ·(interprétation de 1 1anGla1s) : J'espère que le 

Conoeil pourra supprimer de ~e texte toute· réfé:renoe .à~ _question de savoir 

si les décisions prises par le Conseil de tutelle en l'absence du représentant . ~ . • 

de l'Union soviétique seront · vala;:>le's o_u non. Is Conseil n'a Jamais discuté 

cette question. Par conoéquent, je ne pense pas q~111 devrait y ~tre fait 

aliusion dans son rapport. 

Le PRESIDENT : U?l point est à considérer. Le -représentant des . 

. Etats-Unis e.stima qu'il y a lieu d'ajouter au tex~e en quel3tion les déclarations 

faites, au_ moment de quitter la salle dee séances, par ,le représentant de 

:l'Union soviétiq"4e quant à la validité dea décisions -prises par le Conseil. 

De sol?- d~té, le -représentant de ·1t1rak estime que ce n'est pas nécessaire et 

qu'il y a m8me un certain inconvénient ,à le faire, . . . ·. ' . ;, . . • ' . ·. •• . 

, .M. FLETCEER-COOIŒ • (Royatilne.:.Uni) (interprétation de 11ariglais) : 

• Il semble qu'à cette· occasion particulière, le Président du Conseil avait 

pris un:e déci:Sion ··qui n'ava.1t· été contestée par aucun membre. C'était une 

décision des plus importantes.,· Je crois qu'elle devrait figurer dans le 

prochain rapport du Conseil à l 1Assemblée~ 
.. 
M~ GARREAU (France) : En effet, Monsieur le Président, il apparai-

tra 'cia'.:tr~ment, à la lecture du compte :rendu · sténègraphique, -que J'ai fait 

une déclaration formelle après le départ du représentant de ·l'Unio~ éoviétique 

et po~ répondre· à ce qut11 avait dit. : 
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,T'a t 1nd1.qué que l'absence o.u représentant de 11Un:i.on soviétique ne 

pouvait' e~-·rie~· ~~raiykè~ 'l'es ' travâux-dù Conseil. · De ·m&ne,-_ en une occaoion 

_précéde~te, â lat'~uitè id 1unê ·très longue absence, pendant toute une année, 

du l"8présentant dé' l'Un:t.ori 'ifoviétique~ le Conceil- ·de, tutel+e ava~t; .pnurr.:u'vt 

norrnaleme~t· se·s ·t;ava.ux. .,, 

J' a:l fait cette · déclarâtion :formellement Jet '.aiuoune . objeot:t.on_ n I a été 

élevée au sein du Conseil. · è •étai t donc une décision présidentielle qui, à 

uion avis, devrtüt figurer au· r4pport. 

M. KMLIDY (Ira.k) (interprétation· de 11angia:to) : -:-Jè saie que le 

Prés:1.dent était sur le pbirtt de sê retirer· lorsqu'il a fàit.cèttè d.éclaration 

_. et<que ses fonctions avaien\ eessé, .à .11e~_cep.ti_o~ _tou~foie de 1•1iistalia.t:ton 

du Président suiva,n~• .. En ,11absence du mén~bre. dtl ·conse.5.1 qÙi avait présenté . , , • .. ' - . . . . . 
·: ia résolution, . •il ~ pouvait y avoir a.ucune . décision présidentielle et;, pour 

• ma part, Je ne pquvais :·pr~!l~e sa '.:dé~i&~:J·~_op: ~o~è ~ile. 'ri p~;lait, :je le 

suppose, soue ·aa -;proprE3 _responsa.l?_i,lité ~t je ne eava:i.s pas, en ée qui me -~-
. • • ~ • • :Il • ' • • 

concerne, qu'il intervenait au nom du Conseil, .A. plus .forte ·raison, Jé ne 

pouvais.me douter qu1il s 1~e;isoait d'une décision préoidentlelle • • ·c•ë~t ;pour

qµp:t Je n 1~i élevé au~~e • obje~tion> ~r . je -p~waia qu 111 était inutile de 

p;~lon~~ :l:~-- d_iscusaio~. Ëi; . fa~ t/ j~ ~~ ~entais pas que' le Président. était . . . ....... .: • • . . . ' . . . 
en mesure 9,9_ pren.dre une déciaion ou de faire un commenta1.re sur cette 

_g~estion._ • ~ toµ~ :raq~n, . q~• 11 ·Y ait eu décision ou non, tiu• elle ; ait · ëté 

contestée ou non, la question n'a. jamais été discù.téè ' e't· jl;espèré que n0us 
'- _. : • ~~ • 'l : • . . . •• 

1
n1,all~ns p_as nous engager dans un débat de procédure inutile~ 

cé· 'què je V'eux préciser, · ,sans '-prendre r,arti .posi.tiv-~:rnen~ ou négativement, . . . 
c'est que la question ni a ja.tœ.is . été 'di scutée .e.t qu' :l,1 . e~t. ·:ln~tile, _ par. èonsé -

quant; d 1en 'raire mention dans;· le :ra·pport~ S'il en ~tai t fl:utre~nt,. le .Conseil 

devrait intervenir devant la.' Quatrième Commiss ion sans aµçune raison .valable. 

la question de la représentation de la Chine est bien connue • . C'est 
. . 

• un problème poli-ti:4ue. • ql,le rien d.e ce qui pourrait . Stre inc.lus . dans le rapport 
. . • . . ~- . 

ne aaùrai t mo.difier quant: au fond. . Je m' effo.rce uniquement d I éviter une 
1,. • • ' ' • ' •• 

discussion inutile.· 

J' a.coopte la formule proposée par 

l'exception d'un point particulier. 

le repréGenta.nt des Etats .. Unis; ·à 
? I 



M. ~oz (Ar13ent1ne) (intérpi'étation, de 1tanglais) : Si la question 
~- ,. . ' . . . . ; . ' ~ 

n' c..va:T.t ras été soulevée aujourd'Thu:t, jê serais d 1accord avec le re-presentant 

de 1 1 Irak~·, Toutefois, j'estime· qu1 il serait' regrettable, la question ayant 

é t é s oulevée, que le Conseil donne l'impression qu1 il éprouve des doutes si.i.r 

la validité des décisions prises à Genève et à New-York, au cours de la pré

sente s ecs:i.on. A mon sens, il est JJeù important de ·savoir s 1 il y a eu ou 

non une décision. Ce que nous devons dire, aujourd'hui, se résume à ceci: 

le ·conseil estii'ne-t-il que la déclaration du représentant de l'Union s oviétlque 

a é té a ccep tée ou, :,u contraire, repoussée par le Conseil ? Je pence que; . 

sur ce point, il y a unani:mJté parmi les membres a_u Conoeil~ Si nous agiss ons 

uut1·e1:1ent, nous sié5erons en éprouvant des doutes quant à la validité de nos 

déc l. s iono. En cons équences, je pensé qu'il serait très utile que l'ensemble 

du parac;r a:çihe figure ·dam: le rapport. 

Le PRESIDENT : St il · n 1 ~r" a pas d I autres opserva t i one, nous • devons 

adopter mie résolution. Le texte en est; p:r1h. Toutefois, il existe une 

d.:U'l'é:t•ence . d 1 cp:i.nions • • Le repréèlèntant de 1' Irak désire que le texte pren:he 
fin s,11r cs la mention du départ du. représentant de l'Union coviêtiquè. •· le 

re·présentant cies Etats-Unis et d 1 autres membrei:: du Conseil préfèrent a :joutsr 

une ex;)lica t 5.on et indiquer que le Président e.. donné une interpréta t:U:m réele-

mentaire qu;i. n 1à pas é té contestée. 
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.. Mo_.!lfùNOZ (P..rgentine) (:inte:l:':prJté.tion de l'anglais) e J~ ne :m•oppose 

:pas à la ,déclaration du représentant ·d~ 1wrrak sur .liopportunité de msntionner 
• ~ . ), . ; ; . . . . 

.J.a décision ~~ _~1-ésident, mai.a Je . ne :p~nse pas qu t il s 'OJ?posera à ce que le 

.conseil, anjottrd 1hu~ , , . e~l)rj.me sqn opinion. Nous po_urri_ons modifier le texte 

et_ dire ·que "le_ Qonaeil estima" ou .un texte semblabl~• Cela serait ajouté à 

la fin .. et pourrait_ répondre. à .l'objection du représentant de l 1Irako 
'. 1 ,J • ' ~- ' . .- • • •• • • 

Lé J?REBIDENT : Ce è'erait à e.jouter à la fin.· Je ne sais pas · si 

j 1ai entendu cJ.airément, mais à ·• ce· moment là M. Garreau était i-e Président du 

Conseil de tutelle. Conformément au Règlement, il a fait un "ruling" .- te 

Président du Conseil de tutelle demeure président Jusqu'au moment où a .lieu 

11électfon de son succeessur. Le représentant de l'Union soviétiqne n'a pas . 

donné le tem:ps pour permet·tre que l'élection ait lieu avant son intervention. 

·ri a ,:présen~é. sa que~tion au mqment ~me où la séane;e commençait_. Le Conseil 

n~a pas eu .. le temps de _passer .au . premier point de 1 1.ordre du jour, qui était 

l'élection du. nouveau_ président-. Donc, le 0 r ,uling" de M~ Garreau étai_t exact 

et~ été accepté_ par tous les me~bres.du Conseil. Personne n'a présenté 

p. 1obJection .. 

• Il s'agit de savoir s 1il convient ou non de fa:lre une addition au texte. 
-

Je prie Monsieur le Secrétaire de bien vouloir donner lecture: dn texte dont il 

s'agit. 

Mo AL'El(SAN'DER (S9créta:tre) (inter:préta.tion de l'anglais) : Le texte 

est ainsi conqu: 

"Au coL1rs de la première séance de la septième session, le repré

sentant de l'Union des Républiquep socialistes soviétiques a présenté un 

:projet de résc:..ution ainsi rmnçu & 11L9 Conseil de tutelle décide 

dt exclu::e de son sei.-i le ra~t?:réaer-ta.ut dil groupe du Kuomintang". 

"Ce projet de résolution mis aux voix a été repoussé par 9 voix 

contre une avec deux abstentions. A la suite de ce vote, le représentant 

de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a quitté la salle des 

séances." 

Nous pourrions ajouter a 
"Après avoir déclaré que son Gouvernement ne reconnaîtrait !)as la 

légalité de toute décision ou recommandation adoptée :par le Conseil, avec 

ia ' partioipation du représentant de la Chine, et ne se considèrerait :pas · 
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c9?Jm1e lié par ces déci~ions et recommandations, le Président a décidé que, 
. ' 

malgré 1_1a.bsence d~ ~•~ _quelconque . o.e ses membres,_ les travaux du Conseil · 

, de tutelle restaien·t ·;alidès. '' 
' • ' • • •• • _ -J, • 

1-îo.tte :pouvons ajout~r. : . 
. . 

f'A. sa ~l3ème séan9,~., le Conseil a conf11:'Il~ ce point de vue.'.' 

Le :-P.f{ESD)ENT 1 • C'' est· 1 .. add;t ti'bn p:roposée par le représentant de 

l'Areentine : Ajouter à la fin du texte qu~,: dans cette dernière séance, noua 

avons confirmé ceèi. 

M. MUNOZ {Argentine) (interpré'.l;atiori de l'anglais) :" Pour donner plus 

de satisfaction au reprisentai1t de l'Irak,' il vaudrait mieux d;l.re que le 

Président a "stated", c I ost.:.à~dire déclaré, au_ lieu ,de 11ruled", c'est-à-dire -

décidé. Jo pense que son objection est contre l'emploi du mot "ruled11 et je 

suie d 1acc'Ord avec lui, dans une ce:r·taine me:sure, sur ~•oppor~unité d'employer 

ce mot. 

<Le PrŒSIDENT · : ,: Nn.e di$claratio11 çtu Président -est toujours une décision, 

s'il .parle :en sa qualité dè .pré-aident.- _J1. Ga.rreau était vraiment le Président 

à ce moment là. Le Règlomènt dit :que- _le- .-Président gardera sa qualité de 

:préèident jusqu'au moment où so:n :.succea_et3ur _sera élu. Dans ce cas, qu'on 

·em:ploie le mot 11rul~d" ou le motll,otated", c'est la mSme chose. 

Le Conseil est-il d'accord sur cette dern:J,ère formule? 

M~ KHALIDY {Iral~) (;intei'I>rétat:tori de · 1•anglais) : Ne serait-il pas 

poss:J.ble de d1.re quo le Président â déclaré ceci et cela et que le Conseil a 

• ensuite reprit ses travaux? d test 'ià une' déÔlaration de fait; elle carres-. . 
pondrait assez bien ·à ·ce qui a•èat passé • . 

M. FLETCEER-C0OIŒ (Royat~~ ... Uni) • {interprétation de · l'anglais) s 

Je suie tout"à fait d'accord. 'a.veè lé Président,. ·et je n'ai aucune objection à 

faire au mot déclaration. En tout ·dâsj ·1orsquo M. l*Ambaeaadeur_Garreau a fait 

sa déclaration, il ét~it ie Président dtùnent élu :par iEf ,Cortaeil de tutelle, 11 • 

agissait en sa qualité de président. Personne n'a attaqué sa déclaration. · r 

Ceci fait partie, et une partie importante,de la procédure du Conseil, Par 

conséquent, je ne comprends J.'.)as pourquoi certa~_es délégations ne désirent pas 

qu'une allusion à ceci soit faite dans notre rapport. 



M~ ·MUNOZ· (Argentine) (1nterprétat10n de· -1·1-anglais) : Je dois ~ire 

encore u'.né fois que ·je-. suie entièrement d'accord a~:e .1e _représentant du 

Royaume-Uni en ce qui concerne la questiop. de la çl,.écision. _. . . ~on ob_jection à 

l'olllJ?loi de ce mot est que le règlement intérieur du Çonseil et des autres 

organes ·des 'Nations Unies ex1ge··,qu 1un point d'ordre soit s.oulevé var un membre 

du Con~eil, .et je ne. ,pen~è J,>aB que ç~ f'qt .. l~ ,cas. , Aucun_ membre du _Conseil n'a 

. soulevé un point a·• ~rd.re pour exiger ·un~-'décision dq ~rés'ident. ri vaudrait 

·•u; dire que le P;éside~t ·a ,;~éclaré;, ou ~u 11{ a "fait ~e décl.aration" qÙe 

Je Conseil accepte maintenant à l'unanimité. 
: : ,.• • . ' . · . ' . • . . t ., • . • ; . 

Cela répondra à l'objection du .représentant de l'I1~ak. Si le Conseil de 

tutel.1~ n'~va:i.t ·pria àuc~e ·position etJ. la décision ou la déclaration du 

Présid;it, ~à' ~étte ' é:p~que,' ln~A.ntênant il prend. tiliè posi tien., et je pense que 

n~us ·êomme~ ·~animes ·po~ ac~~p-Î;e~ cette déclaration du Président du Conseil 
• : ~: :: • ' '. , :.' . l ' .: ~-

• a.e tiitelîe. ' . 

Le PRESIDENT c Il s'agit d'une simple question de mots. La . q·uestion 

est celle :~ 'ai;:~ir ·ai iloh e~ploierâ 1~ mot·: "declàrea." .-. oii le mot· nstated". 
~ ' . 1 • • . ~ 

' : ' _: -~ . .·, t .• -~.... . , . . .,, ... r· . . ,, 
:. }1._,LilJ _(Chine), (interpré~~tion ~~ l'anglais) : . Si cet~e question est 

résJ:ée1 je_ voudrais en a·~ulevel" un~ _ au~re. Serait-il possible· que le CÔnseil 
. : . . . . ·. 

de tutelle veuille bien se référer à .la :prétendue résolution :pro:posée par le .. . . . . . . ·. • .. . • . 
représentant de l'Union soviétique_, au lieu de la citer. En . fa.it.1 elle a été 

rédigée de telle faç~:>n qu'elle était colllJ?lètement."déplacie, à cause de l'eillJ?loi 

. dea mots "groupe du Kuominta~g" • • Je crois comprendre que le précédent président 
. ' . 

avait l'intention de décider qu'elle était irrecewble. Ce n'est qu'après un 
nouvel examen qu 

1 0

11 a ï.mmédiatement mis la résolution en discuasion. Malgré cela, 

11 ne serait pas bon que le Conseil de tutelle citè ' une réeolutionqui, · en :f'ait, 

est -irrecevable. - Pour· bette :raison,;- nou~ , devriops :simplement me~tionner la 

prétendùe résolution; saris en citer le texte. 
• . • . . . . 1 .. . . 

Le .'.PRESJJ)ENT : • J'e rappelle 'qu'une des observa tiona faites par 

M • . Garreau, à c~·- ~ént, était ju~tellient que ia. pro:poâition ·n '-était· :pas :correcte, 

parce qu'on ne mentionnait ~as lè nom du pays; on disait simplement 

"le_ KuomJ.ntarig" ~ 



T/J!J .·313_ . 

- 89/90 i 

Le ConBeil de tutelle pourra se pronohMr sur le :potnt de · savoir s *:1.1 veut 

résumer l 71dée ';lLl.i a été exprimée par le re:présen·tant de 11Ur:1on des 

Ré:publiquea socialistes soviétiques ou s'il veut simplement co:pier le . tex.tao 

Le réswné peut ~tre fait, de ces deux ou trois lignes. 
. . 

lilo AIE.KSANDRR (Secrétaire) (interprétation de l'anglais) : On pourrait 

en effet résumar ces trois lien.es en de,ux en disant que la. délégati~p .fl.ctuelle 

de .la. Chi..11e devrait ~tre .. e:x:clue. 

Le PRESIDENT s Telle était l 1 idée, ll!ais en d ';autres termes. 
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Ndu.s allons litë1 encore une f?ia, le texte. Cette 
fois partie p~~ :pa~tie. 

!', . • • . 

M. ~NDER {S~qr~taire) (Int~rprétation de l'anglaif.l) :"A. 1~ 
première séance de la se1J~i:ème _.1;Jession, ;te représentant de l 1Un1on soviétique 

. a présenté un_. :projet ~e résolution tendant à ce que la délégation de la Chine, 

q~i .si è~~ à: la 
1

t~ble à.~ C~ns~~1/ soit exclue de son nein. ·ce projet da 

ré;ol~tion; :fut "llli~ • aux voix ~t ;~po~~sé :par neuf voix contre une ,a~ec deux : 

abstentions, 11ur quoi le représentant; d0 l 1Union soviétiqu~ quitte. la séance~~:; 
·, 

Le "PRESIDÉNT ·, Il niy à pius .d'objections à cettë :première :i;artie; 

nous pouvons donc la considérer conme adoptée. 

La :première Jx."l.rtie du te:tte.;,.est adoptée. 

Le 11RFSIDENTs Passons maintenant à la seconde partie. 

M. ALEKSANDER (Secrétaire) · {Interprétation de l 1anglais) : 11 
••• après 

avoir déclaré que son Gouvernement ne reconnaîtrait :pas la légalité de toutes 

décisionsou recommandatioœadoptées :i;iar le Conseil avec la J:)articipation et en 

présence de l'actuel représentant de la Chine, qu'il ne se considèrerait :paa 
comme lié par ces décisions et recommandations. Pa.r la suite, le Président 

déclara que, malgré l'absence de l'un quelconque de ses membres, les travaux 

du Conseil de tutelle restaient valides. A sa trentième séance, le Conseil a 
a:pprouvé ce point de vue à l'uœnimité. 11 

Le J?RESIDIDlT i Est-il formulé des observations sur cette rédaction 

finale? 

M. KHALIDY (Ira.k) (Interprétation de l'anglais) 1 Je ne ferai 

pas de comment.aires sur le texte qui vient de nous ~tre lu. Je ne sou.lève :pas 

d'objections et je suis disposé à l'accepter. Il contient cependant quelque 

chose d'assez étrange. Dans la dermère phrnse qui vient de nous ~tre lue, il 

eet c:l.it que le Conseil a donné son ap:probation au cours de sa dernière séance. 

Cela. peut paraître quelque :Peu bizarre. En effet, s I il y avait eu quelque 

chose à approuver, le Conseil aurait d~ prendre position à cet égard dès sa 

:première séance. Mais faire une déclaration approbative me semble bien inutile 

aujourd'hui, a:près que toutes les décisions on:t été prises et alors qu 1a:près 

de longues discussions nous sommes arrivés à notre dernière séance. 
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M, RYCKM.t\NS (Belgique), c Je crois qu'il. pourrait ~tra donné satis

faction au. roi:iréoentant de l'Irak .:par la formule a _"Cette déclaration ne fut 

:pas cont~Stée et fut a:p:pr9uvée fo~llement :par- le Conseil de tutelle o.u cours 

de sa trentième séance1~ .Il devrait ~tre comp;is que la déclaration n'a pas 

été contestée au moment .où ello a été faite. On doit donc supIJOSor qu'alors 

le Conseil a été d'accord._ et qu'il ne s'agit plus ma.intena.nt que d'une a:pproba

tion de pure forme. 

M. ~1JNCZ (Argentine) (Interprétation de 1 1anglais) s J'irais ~me 

plus loin que cela. et Je dirais que le Conseil a confirmé la déè.lt.aration de 

son Président, sans précisèr· à quelle ·séance. Je crois que le Con~eil, dès 

le début., · a été d I accord :poùr accepter lo. déclaration de son Pré ai dent• CI est 

a1,1.jourd 1hni que la question a été eouiovée mais cela :ne veut :pas dire que c'est 

aujou~d. 1htl1 que nous approuvons la déclaration. Ce qui est dans notre esprit, 

c I est que chacun de nous 1 1 a a:i;iprouvée au. moment où le Président 1 1 a faite • 

Je suis d'accord avec le représen~ant de l'~rak; il est inutile d'insérer dans 

notre texte une phrase qui pourrait laisser croire que nous n'avons pris • 

. qu1aujoUl .. d 1hui uno décision sur la validité de notre action., ce qui n'est' :pas 

le cas. 

Le PRl~IDENT : Examinons la formule proposée par le représentant de 

la Belgique. Notre Secrétaire va ~ous la rappeler. ... ' • 

M. ,!lJ.EKSA.N.DER . (Secrétaire} (Interprétation de l 1anglais) • 

"La déclaration ne fut contestée par aucun membre et elle fut formellement 

approuvée :par lo Conseil. 11 

M. I<ID\LIDY (Irak) (Interprétatio0: de 1 1anglaio) s'Je regrette, 

Monsieur le Président., da rèvenir sur cette question èt j'espère que vous ne 

me taxerez d'insistance exagérée. Très franchement, Je vous avo~e qu 111 

m'est assez indifférent de savoir comment cette :partie du texte sera rédigé,e. 

Mais noùs ciovons toujours rechèrcher. la vérité., 11€ma si nous laisons subsister 
•, · . 

quelque fiction. La plus grande IJ8,rtie de la. :phrase n'est :pas nécessaire et 

pourooit sans doute ~tre remplacée par une autre rédaction, car en fait le 

Conseil n 1a :pas pris de résolution. Si 1 1on ·noue demnde de :prendre une résolution 

mintenant, nous pouvons voter un texte qui sera. inséré dans notre rapport. Mais 

Y a-t-il lieu de voter quelque chose q~i n'est :pas tout à fait exact? 
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- l-1. -FLEI'CHER~COQKE (Royàuble-Un:l) (Ipt~rJ.>ré;t~tion .de l'anglais) i 
', • . ,• i ' \ • • . . ' 

Je ne voudrai{) pas ent_amer u~e tbnstie diaçuasi?n, mais je voudrais revenir 

à le. :première :phase de notre .4ébe.-t, dans. ;laquelle le re:présentant de 1 •Argentine 

a dit g_u·' il n'a vfl.i ~ pas ~té, _soulevé de .motion d'ordre. . Je m'excuse de le 

co.ntEJ13ter, ~is --J.E) représent~nt . de 1 1Unio~ soviétique l~i-mé'me a - soulevé une . .. . . . 

motion d 1ordre ~n ~isant qu'il estimait que les ~écisions prises :fl6,r le Conseil 
' . . . ' . , . . . . .. ' 

pourraient. ~tre illégales. C'est à ce moment que le Président a :pris se, . 

décision. 

Je~ trouv~ =maintenant jusqu'à un certain point d'accord avec le repré

sent~~t-de· l~Irak, ~t- j'e.ati~e 'gu'il ne serait peut-~tre pas souhaitable ' ae 

laisser entendre q~e · ~us 'avons ' attendu la fin dela SèSBiôn :pour nous : prononcer. 
. . , . 1 I'\. • • ~ ~ . ~ • .: • . • . . . . • . , . . . ; • • : 

Peut-etre pourrions-nous surmonter la difficulté en disant que la declara.tion 
.. •... , .. • . - ' . . • . • • • ; . ,A 

du: :Président ne fut- • attaquée :par aucun membre du Conseil et que, par celé. meœ, 

eile a été ~cceptée •• • 

. M. KHALIDY (Irak) (lnterpr~tation de l'anglais) a .Je suis 

d'accord ,ave.c cette ~ugge~tion._, . ' ' . .. ~ 

'Le' PRESIDENT ·c L t e:ic:preasion • de notre :pensée est très . précise. - Ce qui 

sera inséré dans le rapport équivaudra è. l'adoption d'une résolution. Notre 

Secrétaire va .voua '.relire · la demi ère rédaction suggérée • C 

M. ALEXSANDER (Seèrétaire) (Int~rpréta.tion ·de i •anglais)' i •11cettè ... 

déclaration ne :ftit attaquée :t,ar aucun meuibre du Conseil, et celui-ci, par celà 

~me, l'a àdoptéo. •• , 

Le :PRESIDENT s Avez-vous des observations à présenter à cette 

rédaction. :de:. la deuxième :partie dé notre .texte~. 

,, •• M~; CRAW (Nouvèlle..:-Z. élande) (Interprétation de l'anglais) J Je ne suis 

:pas ab·s~lÙ:metit : certain que nàutf ;_yonà ·1~lùs dans le rapport une allusion au fait 

que èette question ~•e: -pàs ét:é èô~levéé' au cours de la. sixième session. Il 

~'onviendrait' également d'indiquer que le :représentant de l'Union soviétique n'a 

pas assisté à la aixiè~ aesaion t ·enue à Gen·ève. 
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Le PRESIDENT : Les membres dü Conseil peuvent se rappeler que les 

re:pi:·ésente..r.:i;s dA l 'U:âj.on soviétique n I ont :pas assisté à +a :r,.dcéler,:be s·ess:·.on. 

La Commission de vérification .des pouvoirs a donné l'indication qu;e les 

:pou:voirs des re:présentants âe l 1Union soviétique n I ont :pas été reçus. 

Il n 1y a pas lieu ne mentionner tous ces détails dans notre rapport, puis~u'ils 

figurent du.mi une o.nne:x:e ~ 
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M.~ KRALWY _(J.ra.k) (interprtt~tion de l'anglais) f ~e d6sirerais 

faire )~ r-J~fl-~l~t~ u~e i6si;~ d.iffé.~ence. Au· d6butj 1 tUni~n' sov:tétigue ne 

partici:pai·l; :p~~: aÙ?C d_ép~:t~ â.~ Co~seil p~rce qu "1ellë 8 1op~osait a~ 

Pl"incipe · de 'ia. tutelle,·' t~:{qu t11 es~ posé par,:ia: Chàrte. Je me eouvièns 
. . ~· _: _: • • •• ,· ·. ·: .. .. ' r : : . • • 1, ~ , ·= _ • . 

. parfaitement qu'en 191~6, lors de la èl.eu:x:j_eme partie de la, première 
• . . • ."' ~ . • " ' •• • ,· . • ' ! • •. ' . • ' .. 

aess:i.cn· cle 1 1A~sembl6e génô"ale, qui se tena:!.t à Mew-York pour la 
:première foië, l'Union sovié~ique fit des réserves. En conséquéncO, 

lorsque le Conseil de tutelle se réunit, en mars 1947, l'Union sovi~tique 

était absente, pour cette :raison de principe. Elle participa au:c travaux 

du Conseil, plue tard, en 1948; l'objection de principe avait donc 

disparu. Par la suite, l'Union soviétique fut de nouveau oosente, maie pour 

une autre raison; nous nê savons exactement quelle éta.it cette raison. 

Pour ces motifs, je suis d'accord. a.vec le représentant de la Nouvelle

Zélande quand 11 dit que, dans'le ra.pport, il devrait &tre fait mention 

de ce que l'Union soviétique nta. :pas participé' aux travaux de la. -sixième 

soesion du Conseil, tenue à Gênève, ou qu'elle n'y a pas envoyé de 

délégation. Je pense que ce eersit plus simple. -

Le PRESDJENI' : Lee représentants de la Nouvelle-Zélande et de 

l'Iralc ont :proposé l'adjonction d'un paragraphe qui fera.it spécifiquement 

mént1on de l 'a.bsence de l 1Un1on soviétique lors des d.élib6rations de 

Genève, 

M. FOOCBER-COOEE (Royaume-Uni) ( interprétation do l'anglais) : 

· Je ne m'oppose pas à. cette d~claration de fait, llll:lis il est ' un autre :fait : 

e 'est que nous ignorons officiellement la ra.ison pour la.quelle l'Union 

sôvi~tig_ue n 1a 1)88 pria pa.rt aux travaux de la. sixième session dû Conseil, 

et pourquoi élle n I e :paa eu lei courtoisie de fournir une ox_plication. 

Il serait préférable de n'en pas faire mention. 

On a soulevé un point d'ordre technique : l'Union soviétique n'a pe.a 

présent~ ees lettree de créance, de sorte qué quiconque e 1intérêsae 

è la question peut en dé'duire qu'il y a eu absence. Je n'âi p12. a d 'objec

tion ~ l'encontre de la. proposition qui vient d'~tre faite; 

Le PRESIDEN.r : Il reste à d6cider si la mention technique 

de l 1absenoe des lettres de créance de l 1Union sovi6tique est euffisànte 
~ 

ou s'il faut mentionner spécifiquement cette absence. 



M •. RYèIDÂAUS (Belgiq~~) : .'.f e êrois quo le. ment:t.ort d.é in. non 

:prér::~ntatio~ des, lett1~es de :~rJàn~e est a.mplemè!1t suffisante, ·Il n.'est 

!)CS d'usage de ÉJigna.ler 1 1~bsènc~ 'a·1une dél.éga:tion. Le ~om:p-te r0ridtt " 

de chéquo séance donne, eii première~p~ge, Jil. liste des ;ays dont les.• 

memb;,es ét~.ient p:Î:·~sents. • ·'En ce qui· concerne les membres g_ui s 'a'bsen·bent 

:parce qu 1nyant quelque chose aiautre··à. faire et qui n-1ont pas les moyens 

de oe fâil~e remp°J.acer, leur siège reste vide, mais il~n'en est :pas fait 

menti01i dans le com,pte rendu. Si :L'on veut sa.voir, on:: eê repo1-te à la 

iiste des :présences qui, • comme je viens ·de le dire, figure en t~te du 

conrptè rendu. 

Le PRESID.ENT : Avent tout, il faut en terminor avec le paragraphe . ' ' , "' 
précéclent. :Nous acceptons la. formule du Royàume-Un:i .• ·Noue considérons 

qu ·1elle est ~uffisante et qu 1i'l n 1y a ·:t3oa c11objection à. aori adoption:. 

'l,,e perar,raj,he ·est· aa.oi)t.2.!.~ 

Lo PRESIDENT ·: Noua ex.a.minons ma.intemmt le • a.ernier :point 

aoulev~ pa.r le re:préoentant do l a N~Ùvelle-Zéland.e. 

M. CRAW, .(Nouvelle-Z&la.nde) ( interprét~t:1 .• on de, l 'angl.a.is) : 

Jo niinsistè pas st1r cette que~tion'. Ndanmoins, jè dira:1·que je me" 

trouvais ~ Genève au début de iâ ·session.; ·.1 1a.1 été présent il toutes 
; ' ' . ~ f · I ' :• . 1 ' • ." ~ 

les séance□ juaqu 1a.u dernier ~our de la._ ses~ion. Jamais l'Union aovié-tique 

n•o OCCll}?é son siège. jtaur'a:i.àperis6 qu•11''ét0Jt ' déairablê d 1e~ fa.ire 

1nëntion comm~ d 1un: feit. • 
-

, , M. L:_ru (Chine) (j.11,te;r:préta.:tion de Ï 1engla.1e) : Réflexion faite, 

j!=) anis dis}.)ost5 è me d;t.re d, 1accord avec les représentants de la. Nouvelle-
~ . • . 

Zé'lanèi.e ·et de l'Irak., .· Il_y·a. là. l'un des cas ot1 le. _tactique de l'Union 

soviétique a 6-eé quelque peu différente de co qu'elle i'u~ au sein des 

autres organes des lîationa Uniflfl. Il serait peut-~tre bort d'indiquer, 

dans le rapport, que l'Union soviétique était absente. C 1eët un cas de 

b0yco_g · et . non de • !1allt_: _pu~ •• 

• Coll1nle dans les autres cas, je né ;:>erule :pa.s g_u '11 suffise ·de la · mention 

figurant · au chapitre relatif aux lettres de créance. D 1une :manière g6néral~, 

le lecteur ne recherche pas Si les · lettres· de créance ont ou n'ont :pa.s 

E:fté pr~àerttées, a.lors' qu'ils : pl'êtent 'une ·:plus grande attention-à une 



dé'claration, ins6:t-~e en 1t1il point sIJécial, incl..iquant que l'Union sovi~tique 

d•~tait :pa; ;r6serite J. ~ ;·tùb~hÎ~re ~~së:toi
1

â.û èon~e:ù-" a.ë fititelle. Je 

pénse do~c -qu'i(vaudrait mi~Ûx fa~{:rilentit>n, · dons le ra'pport, dé •1 

l 1abs~nce: de l 1Uni6n· ;ovi"&tique.;: 
•'. . 

, Le Pm,S~ENT; : ~n tout cas, la ,quee.tion n 1a pae -q~e ;i.Ill)?ortenoe 

., ~ranscenêl.a.µtple; nou~ _ p~u;ri;n,e la. régler eii introdû,ieent ç~t:t,e ' 

J.ndJoetion que l~ représente nt: d~ l 1Union. '~~viit.iqu~ ne . fut . p~-s ·;ré sent 

.- p~da.~t: t~~te -~ e~ssi~n d~ Genève. ;A;ant. le nouvee-u p~ragraph~-qui 

. tra:l.to du ·-i~:Lkout •.. de · l ·~Ùnion ~~~ié·iiigu~ ·~. la s~pti.ème: eèesion, nous 
• • _ ; . · . .,. , · .• ; : . . • ' '· ~ • ~ : - • j .. ,z;'"- : ; ''. . ; • ' • • ' • • . ~- • •• ' ·•_· • -·, . . ..... _;. ., 

insérerions un nouveau para.graphe indiquant que le représentant de l'Union 

soviétique fut absent pend.a.nt toute la. session de Genève. Quelle teneûr 
~ • ;·: '. · • .- _· : .". . . •.• • • . .• •.: ' .. >"'. .• - . '. .' • • .; . z . : . , _..\ "· - . 

• auràit ' lé nouveau_ paragraphe, M. ~lelce~hdel?' t • 
·• - • . . ! 

··11:.flruiJANDElL (sè~réta.iref (inte~prétation de 1 1~.nglai~) : . 

Ce pa.ra;aph-~ p;écéd~reit ' la. i'orm~le q~i .,vient d '.~tre adôptée pour ia 
septième session. Il se lirait ainsi : sti ,'Unio~ -~ô~iétiqu~ n•tt·ait pa.s 

. . < - : : . . . . '- . - .. . -· : . . .• ·_·;~· . :_ f • 
reprlserit~e· à: la · a:1xièinè . se~aion~ n , 

;: . -:· . ' 
Le PR&SlDEifr : Comme il n'y a pa.a d 'ob jactions, l 1absenoe de 

t :· : -! . • . ,: : -- ,_- _-·_ ; · _ .... ----: •· . . -_ • ·., : ·- .. ·\ • ·- ~;' .- ·. 
l 1Uhion • soviêtiquè pendant · ·toute la -duree • <le la ai·xième • eëâëion, fera 

l'objet â:'uri~ note :àa:ns not:t-ex·apport. · 
.• .• . ~ _'..\ , : . : • . .. . - . : . . . _: __ . • . '•• i; • . ·,.,. . . ' • . . ' 

• Le Conseil do:tt -rœ.intenarit adopté~ 'l'ensemble 'de ·son rapport a· 
-~ l'A~sembj.é~:-gé~érale·: ·' ~'1~· n'y ·a :pâe d 'oojebtions', '1e:~app6rt. es.t • 
. cid6pté... - • • • , • 

M. SA\TJm: (Etats-Unie d'Amérique) ( iriterpr~ta.tion de 1 1 arigla.ie) : 

' · Je na savais j;;a.a que nous paes16ne • eur., ·le ët;ocum.ent ' T/L.99/Add.l. J 1ai 

•. quelques ::.ég;res :corrections à suggérer en -ce qui concerne ce documênt. 

·' ,11 he e 'a:git ·que de rectifications a:è forme: • . • Fuie-.;,1e·· 1ee présenter 

.l!lBintenant ? 

Lé PRESIDENT f, •. è·ertaitiement. 
•' . ' · J , : 1- - : 

M. ~YRE (Etats-Unie d.'Amé~iq~~)/ (1~trrpré~ti~n da l'angla.:l.e) : 

Je sugg~r~ que_ le; prçirµ._er .para.grêphe de_ la .. pag~ 3. soit ~m~ndé; • il commence

. rait a;~c l,ll --~1_x1~m~ ,- ti$lle e~. ~e ,,;ii]it ~pmpie ·suit . / ''J,.e, _ra;po;-t du 
. . - . . . ... .. ' . , . . . .·.. . '• .. ' . . ' . 

. Oo~té et - pour_y_µ que chaque_; rappo~1t :•contieiµie des .r6ponses à., toutes les . . . ,; .·.. .. ' . . ., ,.. __ ,,. ,, . • ::, .. , :· . ' . ; _,· .'. ' 

q~~eti_olls ,,.du ,_ Que_sti,onna.ir,e pr9yisoir~, . eip.ej, qu _•~n , indeJÇ ,déta.illé _.avec 
• , • • • • , , • • • ~ • . ··.o',' . :.. • • •• .' 1 • , ~ .7 ~; • : • , _: ·, .. .. , .' , ,, .: • ; . • • a· , , : ; 

renvois au.x: pa.gea, ou eux paragraphes, · du rapport dans lequel ee trouvent 
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des réponses à ces questions". Je :passe mon text.e au Gecrétaria.t, Le point 

sur lequel porte ma correction est ceiµi"."ci : . je croj.s q~e nous sommee 

tous d'accord pour dire que si l 1ôn &;do:i;ite, :pour le rapport, la forllle . ' ', . ' . 
narrative; elle doit oolll]?rendre des r6ponses à toute.a les questions du 

' • 

Questionnaire pro_visoire, 
,• ' , 
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N!.. ~YCKlvi.tUJS _(Bf?lg:!.~ûe) j Il.# a ibi .une nuance .; ~.i. l .e rapport, 

e·~~ fait '. sous ·~e i'?~:~- ~eSCl"iptive, il do_i t itrl,:l; su.iv:l d ! uue Jll1ll3:'.:e i :nc'dquant 

où · se trouvent les :t:'_éponses à diverses questions du ·questionnaire, Mais lo . ~ ·., . . . . . . . ·, . . . . . ~ . . . ,• . . ' ,• ' . , .. , . 
rapport ne doit pas forcément contenir les rép_onses à. toutes- les questions du 

questionnaire. Si, par exemple, la question de l'endettement 'paysan n'existe 

pas dons un Territoire, on trouvera dens J. 1 annexe une référence disant que dette 

question ne se pose pas dans ce Territoire; 1œis on ne trouvera pas lo réponse 

dans le rapport; ce dernier n'en parlera pas puisque la question ne se pose 

pas. 

En réalité, la portée de la résolution que nous avons adoptée est que, 

si le rapport se présente sous la forme narrative, une annexe donnant les réfé

rences pour chaque question du questionnaire doit y ~tre Jointe. 

te PRESIDENT I Cotte question ne me paraît pas ossentielle, En fait, 

le texte de la résolution est joint en annexe. Adopter une autre méthode serait 

compliquer inutilement. Il me -paraît bon de loisser le texto tel qu 1 i1 est; 

nous ne faisons quo dire ici la décision quo nous avons prise et J.e texte de 

cette décision est en tout cas joint au rapport. 

M. SAIRE (Etats-Unis d'Amérique) (interprétntion de 1 1angla1Ei) : 

Pour autant que je m'en souvienne, nous n'avions pas un texte précis de rée~ . . 
lution; tout ceci résulte d1une discussion qui a eu lieu J.a so1mine dernière. 

Je ne suis pas certain d1avoir bien compris le sens de 1 1intervention de 

M. Ryclanans. Personnellement, je pensais qu1en tout cas, le rapport - qu'il 

soit fait sous la forme descriptive ou qu'il se présente sous la forme de ré

ponses aux questions - devait comprendre toutes les réponses à toutes les 

questions du questionnaire provisoire. Lo représentant de la Belgique voudrait-

11 m•expliquer son opinion sur ce point ot si je fais une erreur. 

N. RYCI<iYlANS (Belgique) (interprétation de 1 1a11glais) , Lorsque, par 

exemple, le rapport sur Nauru examine le problème de 1 1enseignement, il indique 

qu'à Nauru 11 y a tant d'écoles élémentaires, tant d'écoles primires et une 

ou deux écoles secondaires, et 11 ne mentionne pas d1univcrsité. Or, il y a 

dans le questionnaire une question relative aux universités. Ce sera dans 

l'annexe, on réponse à la question 127 ~ ou tel autre numéro - concernant les 
universités que 11on dira 2"Cetto question ne s 1appl1que pas au Territo1ro; 



WIF./MCB 

· ... 102 -

il n•y a ~a dtun:i.ve:rsité dans do '.rerritohe 11
, Mais cela ne sera pas dit dans 

le ·rapport. 

M;. SAYRE (Etats-Unis d'Amérique) (intergrétation de 1 1anglais) : 

Lorsque -vous 'parlez de n1 1annexe" ,- faites-vous allusion à l t index ? 

M. RYCRMANS (Belgique) (interprétation dé l'ang.J.aia) : Oui dmrn 

~ ~ ind~~; sous le· ·•titre nEneaignemeot· supérieur", il sera oonata té : "Il 
n•oxiote pas d!ensei:gnemen·t supérieur da.na· le Territoire"; ·mis cela n·c sera 

pas mis dans lo corps du rapport. 

M. SAYBE (E~te-Unis d'Amérique) (interprétation de 1 1aI?gla~s) : 

·nans ce caà, n'est-il pas oxa_ct que 1 1ann~xè au rapport, sinon le rapport lui

m.Sme, contient ies réponses à toutes les questions du questionnaire? 

M. RYCKMAlilS (Belgique) . (interprétation de l 1anglais) : Oui, . c'est 

exact. 

M. SA'YRE (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de J. 1anglais) : 

Est-ce que nous ne pourrions pas dire alors : "A oondi tion que chaque rapport, 

avec : ·son -index, contienne ••• 11 ? Cela vous donrierai~il satiufaction ?· 

M. · RYCI{lllANS (Belgique) (:tfiterprétat:tob de 1 1anglcùs) : 1/Jais il y a 

dos quèstions qui peuvont ne pas s'appliquer au Territoire. Far' exemple, il 

· se peut qu'il n 1oxiste pas de frontières. Nauru n'a ~a de :front:lères, - ou . . 
plutSt; 806 frontières sont l'océan. Pour cette:·11e, . vous ~e trouverez pas 

la mention de· frontières au nord, au sud, à 1 test ot t 1·• ouest~ A la question 

3, qui dozœnde quelles sont les frontières du Ter2:it6ire, 11 sera répondu: 

ttCéci ne a1applique pas: au Territoire", •• Mais · 11 èst certain que le rapp~t ne 

contiendra pas une phrase constatent que "Nauru, étant un~ Île, n'a pas do 

frontières terrestres". • 

M. SAIRE (Etats-Unis d 1Amérique) (interprétati911 de l'anglais) a 

Il y a pêu~~tre là. ·se~lement uno question de mots. Je suis persuadé ciue. nous 

avons tous compris que, ~me ·s'iJ. est fait sous la forme narrativ.e·, le rapport 

_jera rédigé de telle sorto qÙe quiconque pourra y trouver les rép_ona~s à toutes 

,,..les questions qui 1 1 lntérosse:gt. Il mo semble quo nous sommes d 1accord sur oe 

point. Je ne veux pa·s chercher une querelle do mots; 11 mo suffit de constater 

_,.9.,UO nous comprenons toue la ~me chose quant au fond, · 
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M. JüEKBA?.TDER _(Secrétilire) (in,Pei•prétatiop do ·_ 1~a:îlglais) , Le texte, 
•• ,. t . 

tel qu'il est rédigé dans lo doctune'nt, correspond à 1a décision. prisé par le 

Conseil. Ceci était un amendemént au ra-ppoi't. et cet amendement énnnni t du repré-
• _ : - • - .. • . •• : t • ~ - · .•. . · _ . . • • _ • : • • 1 ! • • • - • • 

sentant de 'la ·Belgiqù~; . le_ rapport rel,)rod:ui t i'i~èienicnt la ··doci_eipn .~u Conseil. 

Mi SAY.RE (E-œts-Unia d 1Ai.Jiérique.) (interprétation ile l'anglais) s 

Si le représentant ·à.a 1a· B~~---giqu~~ a une objê~tion, _à_ iœ ~r~posi't:ton, Je n ';in ais ... 
• : . ~ ~ .. . .: ., . . • •\ . . . •. ·:·. . : . ..'. . '. : .• _· .. • ·. ,· •• • ,-__ _. . • . :- . 

terai pàe, oar cela' r>''a pas· beaucoup_ d 11mportance; . au fcmd, .. noua pensons .:.la . . . . . . . ,. . ·• · 

rulme chose. · 

Plus loin, à la psge 15 ... et ceci, encore, n'est pas. extrt1;10m.eut impo::-wnt, 

'bien qu1 il vaille mieùx,. J.:è"lnenti~nner - à la 'ne"ùvième' lfgriê' du' texte anglais, 

après la date n1948~'/:je propose·d1ajouter : ·"••• ainsi q~1•aux ooncili.;sions··ae 
• • . • . • 1 

sa promière 'Mission: de visite :·en··Afrique occidentale l;'dlative~ ' è. ~~ - Compto1r'i. 

Cette addi-çiop .o.et deatipéo à _oqmpléter -~1 idée de ce paeaage;î. • jo pense quo 

l)ersonne n;y 'verra d 1 objection et je suppose que le Président de la lvlisèi'on de 

visite en Afrique occidentale sera he.ureux de oetto add.ition~ 
', . . . . ·, . . . : .. : ~ • . . . • . . ; ••. ; : ~. • • . . . .·, ' 

• • tJrié autre suggestion, _ 1<pu_t à_ fa~t ee_condai:ro, so rapporte _à ~a. page 21 

(T/L.'99/Âdd.1), o~ nous Vo~~ns le ti tro • "~éti,tions conte~ant des,_. _requStes 

personnelles ~~ -~pécitÙo~". !. A -ia quutrième lign~ de ce paragraphe, il est' dit: . . . •· 

• n,;., • qu tune · oomponsat:l.on sera. payéè pour les biens, etc. 11 
• Il Ïne semble qu 111 

' •. 

vaudrait mieuxdire ·a "~.~ ·tizle compensation iui sera payée pour l~s b~~ns, otc." 

Dernière suggestion · s Jo présume· quo cértoines addi tiens seront f~.1 tes au 

documoot T/L.99/Add.,_l do m'nière ··à inclure la ~omination .des .membre.a 4u·· C~niité 
t . • ' . . • : . : • ,· :., • -. ... ~ · .-. i ,. ,,. • • -·, 

.:Pernanent quo -noué'·iavons· effectuée au 'cours <io• la ·présoil'te s,:fonco. Cel.a pour-
A . · · \ . : . .. ·1 > ·· ~ ··; · •. _.; :~ • ~:.:.--.!· ?.-:!~ .-~ .. 

ra:it etr:eainsi· rédigê 1-:•~ ·sl;l.~-. aéanco, :te·conseil a constitué un Co111ité _,, 
; . ·r .. . •, ' ·• .• -· • • / . • ; i • .•· ) : ·:. -. ' ' • ; ' : ,l 

.permncnt:, dos Uniorls administratives oomp'o'sé do·s .. nio.tribres auiv~mts s Arge_ntino, 
' • . . . ... ', . ' . " . . .. ,' . '. ,:, " . . :,,., , .. . ,: 

Nouvelle-Zélande, Philippines èt Eta ts...:unia d'Amérique", Je suppose que le .. . : .. • ; 

Secrétariat ajoutera cela 4e toute nanière. 

: Le :PBESIDENT I Noua dovtonËr: cd~~ '1nenion't fa ire ùn'e O ddi tion à 3;1ropos 
. ~. ! 1· 

du Colll:l té·. vormanent dos Uri ions ad.m.:t11isti•tlbï vos • Nous dovrons à ussi a jo~tor a U 
, _ , , ,; , . : .. . t • , : r • . \ . • •.:- ·, ,;. ' t '.. \. :·} • . .-~ '. 

rijpport la déo,isi'on; que nous elJ.:oris prondrô sur lo lieu ou nous tiendrons potre 

prochaine session~ 
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Je pense que chacun approuve. iea mbdifitations de détail :pro·poaées par le 

représentant des Etats-Unis. 

• Ainsi', se trouve adopté :I.e rapport du Conseil de tutelle à l 1Assemblée 

générale. 

Le :rapport du Conseil de tutèl~e Èl:~.Assemblée générale est adonté. 

LlEU IE ,IA PROCHAINE SESSION DJ COHSEIL • JE TU'IELIE 

.. M. de ,Ml\.RCHH:NA (République Dominicaine) ·(interprétation :de l'espagnol): 

La. délégatipn de la République Dominicaine désire expriI!ler 'sop ;point de vue 

en ce qui . concerne ·le .lieu de la prochaine session, qui doit nornnlement ttre · 

tenue au <?ours' de l _'hiver 1951. • 

Notre délégation ex.prime le voev. que toute appréciation portée ;;~··=: 

en vue de ce choix rencontre .. une' réponse adéquam de la. part du Conseil. 

En 1951, les Nations Unies seront aux prises avec divers problèmes d'ordre 

administratif, notamment le transfert à ,New-York des services du Secrétariat, 

ainsi qu'avec des prol>lèmes d'urie autre nature, liés à la situation mondiale. 

Cette dernière circonstance devrait inciter le Conseil de tutelle à ne pas -

,a I éloigner de Lake Succese pour sa. huitième session. Enfin, des raisons d'ordre 

économique et financier renforcent notre conviction que là '. prochaine session 

devrait ttre tenue à Lake Succese et non à l'extérieur. 

Mâ délégation estime donc que le Conseil de Tutelle devrait tenir sa 

J;:uitième session a.u siège provisoire de Lake Success. Pous ce qui est. de la 

neuvième session, qui pourrait avoir lieu à Genève ·ou ailleurs, la décision 

devrait ttre prise lors de la huitième seeàion. 

,M. SAYRE (Etats-Unis d'Amériqi.i.e) (interprétation de 1 1angla:J.s) : J'ai été 

frappé par la déclaration faite, lors de la précédente a éance, par le Sacré-
.• . ' .. .. 

taire géné~al,. selon laquelle il n'est pas ~écessaire que le Conseil se pro-

nonce dès à présent eur le lieu de sa se es ion d I hi ver. Tu nombreux événements 
~ . . . . •. . ' 

. . ,... 
-peuvent se produire, certaines si~uations; pe~vent etre en voie de réglement 

• d'ici quelques mois. Ia décision pourrait ttre plus sagement prise durant l'autOlllile. 

Si il le fallait, le Conseil pourrait toujours è'tre convoqué pour une séance .. . ~- : • 

. spéciale,, encore qu'en vertu du règlement intériei,,.r. une telle formalité ne soit 

pas indispensable. Pour ma part, je déplorerais qu'une décision soit prise 
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prématurément et je souhaite que la. décision soit différée • 

. M. , MUNOZ (Argent:Lne} (:tnterprétatioH d.e "- l'anglais) ''t Je m' accorde aiec le 

représentant de 1~ République dominicaine pour estimer qu~ 1a décision deVl"trt t 

ê'tre p;i:i~e dès à' présent:. Si, ; plue· avant · dàns 1J année, pe\J.t~ttre ·durant la 

session de l 1Assemblée, les circonstances amenaient le Conseil à r,emettre en 

question sa. dfffecieion, i~: ae:-ca.it toujour.ài:lÔiâib-ie, . comme l'a 1i:id±g\~é le re-
. . . . ~- . . .. 

présentant des Etats-Unis, de tenir une séance spéciale. 

Nous devrions connaître maintenant le -po'irit de vue des d:i.ve-rsès délégations 

sur le lieu de la prochaine session. Ma délégation. est. f .or_te~nt d'avis que 
' .:. . . ·1- ; . ~ : ; . r :, - :-:· : • . ' . • . • . . -', • '. • •• ·• • ;. • 

-rà. huitième •'ëees:!..cin àit lieu· à Lake Succeas ou à ~hnhattàn, s,i . . les ·nouveaiu.x 

' ' locàui . sont pttts. J 11
~ime';a:Î.s' axœnder . e~; -~e ' se~s ·1a. propo,l;J_i tion fa.~ te ;par. le 

, ;e'présetitaiit' d~ '·1a Répu'hiÎg;e do~nica:1-ne, lorequ '_:i:?,- e.'. e~-~ ;éféré au e_;i.~ge 

prov:i.eoire, et dire : "Le Conseil décide qu I i l tiendra sa. pr_ocba ine eeaafon à 

New-York, que ce· è~it-à. Lake Succ~ss ou à h~n~t~n" •. 
1 • • -

.. '. Jlajoute que je' auia enclin à ce qu '_une déc_iei_on intervienne dè.s ~-

· t>rêeent ·parce que ma délégation; en princi~e, ne.·ttent pas}, e~ é loigner du siège; 

• èoti'me ' :petite délégation, noue avons ?ne lourde tâche à accompl,:1,r et i'l; n9us est 

malaisé de nous éloignei -~e Lake Suc~~as. D'_autre part, si le Coneeil devait 

siéger à Genè"ve ou a:i.lle·urs à 1 1 occasion de 1 1 une de ses sessions d~ . 1951, ce 

ne deviait é'tre en aucun cas pour la session d!h.iver. lé!. session à .l'-éwanger 

• ci.ëvrait ttr·e· celle d 1 été, 

Je me prononcerai donc, lors du vote, pour le c_ho!Jç de: N~'\-r-.York· co:rmr.:e 

lieu de la -prochaine à~eeion, ia déeia:ton relative à 11:l._ session ,. ç,!été devant 

ttre prise; ainsi que ·1•a· suggé~é le rep;r~sentant , de la Ré;pu1;>lique domi- ,. 
nicaine, lors ·c1.e: i.~• huitième ~es~ion.' . - -·. · • • • 

M. FIETCBER-C00KE (Royallme-Uni) . ( fnterpréta tion_ de .,l..',anglai.s) : ~ :Jt indique, 

en güise . de préambul~,. que la délég~tion britannique, fidèle à .sa règle· de 

·conduite, eùti~ 'que ~ -piupart d~s ~es.~ion~, sauf. circonstançee, exoe·pt-ionnelles 
- • h .. _ •.• . , . •, . ' , · • • : , , f .. - • • 1 

devraient etre tenues au aièg~_• ~ous ~imerions, par cqnséquent,: nous Joj.ndre à 
,. . . . . . .. ·r , ~ •. . .. . }. .: • , . . . . . 

la suggestion foriâ.arit à ce que_ la session de l'an prochain ait ·lieu· à: ·New-York. 
. . . . . . . '. ; . . , · . ' ~ :· ;: • ·. • . . ; •. • •. . . ' • • 

Cependant~ ai 'j'ai bien COID;pris, ,. J.e Secrétai re ,général a,djoiut .a. :indiqué : qù'il 
. ' - , . . : . . • . . • . ~ . . . . . 

àèrait difffoile 
1

dê.·c1é·é1der· dès . à présent. que nous poiµ-rons tenir la proèhaine . . ·. , .... ,_ , . "-. . . ; . . .-
Beàsion aux Etata.:.uiüs: ·· :Ü a _~jouté qu!_il e~t .loisible ,au :Conseil. de décider 

dètfà prés•ent a.ïüi(a~~re _iî~-~ po~ .s~ ,--:~;a~ion _drhiver, . ma.ie .que ·:le Secrétariat. 
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en l'état actuel des choses;: ne peut "P<i1r garantir que n9':ls - di~poeerona, au début 

de 1951, des locaux néceeeai~es. C'est 1a raison 'Rour iaquell~, _ Je pense, le 
• r i • , , · • 

Secrétaire gênéral adjoint a , suggéré qi\e nous différions notre tl~cision Jus-
.' . . . • : • . .. . '. I> . -.,_ 

qù 'à la réunion de l' Assembi~e génere le. • 

Si ia situation s'e~~--~odifiée d.e-puis, ai le Secrétaire gonéral est à mé'me 

de dire que le Conseil:'dè ' 'Tutelle dispoèerâ ·a.eà · loèaux nôceaeairea à sa seeElion 

d'hiver, le C'.onEiéil pèùt évi·demmênt i_:ire:ndre sa cîéoiaion maintenant; mieux, il 

·n·'-a pas besoin ~ prendrë:,ùne· décision, -pu:1.eqûe, conformément à l'article 6 du 

lfoglement intérièur·, les :aesslons ont lieu -au elœge, sauf décision ··contraire; 

. :_. • ··, Ai ... je tnterprété· exâêtemen:t la ·déclaration faite :pàr· le Secrétaire général 

··~djoint, à ·sa.voir que<le C6nse'il ;de Tlitelle, e~ l'état a6tùel des choses, ne peut 

\1.écid.er en·,,toute·, s~reté •, qu1il- tiendra ici sa session d'lÎiver, étant donné 

l'incertitude dans laquelle se trouve le Secl'étariat quant à l'aménagement 

tles loc~ux, néces:e~ires. 
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. _ .J?- semb~9 do3tc, ~i no}ts .~oullfl.i tona no\la: réunir :i.c1 - et tel ·semble ~tre 
·1~ ~éair ·de· nomb9.u~es_ d~légâ.t:Loria .. que notia devions attendre; :pot1jJ prendre une 

.décision, 1~ mom~nt où le Secrétari0:t sera ·en me:Su:re dè :nous rènseigner quant 

aux loQaux _disponible.a ... @na.la. région. de, l'{ew-York. 
' .... ' . / ~ .' - . • . . . .,' _. - • • '•. ~. • • 

,., ,· • ... •.M•- HOO-·(Secl'êta:L'ré-·géné.râl adjoirit) '(interprétation: de l 1a.hglaia) : 

J~ désire· confirmer ·1 ''iritërprétation donhêe :pa;'r le ~epréa~nfunt du Royai.Îin~-Uni. 

IJ...,11.répété emeteinent,•cê:què'•/jlavàia•dit' ~Ù: Conso!i 'lorsqtie no~a ·a.vonci.~rlé 
• ' .·.' ,· • .. ·:. ; • :. 

. Ô43 . ce prôblème-. · Depuis, lor-a; la ai tuatiozi n I a pàa été modifiée. Le Secrétaria. t 

~•a pas. plus la -certitude, ·aujoùrd 1hûi, de à.ïspôaêr des locnu:~ 'nécessa:ir~s pour 
- • • ••• '• •. _·_ i'•· . • • ,; ,'· 

;qu~ la, prochaine session du Conse11 de tut.elle aôit··tenue à. New..:York•·:.Aim:3i 

que_,je VO\lS l!ai déjà déolàré, nous saurbns pius précisément'à ·qu~l nous:E!n 

te.nir au aotirs •:de,;1 1autèmne •• •• 

M. IŒALIDY (Irak) (interprétation de l'anglais) : Le représentant 

du Royaume-Uni a dit fort justement qu'en général les sessions ont ldeu au 

siège, à moins d'une décision contra.ire et que, par conséquent, on peut 

toujours dire qu'il n 1y a pas lieu de prendre une décision. Cependant, il 

eat nécessaire de a 1entendre clairement tnn.intenant. 

Le Secrétariat nous dit qu 1il saura exactement à quoi s'en tenir en automne. 

Le Conse:l.l :peut naturellement décider de siéger e.illeura qu'à New-York maie il 

ee peu·c aussi que noua no trouvions pas d'endroit. 
1 n. est 1ndia:penaable de prendre une décision maintenant. Noua pourrions 

adopter une résolution l)récisant qu'au caa où il ne oera.i t pas possible de 

tenir notre session au siège - et, là, je voudrais rendre justice à,la 
suggestion présentée pa,r la déléga.tion de la République Dominice.ine - noua 

demandons au Secréta.ire général de prendre les mesures nécessaires pour que 

cette session soit tenue de,na la région de New-York. 

M. MUNOZ {Argentine) (interprétation de 1 1antln1s) : Il. ne semble 

:pas acceptable à ma délégation que le Conseil s 1en remette aux directives du 

Secrétariat. Celui-ci a exposé les diff;toultés qui ne me.nqueront :pas de se 

présenter, Ilk9,is, d'autre IJe,rt, ai le Conseil manifeste son désir de siéger 

à New-York, le Secrétariat doit tenir compte de notre décision. Il appartiendra 

à l'Assemblée, au mois de septembre ou au mois d'octobre, de prendre une décision 

quant au lieu de sa. prochaine seaslon et de celles dea autres organes des 

Nations Unies. 
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Je partage entièrement le point dé vüe exprimé par les représentants de 

l'Irak et de la République Dominfoe.imH jtosti:me q-ue le Conseil devrait 

manifester son désir en ce qui concerne l:ia. prochaine session. Si la majorité 

des m.emb:i:'èe 'du Conseil, souhaite siéger à Iake Suècese, telle aero. la décision 

du Cônse:tL,, • Suivant' la· augseàt:!.on faite' :par le représentant des Etats-Ùnia, 

· cette· décision• pourra 'Ê3tfe :modifiée plue ·tard, peut-~tre au com•s ou à la fin 

de la session de l'Assemblée générale. Toutefois, il convient, me semble-t-il, 

de'·décidèr~· màintenan:t~ r si le Conseil entend siéger à New .. York pour sa session 

d 1hiver. • 

·~i~ GlillREt'ÙJ' (Fra~~e)' : La délégation franqaise, en ~rinc:i.pe, souœ.He 

qu'à 1i~vêrlir. Ïe C~nae;i de tutelle puiàae tenir l 1une de ses del.ci ·sessions 
. - .. , ... . ',-· ' . -; . 

. annuelles. ~n. Europe, et,, dê préférence, .. cello • d'été 1 ai Genève permet la 

• ré~lo~ simultanée àu)oi:iâe't1 '·é~onomique èt aociaJ. et du ConseiJ. de tutelle• 

· .... Ihns le c~~:o~ :i.1,;~~::~~~ait paâR~~~:n;e/de_noua réunir à Genève, au mois 
de juin, à notre deuxième session, /.în cLelegat:ton :française eoUJ.'1a.iterait que, 

'comme cette a~ée, 'noùs noue réunia~ions, en .iànvier, à Genève ou dans un. 

a~tre li~u' d 'E~ope ~- •· 
. ·.· .. • • ,. ' 

Nous estimons que le système de l'alternance est extr~mement heureux pour 

le Cons~1i·~ tut~ll~ et po'll!' tous ceux qui s 1intéressent à ses travaux, 

t ·Toùtefoia, 'en cè qui. conce:i:·ne la huitième session, qui doit se tenir en 

janvier :prochâin:, •• une qu:eatio:n très sérieuse se :pose.. Vraisemblablement,. 

d'après ce qui m•a été dit, -nous ·ne poui•rons pas tenir notre session de ,1uin 

--à•·New-York, 'ni à Laké sucoêaa. Le Secréta.ire génére,l adjoint J.)ôurrait ·éventuel-

• 1ement confirmer ·1ea informntîonâ quim~nt été données, mais il est fort probable 

que le ·conseil. ne ·pou.rra tenir sa> session de- juin .ni à Lake Success ni à 

··l--Ja.nhettàn·. ·Pà:r doriséquent., au mois de juin, noua devrons aller vraisemblablement 

à Genève, ov, en tout cas, en Europe. Iv.iais, ensuite, 1 1Aesemblée généra.le 

elle-m~me :·tiendi-a ·•probeblém.ent ·ses assises èn Europe parce que les locaux de . 
Ma.nlià•ttari ne· eèrOnt:•-~p:tâ-·'ternillié;s~· • ' ·; ,- ,, 

Si noùs · deviôns :égâ.lem.ènt • tèn:tr·notre ·session de janvier hors des Eta.ta-Unis, 

nous·nous trou.vèrions à.lors dèhora~p-endànt'toute 1 1anné(3, depuis le mois de 

janvier· juéqu'aù:'mo':ta, de déèembre·. ;_Il 'nteet :pà.s douteux que ceci présenterait 

pour chacun' d.e"ndu~ lès ·:p1.u~· gra:veà irl.cënvénients:, d 1abord· pour chaque 'délégation, 
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dans ~e>n :-t~vail 90.lleOJ~;Lf,-:.et· :pouf dllaque individu, pour deâ' rais'ons de fa.mille 

et POUl:\.diffé:i:-entes a.v.trea, raisons· .. • ±1 est· très difficiie d'envisager un 

dépaz:t J;io'I.U' v.r1e annëe, .. alô~e·.:que 11ot11e: siègè ~st à New-York, que not1s y avons 
' 

.nos,. a.rchiye.!3 etc•.:: 

~B:•<?8B cond1tiona,: jà croia qu'il serait prucient·que le.êow;1oil d6c:id.e 
,. - , 

dè_s me.irlt;e:ne,rtt - ou,{fasse connaître son très vif désii+ :. de tenfr 'sa ·11ui'tfome 

s~asipn .. ".". celle _-de jl.Ulv:ler· .... à New-Yoric;.. Pour la session de ,juin, ·notis'verrons 
. ,_,,· .-~. .. .... ; . • \ 

'--, •. ·. .· ·, .:• 
.plus . ta.rd ■ J,'espère que,, pour· cette session de ,jùln nouer· :pom"rona aller en 

; '.. . ,,:,• ...... 
Europe. Noua y serons d 1ailleura obligée, car il n 1y aurn pàa de ioca.ux ,·, 

disponibles pour noua ~ New.-York.. ToutefoJ.:5, çlans- l-.1état_:l;iCtuel des choses, 

·i~· :Sec'réta~i~t serelt ·e;,' m~eure de noµs assurer. .. deig .loç.aµx pour janviei"· •. '. A 
- •. ' . . . •. '.' . ' .· . : . . '. . . ' . ' . . . ·. . . .. •• • • ' • . 

:,6et 6gàrd, • ·je· êroia qu~ • le Conseil fer~,i t bien. de,_ manif.es.ter trè,ie clalrement 

;. ab~ ·aJs1'r aiin q~e·· i~ ~~crétapia t en tien~e c~:m;pte. et que . des ·.locau.,'C, a.o:font 
•'.) ~.; 1 ::"• .,~; .: . ,·~· : _: -~ •'. > •·:1 .: .. ·' :/.;~_. ·, • '• • -~ • 

·"prévue pour, janvier, féVl:'Ü\; ~~ mara, soit ÈI. La~e ~UÇC8€',, ~oit .à, Manhattan, 
,r:r ; . :.·· ' • :.! ·.-: f::.::·· . .1.!. • •.. : ':' : •. "; • • • r ·-~ ;. ·, . ' .· ' .' ' - ' 

·soit ailleurs à:Ne"!-YC?r!ç• .. ~a.ne 1,~nse paa qu'il scüt v,ér,itable.ment. impossible 
J"l,1··~·:/•:·;::~:.:··.:.:.~~-.~·,,_·'. • • .,!.·-· •. ,• '' • 

··arassùrer 1.l1l g1te e.u Conseil de tutellt, :pour. sa .session do j~nv'ier·•• .. -' 
' • ; ': '.: ., • ~ • :.. / ~ '. ·, '· . ! : • ' • 

M. FLETCHER-C00:Kill (Royaume-tJnj.) ( inter1)rétation de î°1arig.l~.ia)' 'i. 
,:·Sl:-,.~.d~lé,g~tJon·•.eouhaite ,que·,le Conseil de tutelle tienri·E?1si ·àëssio·~ de janvier 

• ·à. ~e'!f,.,Yorlc, . ~lle 'q,ésire., .que .. ce, soit· dans 1 1 un des b~tiirlertttFdés Na·Ùond Ùriiea 

i.:i,ptME?l;L.-em~nt existante,: c'est-à-dire à· M:i.nhattan, à 1Fltieh1ng.itiù' à ·'.tiifre Success. 

B'.~:lrJ.t.af!.t.question de ,choisir ·un·autre "b~timent, ainsi que l 1à>sugg~rf une 
=; ~~lé~,-~~~~1: :Ç~la, .. :pourrait· impli·quer >des ·dépenses sU:pplémen.tà.ires pour. les 

. ~Et:tf-Oll!3 .tb;:l+e!:J. e,t.:n~ répondrait plus. au motif :pour lequel nous aésirons rèe·ter 
• • ' ' ' 

_ .à, ,.New -;-,Yor:ic •. ,. 
':•· ··. .. . .. ; .. 

. ; S_i n9u.EJ. ti.~ le,,.choix> ,entre -le :Waldorf ·Astoria., à New;..York,'·et' Geh~ve, 

ma Q.~l,éga t~~n., est-~it ,certainement qu 1 ;il sere.i t· mo:tns~··coi'iû1ux d 'allèr· a·' ; 

• Ge;.è~~' plu1?8.~ que,.~_:l)ayer ùn J.oyer considérablë ·pour lê' viaiélorf' As~b'~îa.} 

,,.·, _ .. :~i._.tt:>µe .. est ).).opin3:on de la .majorité,··le··eon!foii pburrâit d.éèfu•e~/·,._, 

aujourd'hui, que, s 1il y a des locaux dis)?<.mfbleif-·à VJà.nru:tttan:;: a··Fl'ÜEllÎÜié·~: • 

. ou.~ take. Succee, .c 'est4-:-.dir.e dans 111.un ·des bÎtimenta dè'a 'N'a.tiona Unies, 
•: ., . '. ' ' 

le. Conseil d_e tutelle désire -y-:tenir·:.aa .aeasibn d•M:veZ-:i1
···' 
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D'autre· -part, 'il appara.iesai t __ clairement'., au :. èoûrs de ·la session ·de 

l'Asse,mblée c-énê-rale; qü1;1T·n'.y atiil~ 118.S de salle 'disponible dans l'un 
. . " . . 

quelc(?nque .· de èes .· tro~s · b~timents; le S~ci;;etaire général devra_it iti-e Prié 

de _convoquer une .autre · session · du Cortee:tl de tutelle~ afin de lui permettre 

de décider ;0ù :il.' devrait -tenir .sa -r,rochainé seesion. 

: Je fa,;ta cette:.f!ùggection parce :qu$1 s1 aucune salle n'est dj_sponibla . . . 

. d,a,:is 1' \Ul , quelconque,:-des tr9is bâtimen-p3, ·nous devrons payer un · loyer è6nsi-

; dé:t;able .1>9ur ,une salle._.,: Nous pourrions f5tre à.menés ·à concta.ter qu'il en : 
coûterait moins de Siéger ailleurs qù I à' . New-York, CI 88 t là un arGtlineri'è • décis if 

pour ma délégation. 

En con~éqt1ence,, _je ·. ~,UB5ère au Consetl dt indiquer son dé~:lr de siéser dans 

.?:,' un _des · t:t_'~ie bft~imen~, sr ils sont disponibles. Sinon, le Secréta1.r.e général 
. •. ' • . • • • ' . . • • • • • • ._ . 1 . · . -~ · ,f • .. .•• •· • 

deyrai~ convoqu~r une , see.s_ion extraordinaire. du Cons(;)il, . -par 1 1.intermédiaire 

d~ '~~é~i.dent, 'a~ ·co~s ·de ~ s~_ssion d() .l'Assemblée génér~le, .- afin_de discuter i } . · .. . _; . ~ : , . '' p ;, ; ' ~- . • • • • • • • , ' ' • • • 

8: :q.o.uveau .la question. _ 

N. KHALIDY {Irak) (interprétation de l'anglais) :· I.à si tuat:t~n n 1 est 

p~s t .elle que l'a décr:'.te le représentant du Royamue:.Uni et je -rie -peux m'asso

cier; ;à._ ses déclarati.ons. • . Pourquoi aller ·siéB9r au Waldorf Ast6r1a· ? ,J' accep

. ter-ai . vol,on'l;iers de vo.ir -le Conseil se. réunir dans le bas de • 11 East Side de 

. Ne:w:,..yo;rk s'il existe .. _.;Lè. ·un b~·ilnent prop.re. Il y a suffisa:mnient de· sâlles, 

dans cette grande ville, pour nous loger à un loyer très raisonnable·. ': 0n ne 

saurait 1,)rétendre que ~ette gr!;l.nd,e 3:11étro:,Jole ~•est pa~ en mes'll!E' d' sbrj_ter, 
; .' - -· . • • . • . • • ': ·•' ~ . : • ~ :.;:. . • • 1,. • ' ,. : . • • • 

j_)endant s_ix sell'.aines,, un or@nisme aussi r~streint que le ne-tr~-- Devons_-nous 
•. •• • . . ••• • •• .' . , __ ' ' : ·, , •. • •• : · ' • •• • . • • 1 • 

vraiment noue déi1lacer en E:urope Pow:- .y!3la r _Ce n•e/Jt certa,inement pas une 

bonne ·1~tèrprétati~n d~ la ~ituatio~·. Je, ne veux pa.s dire que c 1es~ __ celle du 
; • • • • • ~ • • _j • • • • 

• 1•~présenta.11t ·du Roya,~Uni, niais,·· e_n tout car:, .cette interprétation est ,. 
ce~k'in~ine~t -~rroné~:_-: • -~' • • ••• • • ' • -· • 

\ 'i. • . . . . ,•. . • 

?va délégation esti:me qu!il serait souhaitable ,d 1obtenir une décision 
• • • ·• ~ • • l • • .• • • • • • • • • 

aü ~èur~ de la présente séance~ afin que le_ Secrétariat .et les délégations 

• ~a~he~i exactement à q~<;>i s 1e~- ~~:t~. Je ;o~~.is ajouter que, si nous allons 
, • ., • • • •• • ) ;_ • r •. • • • • • • 

èn Ê~op~, il en résul tara des dé-l)enses supplémen:taires, non SE>ulement pour le 

'· \uâ4et d;s Na.tiens ini~e, 'lî!S,iS également pour chac1.µ1~ des délégations. _ Au · 

cour::: de :mà. première intervention, je n'ai pa~ v_ou;tu aborder le fond du 

problème. · Dans 11éta·t ~ctuel du ~onde et étant do~é la sitµation interna-
· - l ·• • 

tionale, nous est1niô~s q~e toute~ l~s- dépenses doivent ~tre réduites autant 
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1 ' 
Q,\W ;poss:!,ble.:,' non .-a~ule:ment :celles des ;Nà t :torts Unies; IrAis: éga1€3:ment celles 

dès Q9uvernema!lts. ·Mo.:n Gou'vernemant' !:!,'·· déjà rêà.ui't··cond:ï.dér ~-b:0;,.tmt ses 

,déJ>~naee ·et je -ne ~rp1s.,pas .·qut11 oon~entirait à ènga.ger de · nciuveaux frais •. 
• . . . . ~ . • . . 

.. , ; .· • ·.[1: n'est ... pa.$• uti,le'. .d"8: '1?rendre' ~iritertànt ûn6- déciai~ri •• d.éf:tn:l tive..'" a? la 

• ;1~~a~1o~ doit se mod~fier :, en ·automne ·ou pendant la eêëision de i :1Ase~m~1ié géné• 

r~~~)i .. .le Conse:11-, ®.' .:tut&.lle··, pourra toujours ;i::econsidérer son attitude, • Mais, 

, éta.nt, ,d.?nné, qu~ .noue ·,,So:mmee nainte~nt réunis/ nomt ·pouvons 'prénd.re- une ~éci-

. eion en , .c~ .qµ:1 concerne :J10.tre pr·oèhaine·- 'Seseion et, si un changement iritêrvient 

... ~~;1,J~ :situ~ctiqi,., ·. npna po~ona,·~odifier ,cette déci~ion -par la sui te / ·:'r6ute-

fois, 11 est intéressant 4e savoir où noua en sommas. 
. . . .. .. . , _, ; . < . , .. · . l ;' . ; ·, . · ·, , •• , :, . . •.• . 

·· 1-r. 'MUNœ '(Argêritirie) '(1nterpréta.t16n de l'anglais) Je suis ijntiè-

': 1•êmé'rlt, d'accord avec ' i~~ rèpïiéciJrttarit. de : ll Irak • • Je ~ei~s~ que ~ous ne devons 
. . . ' . . · . ' .. . , --- • °\ , . . \ 1 . . • .. . ' • . • • ; .. ,._·.: ; ( • : , · • • { . • • • -:. t . ••• : . ' • .' . : .:.· =·- - . 

,·:,pâs' t 'enlr:·comptè uniquetàént' •de . tà. question des dépenses au moment de pre11<µ-e 
. ' • ., , . ... .'. ::, ;· '. •·, . . . ' • · } :_ :·., .• •, • l . ·- • • ~ ,: • •.:• :' . .. •' :·.J: . ; .:.. : ( j , ,._' 

: ;iurié ''dé-èision. ',.Ainsi' ·'quë• ·1•'â ··décUà.ré ·1e représentant da 11 Irak, 11 e•as~ t ,_ 
• , _ • ••• • • .. - _; . • ·: • • .. _i -~ •• , • ! '. _ .... • 

également ici de ce qui peùt faciliter le travail des délé&.J0.tione et l'effica-

. ,ç,1 ~.fAe,, leur ~ohe. 

, .. :. ~ ·" .. ;Te, n 1,:~ure.is .aucüile,;:Ob;}~i:ètioh à' la '-àÙgges'tlon faite 1)8.~ :.lt:fi-eprês_ëntant 

:: Q.U [lo~wne""tUni si,-~ au.·.U.eu' de · citre :·: :~·si ·1és· lbca.ux •• • 'dont :d:i.e.ponible~"·;- . on 

,().éc;J,.ar~it: :. '"Ia·,:Co;oeil décidê ': de, eia ·réuri1r·· au rHège; le·13ecrêtÂria.t° ~•é'r:eorce~ · 
• ' • . . . I ', ·• •• :. - .: , 

;r~ ,d.e · trouver- des :1ooaux, d1s).ionibles·rlà.ns '11un dès tro:i:s bt-t"hn.ents du siège des 

•., Nat.1onf3 , Uru,es •·".' ., 

' ivi~ : FIETCHER;;.êocicri (Roy~~~Uni·~, ( i~tè~;~ét~ ti~~ d~ • l! ang;J.~j_e) ·:; . 

JÎ3 pensé que' nô,~è s~nmià·s 'totié·,.~,â~co~d>e~·:c~, ~;n~ qu• a~osi bi~~ l~ ~epré~entant 
. .. .. .... • . - _ _ . . ~,i -•-: _., _.-~ ·/ .:.~ _,_;:' ~t ·..:·'.,:· .:- ,. _-,:.·,:··.r: · .. ,;:_. ···-- .•. : ·"· ..... - ·:· •• • -·_:---

·de' l'lrak que mo1 .. n0me dé°Ë:iir'one voir la. prochaine session du Conseil se . tenir 
' à". New~York' âi des ib'6aux y ; ~~~t' d.1:~ponibi;~·. ·' • ~ -i~.- j~·: 1~ . de~de , ~1 ,le. re~ré-

. _ . . · . , . ;. ; ... . • .• •.·: , . e . : ; - •. . , . '. , 1 , ; : : , • • ~, - • _: • t ;, • '. _: ) _: ,. • • • • • ,. ' ' 

sentant de 11 Irak • aai t ' ·combièn il en cotltèra poùr introduil".~., l' <3,<;J.uipemé!lt . -. . '.. ' . . • . ~ ·. . , . . 

technique nécessaire à 11 interprétation simultanée dans un bt•ciment gù cette 
·-· · .. - : ·-.: .. _. ~-. :. , ... : r~ · .- . ~~ ~-. ;- ,.-.·:~- i _.:".! /: 1 <• · - .- . -.• . . . 

1nstà.llatiori ·n• existe pâs~ Je éraie qu'il est ascez difficile d 1 ins:l;t:l.ller 
... _, .. :.·- ~-~:. . , . . .-, - . !:·~·:- ,.·, ;·_~~. _.:::· .~·~::.: ·:-··: ,,. .•· . • ,_.· -- • • •• 

l'1ntêrprêtation simultanée dans une salle qui n'ef?t pH-0 prévue ~ ,çet __ Jl,ffet. 
; , ' • ' ' \ • ' • •• -.' ' • ft ~ ~ -.· ' . - ·· : ' , ~ - ;'.:.· •• • '. .• : • ' • • • '.~ .; • • 1 •• • : • .. • ••• •, •• 

·'s:i·'on ·devait'le·ra1re dans· un ~timant du bas de 11East Side on. d1ailleure 
\ . ... . . ·_ . ,. ;' . ·- ' ' ·,. _ :' _:,.r: ·.. .. ' \, .. ·: : -: .:. .. ! .. _~. .- • •• ,.! : ' . • ' • ; • • . . • . • • : • • 

.:et cela' pour' une séssion de ' six semaines seulement- . lQS frais sera.ient i:,ans 
• · , :-: ., _'. • • ' • : - . · : 1 f •.- ·:·r· .... ·,:·· t-·•. ' ~-' ~--.,:- .• :. . . • ~-: t · · ; I • • • • • 

doute 'beaucoup 'plus •'élevés, 'je le 'croie, que .c.e.ux qui deyN,:J;~p.t ~tr!3 enge.g~s 

par Ïès déléga;t:ù5h~f" ; ;our :è_~-,~e~~ ·e·~ i~ Ùe~· q~ 
1

cette i~~taiJ.a:\;ion existe·:· 

déJA. '' Je ·ma :bÔfri;:·. ~-;dif~ ~u~ :·.c~la·:•e~~~~t~e~~it :des dé;~~s~a . ~~90~~t1ei1e'? 
. . ~-.. • · , . .. .. ' . . ..._ ·. ! ~ ' . . . . . • . . . • . .. . •. 
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-don·t; il oonviendra::i. t qJe le C.oneeil tiéilrie compte avant d,1.ent:c-'1:I;er les 

Na~ions Uniês à lea·engager.~-;, 

·-• Toufofots, je éi~ôia qu1 il· aert:l.i t préférBble cie se :t-allier à la :t1roposi

tion p;ésentâe par ·lli dél~ga.tion de J.tJ;ak et d'invi'ter le ·Secrétaire g~néra.l 

à nous préparer des locaux dans l'un. des trois b~timents 'du·. Siège -pour notre 

Ef~Soion de , janvier:, étant ente,ndU: que si c'était. impossibie, une session 

extraordina.'ire ·du Conseil serait convoquée en vue ' de \1rendrè une décision. 

Le .. ;FRESIDENT : . __ Je crois qu'une idée à peu près générale se déBS-GS• 

p~est µne . question de .nuance. Je ntai entendu aucune délé&3-tion repousser 

' la p~r~:pective. de . voir .la session de Janvier se tenir à lrew-York. Cependant, 

. la question est de savoir s'il y aura ou non .des locaux disponibles. c•eet . . ' - .. . -. 

là µn premier point.. • 
••• ; • • • • • •, f 

. ~ous .P_?µrrions .~dopter. ~e résolution indiquant que nous préférons 

New,:-Yo:i;-k pour notre .session ' de janvier et inv:i ta.nt la Secrétaire généràl • . ' · , • _. . .. . ' ' -- . 
à. prend:t,:e _.le9 <I:1spos1 tione nécessaires -pour .fa.ciliter la tenue de cette 

eession à New_-York. ', Tout _ le monde • a été :d I acêord p'our ~econnattre qua nous 

a:uro~sto~jours ,la possibilité d~ modifier t6u~e ·décis1on' que nous pourr.ions 

prendre e11 convoquant une session extraordinaire en automne. 

Ies membres du Consej.l sont-ils d1accord pour adopter cette formule ? 

M. BYCKMANS (:Belgique) t • Je n'ai pas d1objection, Monsieur le 

Président. Je crois que la majorité o 1esi; prononcée en ce sens. Po~r rra 
. . 

part, j'aurais préféré une autre solution, :mais je crois que la majorité 

est en faveur de la solution que vous avez indiquée. Dans ce cas, il nteat 

pas utile d'adopter une résolution. Nous siégerons à Nèw-York, sauf décision 

contraire. Le Secrétaire général est toujours chargé de nous trouver des 

locaux.- Il est inutile d'adopter une résolution pour cela. 

le PRESIDENT : Je croyais qu'il fallait inviter le Secrétaire 

général à prendre notre désir · en conÈidération. 

fi:: Vj c_tèr JI00 (Secrétaire général adjoint, clmrc;é du Département 

de la tutello) ,".'" .. d,ei·préta;tion de 11anglais) : Je voudrai1:1 éclaircir quelque 

peu la situation. 
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Bien entendu; le devoir du sècrétair~ général est dtoffrir à tout organe 

~e~ Nat,io~~ _tJp;tes .~1:li dé~-~-~ 1!3J,é!38r _i~è l~ca.wc qui _pp~t-~. ~a d;'.c:o.<)s:tt:tpn~ l~ir, 

~i~;t,'êid/j'~· 11ai ex~liq~é ·io~s dé Ji -ci~-~ièr!3 ·~é'.i~~-~~: ~~~ :'~~·~~ , a/ ~ -4~~lle 

cette_ que~tion a é~é. _d1.sc~tée, nous ne sô~-~ ~à~ ~ce·;,;i~~~ -d~ ·a.t~11o·;·e;: l'hiver 
• • ' ; •• ' .. ;- : 

1 
• ' • ' ' ~ • • ~ .. • • , 1· t • , · • ; .; ~ ::·-r• · • .. , • : .. .' ' -" 

prochain, _ des. _sall13~ _ nép,es.1::mireq .. poûi:' per:tne:ttra _ _au Corise1i de tutelle _p.e tenir 
>i · :·.t. -~·-_:·_; :-_.• ·t.; ~,~---- ~-\~. • .. ·\,,,:: ~~.:.1 .:, · ,t _; ·--' • .- .::· . .-.·· __ :_ _ : .. • . • •. • •• .. - : . · .:.· : . .: , · : : .. - :: _i ____ ; 

s_a ::c;~s.7-i?rr_: <1/.fps.Jf;'~,f~-0f,pn.., ~ : Ne':1::-J~f~4 _ _ _ 
·?e ._vpu~;r~JS. .. . ~tf~:-b-t~}h;P~ir,!=l~n~ .~u~ll~ e~~ .;ta P.osition du .~e,c;é.~:ire 

;,. • • • .• , ' • •. ., "'" •• . 1, • •• , ,,,'\ "" ., • 1. • • • • • • • • ! · .. , , , 1 , , • . .,. • • , 1 • ,. , • ... • 

général._ ~~t 9;~, ~-P.C~_~i,ons .oµ,t eu _lieu .et _ noµs avons e.~tendu e~rt~r tant 
l ,.:·, .. -~11•: : ,:;. : .· . : ~;. ,. ; )·, ~~J .... ... f;_ : _•l w;:.: . . :.",'.\ :,,.; · ' • , · ~ . '··- .. ; • ,.· .: .. . .. • ,' , . .',•: =' 

de points de vue différents que le Conseil pourrait prendre une décision qui 

:Gere.1t: J:susceptibl~ .dH~tre:d.hterpré::tée ·différemment · par certa::tns de seo membres • 

•. -Si·. la. dé'ci"sion;,du.1.CO:nseil, est que. •ie Secréta.ire ·général , devraitdfssayer 

,de· mettrej1,. ,J!la '- dis-pos1tion ·de.s r.s.eJ.J.es qui lui permettent ,da, si.éger, à ~bondition 

: '.que. :eea.a n I entre;fne-<pe.s ::de .dépenses .. aùpplémentaires, .11 .est tle:• ·notre :d.èvoir 

de noue conformer à cette décision. liais si la décision que :pl;'"Opd:ra le Conseil 

~:UjÇ>\U'cl~.J;luti (-,e.e t ,,,qµe !-rle;.1$.e~rétair.e,r génêràl doit· trouver 'Une • salle o:p~ur permettre 

: e.'1 Gqnse!l-· d&):~!:éger,.-r .sqûèla1. que'., eoi~nt:, les· ':rrais entra1néo:; , je èroi-s ·,.qiie je 

,t1.1,fl,ura.;1,.-1 P84sl-e .dro;l:t. dta.c.cept.er: cela au n;m du· Secrétaire général • ._, ·.,.·.(\iris i qua 

:t, ~,re.-prét~Iltant; d:u ,}lc:,yal:Wl8"'11ili l!ii. fait I reilll;l.rquer. à bon escient,, une:.· se_esion 

:-:.:•:Wnµe· ~ .Jfe.1"'.~Yo:rk:, -: l:li°:llOU.S,:• ,n•av.ona. pas dé · salle. disp.onible,:. pourrait: ·c~ther -

plus cher a.~ . . Nation.~_,U;r;>i~B . qu!.ùne eaasion réunie hors du siège. _ - • 
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. Je vais donc souligner une fois de plus le fait que, ei le Secrétariat 

doit s'efforcer de trouver de·s locaux pour la prochaine session du Conseil de 

tutslle,· -pour .aa. session d'hiver à New-York, à condition que cela ne cause pas 

de dépenses supplémentaires ait Secréta.riat, ·dans ce cas cette résolution 

pourrait @t~e acceptée. 

Je voua~ais ajouter que, d'après les règles gouvernant les finances des 

Nat~ona Uni~s, .un organe des Nations Unies, avant de prendre une décision 

pouvant causar. _des dépenses supplémentaires, devrait recevoir des préviaio~a 

budgétaires préparées par le Secrétariat. Maie celui-ci ne :9eut en préparer, 

parce que nous ne savons pas ai. nous aurons ou non lessalles disponibles, 

puisque, comme l'a suggéré M. Fletcher-Cooke, la décision n'impliquerait pas 

de dépenses supplémentaires pour le Secrétariat. Naturellement, la procédure 

que je viens .de mentionner ne s'applique pas da.na ce .cas, et cette décision 

est exaqte_ en ce qui nou_s concerne. 

M. MUNOZ (Argentine) (interprétation de l'anglais) : Je regrette dè 

ne pas ~tre d'acçord avec le représentant du Secrétaire général, en cette 

occasion. Je crois qu'il a été impossible 'de recevoir une :prévision budgétaire. 

Viaia je pense que le Conseil n'a pas à avoir de prévisions budgétaires devant 

lui, car il décide de rester au siège, à condition que le Secrétariat s'efforce 

de '\irouver des locaux pour lui dane "l 1un des trois b~timents du siège. La 
question n'a rien à voir avec le problème des frais supplémentaires. Tout ce 

que -le Conseil doit décider aujourd'hui c'est d'obtenir la prochaine session au 

siège. Le Secrétariat s'efforcera de -trouver: un local pour. le Conseil dans 11un 

des trois p~timente. 

Je c0Il1prende .que l'un des trois b€timents servira aux org?,nes des Nations 

.Unies et je me demande si le Conseil de tutelle pdurrait dire : "Noua sommes 

d'accord pourque Flushing soit utilisé par le Conseil économique et·social, en 

janvier." · Cen1est pas une question que le Secrétariat doit décider. Il peut 

dire que Flushing sera disponible et qu 1il sera..-iniJ?ossible que trois organismes 

dee. Nations Unies siègent simultanément à Flushing.· • Mais la question de savoir 

quel organisme· siègera à Flushing appartient aux Nations Unies elles·-œmes. Le 

Conseil ferait bien de prendre ce·tte décision dès maintenant; et d'attendre une 

convocation ultérieure,- en cas de nécessité, pour renverser la décision prise 

aujourd'hui. 



Je ne suis • pae d'aooord ':pour .. dire q11 1aucune décision n•est nécessaire, 

p11iaque 1a· question a. été·soulevée. Si elle ne l'avait pas été.,-le règlement 

-intérieur e 1ap:pli'quera.it'entièrement. Ma.1a ·on a. soulevé des objections . à ce 

que noua· tenions nos -séances au aiègeo Le -Cortse11 ferait bien d'expliquer 

clairement sa décision à cet égard. 

M~ SAYRE' (Etats-Unie ·d•Alilériqué) (j.nterprétation de l'anglais) : : 

Je regrette de ne p6uvoi~ me rallier entièrement a ce qui vient d~Stre .dit. 

Je ne pense pas que la déclaration du Secrétaire général adjoint puiese ;~trè 

ai facilement écartée·. Le· débat qui a eu lieu: laissait ~rttendre qu i:1.1 y a 
trois b€timents séparés des Nations Ùniès ét que l'on eep~re que le Cdnséil 

1 . • 

pourra se lcger dans l'un ·d•eux11 l31eri ·que je ne sache pas exactement où le'a 

choses en sont, je me suie laissé di;e que· 'le b~timent da.na l~qUel nous siégeons 

doit 8tre éva~ué le 1er janvier~ ··'je ·ne sais pas tout à fait po~rqno:i:~niais~·on 

me dit que c'est une décision. Si c•est exact il ne resterait qu·e C.eux·· • • 

· b~timents, l 1un a Flushing et l'a:u.tre "•à Manhattan. • Le b~timent de. Flushing, 

ainsi, ·que noua le savons; ne _ contient que • deux grandes salles, celle de 

_· l'Assemblée générale · et celle qui lÙi est adjacente et qui à été ·utilisée · • 

I>lti.sieure ·rois pour les sessions du Conseil de· aécnri té. 

. • Si le'. Conseil de sécurité continue à se réunir dans cette sal1è., et s l il 

se trouve que le Conseil économique et social aiège · à New-York, à. coup .eGr, ,à 

la suite de certaines modifications importantes; le b~timent de Flushing ne 
• pourra. pas servir au Conseil de tutelle aussi bien que les o.ùtreà- b~timents •. 

• Le nouveau, • celui de Manhattan, noua a-t-on· dit, ne · sera · certainement pas .· 

terminé., ou du moins, ne sera pas pr~t à temps pour la session dû Con·se:1.1 :de · 

tutelle. · Il me semble donc que si. le Conseil de tutelle d;oi t continuer , à se 

réun:!.r à New ... York, • des modifications assez co8teuses seront né cessa.ire a ,quelque 

part • . Encore 'Une foie, . je ne connais pas les· faits, .maie je me ·suis laissé , 

dire que les dépenses se monteraient à pltts1eura·· centaines de milliers de 

dollars. • Etant 'donné ces i'a.i ta;, ·je! ne 1>ense·· pas . que: nous· puissions écarter , 

facilement la décl.ara.:i;ion qui a étê ::rat-te par le· .Secrétaire .général· adjoint~ , 

Il me ·paraît .que- lêe dé'penaes·-repréaentent un ·facteur. que noua aimons toua ._à·, 

conaidérer;; et· sFcela' coGte moins' chez<de·noua ·réunir à Ge~ève-plut8t · qu!è. ,·,. 

New-York., jè. penèe· que 1e· Conseil, fü{ tutelle préférera·. se . réunir à .Genève. , . . 
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Quant à moi, je ne prenclrai ·paa part a un vote tendant à ce que le Conseil 

siège à New-York sans tenir compte de la dépense. Par conséquent, J'insiste 

encore une fois pour qu'on suive la suggestion qui à été faite .par le Secrétaire 

général adjotnt~ Ainsi que cela a été ind:i._qué, si nous ne votons pas, nous ifous 

réunirons · à ~\few-York, en vertu de 1 1article 6 du Règlement intérieur, à moins 

qu'une décision contraire ne soit prise par la suite. Il me semble qu'une 

décision n'est pas nécessaire en ce moment et j 1insiste pour qu'on suive 1'9 

conseil du ·sacréta.ire général adjoint et pour que nous ajournions notre ciécision. 

Mç IŒALIDY (Irak) (interprétation de l'anglais) : C'est un fait que 

le service du Secrétariat qui est qualifié, à savoir non pas la Division de la 

tutelle, mais le Service des b~timents, ne sait rien et ne s'est pas encore 

décidé. Voilà la racine de toutes les .difficultés. J'ai, moi-même, entendu 

au ~moins _;quatre versions de la situation. 

Quelqu'un m'a dit qu'on allait diviser le b1ltiment de Flushing en trois 

salles du Conseil, pour leo employer .im'.tl6diatement après la session d~ l'Assem

blée générale, après que ce bâtiment aura été abandonné, en janvier, et cela 

jusqu'à ce que le nouveau b~timent soit prêt •. Une autre version était que le 

bail de ce bâtiment :serait renouvelé jusqu'en juin. La .troisième version était 

que le -bâtiment serait :prêt pour certaines séances en janvier. La quatrième 

avait si peu de sens que je n I en ai :pas gardé le souvenir précis. -
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Le·centre de la difficulté est que le Secrétariat lui-~me ne sait :,pas 

où :i.1 en eat. Je l';l.e aaia:paa pbtirqho:i. les ehosea .sont ainsi, mais il ~'y a 
. . ·.- . _. . : . . . . .. "• ,· . . . 

aucune ~a~son~o~ que les délég~tions ellea~m~I!les continuent à ~tre aàai peu 
• .' ' / • . • ' . . ~ • . ' . 1. _ ~ . , , , •• • 

. écla_irées • Je. l?8.t1Be .que . les délégations doivent pouvoir se faire , une idée . 
. ' . . . • . .. . . ' . 

~~ote de la situation et, malgré les :paroles de sagesse du ,représentant des _ 
~ . ' . . ' . . .. 

Etats-Unis, je continue à :penser que nous deyo~ prendre une décision '3t savoir 
' ·. : . . • . . • . . . . . . • ·- . 

où nou:s ,en surnmes. Cela est importa.nt aussi b~en pour noei Gouvernements que . 
.. ' . . . . • • ' ,·_ .. ,.. . : 

• ~ . . . 

pour nous-mames. Après tout, aucun de nos Gouvernements n 1est assez. riche pour 

• pouvoir ~é-cid~r • cl I im:porta.ntee. dépe~sea sup:plément~ires av~o-. seulement·. quelq.~es 

• semaines ~e • :Pl'éa.vis ~ • De plus, certains gouvernements ont des systèmes •• • • 
. • ' . • ~. ,: • -- • • . . - .. • Â 

a.d~nistratifs ·compliqués; les dé:pen:sea doivent y etre approuvées :par des 
commissions parlementaires, par la· Pàriement, et cela demande toujours quelqùe 
temps. ·. 

P-our ·toutea ces raisons., :1i vaùdra.it mieux que noua ayons une vue claire 

de la situation. Je continua à peneér qu 1il ·vaudrait mieux·que, s'il survient 
des difficultés, le Secrétaire g~riéra.l • s~it :pr.ié de prendre 1ea dis:positiona 

•néèessairee pour le Coilsej;l êe r•éuniese au Siège des Nations Unies. Je dirai 

~me que s 1il -y a des difficultés if'nous réunir au Siège., le -Secrétaire général 

devra. prendre les mesures nécessaires :POUr que nous siégions dans la ·rég:l:011. , 

· · de New-York., quelle que soit la dépénf)e éuppl-êmentaire . . ··Je 'suis aGr .que les .• • 
dépenses tptales, :pour les délégations èt po12:r les Nations Unies., se:ràient 

. encore moindres que si le Conseil allait ·siéger à l'étranger • . 

M. GARREAU {France) J Je reviens sur ce que j'ai indiqué tout à 
l'heure. Je voudrais demander à M. le Secrétaire général adjoint s'il :pourrait 

nous dire Qi, dans ie cas où nous devrions tenir notre session de janvier hors 

de New-York, et spécialement en Europe, à Genève., nous pourrions tenir ici notre 
session de juin. S111 n'en était :pas ainsi, nous nous trouverions absents de 

New-York pendant un an. Telle serait bien la situation des membres du Conseil 

de tutelle., puisque, après avoir tenu notre session d'hiver 'à Genève, nous ne 

revieno.rions pas ici au lllOis de juin et tiendrions une deuxième sesston en 

Europe, très probablement à Genève. Il y aurait ensuite une interruption de 

trois seœines, avant la réunion du Comité :pour les peuples non autonomes, 

Comité dans lequel siègent beaucoup d'entre nous; après quoi, ce serait 

l'Assemblée. Noua devrions, par conséquent, prévoir une année d'absence. 
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Il est donc indispensable, non seulement pour les délégations, ina.~s :PO~ 

chacun des membres . des _délégations, de savoir où noua e;n. _sommes. Il se pose 

des questions de location de misons ou d 1~ppartements, des que_s_tions de 

contrats à résilier. Ceux qui ont ici une installation complète, qui ont à 

Mew-York leur famille, des enfants allant à 1 1école, doivent savoir, dès 

maintenant, à quoi s•en tenir. Nous ne pouvons :pas rester dans l'incertii;ude 

jusqu'à la fin de l'année, pour qu'alors on vienne nous.dire, brusquement; 

vous allez vous rendre ~,ÎGenève et vous ne reviendrez pl~~ pendant une année. 

Ce serait là, je le répète, une chose extr~mement_..f,f~ve pour _chacun· d'entre nous. 

Il me :paraît donc vraiment indispensable què'ie' Conseil de tutelle .attire 

de la façon la plus sérieuse l'attention duSecréta.~re général sur la situation 

qui serait a::.nsi créée. Si le Secrétariat était vraiment hors d'état, à l'heure 
A 

actuelle, de nous donner des indications plus précises sur ce qui pourra etre 

fait au mois de .janvier, il faudrait tbut do ~me que nous fussions au moins 

fixés le :plus rapidement ppssible. 

Il me :parattrait vraiment ~urprenant qu•i~_ne sous soit 1)8.S possible, 

pour le mois de· janvier prochain, de diap9ser d '_une salle de séancœ, soit à 

Lake Success, soit à Flushtbng, soit è. Ma.bhattan. S '11 en est ainsi, il faudrait 

que nous le sachio_ns le :plus rapidement po~sible, pour pouvoir prendre nos 

dispositions. C~la est important pour toutes les délégations et pour chaque 

membre de chaque délégation. 

Si, :par contre, il était possible de nous donner l'assurance que notre 

session de juin s.era tenue l'année prochaine • à New-York, 1 1 inconvénient qu 111 y 

aurait à tenir notre session de janvier à Genève serait beaucoup moindre. 

En effet, noua pourrions tout de ~me revenir ici après un séjour de quatre ou 

cinq mois à Genève, ce qui rendrait pour ooue tous les choseè moins difficiles 

que si noua avions à prévoir un exode de toute une année. Je crois, qua c test 

bien ainsi que se présente le problème pour chacun de nous. 

M. FLETCHER-C00KE (Royaume-Uni) (Interprétation de l'anglais) : Le 

représentant de l •Argentine ous a indiqué que,de.ns_ les circonstances particulières 

où nous noua trouvons maintenant, il est nécessaire :pour nous de prendre une 

décision et de ne pas noua en remettre simplement au règlement. intérieur. 

Je J.)l"opose,,donc une résolution qui :pourrait ~tre ainsi conçue s 
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"Le .Conee_11 de t11t~lle:; 

.'~enant compt_e. dea o,écl&.'at:ic:ms. faites.par le Secrétaire général indiquant· 

que, compte, t~nµ,. -~~ . déménagement · du· Siège.' è. Mé.nhatte.n; 11 sera :peut-~tre 

1mposa1"t?f.e _de prévQi~ des . locaux au .. Siège ~des Nations Unies pour ' le. session 

d'hiver . du Cons.ail de tµtelle . en• 1951, • 
•. 

,11Décide de :prier le Secrétl:l,ire .général de prévoir- des dispositions pour 

que l~ _ConeellAe tutelle puisse se réunir, Si :possible, ·au s·1ège pendant· sa · 
se~ai~n-·d'hi~er de._1951.- Si ,cela .s'avérait impossible sans frais additionnels, 

le Président convoquerait une eees:lon .extraordinaire du Coneei'l de tutelle 

aussi rapidement _que possible, afin que .cette queotionpuisse ~tre examinée." 

J 1ajoutèrai que m délégation se laisse guider,daris l'examen de ce 

:problè~, :par des :préoccu:patione d1économie. Elle ne,:peut :pas ~tre favorable 

à. une solut:.L>n qui demanderait, connne je croie que ce serait réellement le cas, 

plusieurs centaines .de milliers de dollars :pour 1 ~aménagement de b~timents, • 

autres que ceux qui existent, pour la session du Conseil. Ma délégation,' 

représentant un Gouvernement qui ·contribue d'une manière sensible aux dépenses 
des Nations Unies - d'autres contribuent _davantage et d'autres moine - est 

. . 

soucieuse ,de tenir compte de l 1as:pect fillapcier de toutes les suggestions qui 

poùr:t,ont ~tre .faites,· avant o.e pren~e une décision définitive, s'il s'avère 

impossible de noue réunir au Siège: des .Nations Unies. . . . • ,• ., 

M. CRAW (Nouvelle-Zélande) (Interprétation de 1 •anglais) : Je ne_ .. 

comprends pas_ l'idée émise I)ar les représentante dë certairies ·délégationa, 
qu~ pensent que noué devrions siéger à Genèvë: si les· frais d •~~e aes-~Ïon à • • 

New-Y or~ · étaient plus. élevée-. que ceux d f une session liorà dé N ~w.'..Yoi-1L Je 1:1e 

puis pas accepter cette ·idée •.. . 

Le Secrétaire général adjoint ·nous a · :perlé des 'rra.1a·_ eJpJ>iémant.airea . 

a.uxque~e aurait à faire face ·1e Secrétariat. Jé· euppor:ié qu•11 é. ·vouiu parler 

des fraie qu•auraient à ' supporter les Etë.ts Méinbrea, êar le se·c·rétariat, q~e je 

sache, ne :paie :paé .de contri)>ution aux, Nations. Unies • . 
..... • . . : .. ~ . . . ·, . ' .• 

Pour arri_v~r à une conclu~i;~:m., je crpi!3 que noue devons tenir compte 
, - . . .... .~ . .. . .• ' .. . . . 

àe • 1 1 observation du re:présentant. de . l'Irak, . qui n<:>u~ a , rappelé que les gouver-

nements · inté;~a~ée doi~~~~·_·eavoir. qu.1un . déménagement à New:..York représenterait 

:pour eux un~ dépe~e,im;rtante._. Je suppoae : que:l?()\U' eux ·11 est assez indif

férent qu'un surcrott de déI>$;3npe~ leur soit imposé par le fait de contribuer aux 

charges des Nations Unies ou !)8,r les fraie de leurs délégations à New-York. 
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Il est ~me possible que e:i les frais d'une eessionà New-York étaient deux 

fois plue élevés que ceux d'une session à Genève, il serai~ _encore plus écono

mique :pour les Gouvernements que leurs délée,at1pns r.eetent _à New-York: 

Le PRESIDENT & Nous avons entendu la :proposi ti.on dl.i Royaume-Uni; . . • . . . 

:proposition dont il conviendra d 1examiner le texte • . Pour. ma part., je déclare 
' ' ' . ' ' ~ 

franchem'3nt que je no comprends pas très bien comment il pour::ai t etre impossiblE 

:pour le Co:ï.-...,::eil de tutelle de se réunir ici, alors qu 1on' envisage comme possible 

- et que mS·ree on en parle très. clairement ... une e!3s~i.~n:·· d~ Conseil économ:.tque·. •• 
' ' ' •· ,' ' . . .' . -, · , '• : ;.. ' . -

et social :pour ·qui, . cependant,. le problème se pose de la. menie façon que pour . : . . . - ' . • . ~ . . . ~ 

nous. 
J • .• • • 

Je ne conçois donc pas qu 111 noue soit impossible de nous féunir à New-York 

En tout cas, il devrait y avoir une négociation, ou tout au moins un échange 

de vues·· avec le . Secrétariat• Dans cet échange de vues, noüs . insisterions 

sur le désir du bon~eil· dè se 'réunir ~ci. S'il y avait une ·difficulté, une 

session extraordinfi.ire serait convoquée, con-nne cela me :paraît ~tre l'idée du 

représentant du Royaume-Uni. 

' 
M. FLEI'CHER .. COOke (Royaume-Uni) (Interprétation de l 1anglais) : 

Si cela doit entraîner des difficultés IJOur certaines délégations, je ·ne- désire 

:pas que la résolution que j 1a1 l)roposée fasse l'objet d 1un vote. Je désire 

cependant qu 1il soit entendu, si nous sommes d 1accord, que telle est l'opinion 

du Conseil. En tout cas, j •entende fixer clairement la position de ms. délégatio1 

tout coimD.e la délégation des Etats-Unis a exposé la sienne. Je ne :puis accepter 

aucune suggestion selon laquelle le fait de siéger dans la région de New-York, 

ailleurs qu'au Siège, nous obligerait à faire face à des incidences budgétaires. 

Le PRESIDENT r Est-il présenté des objections au texte :présenté 
:par la d:§léca.tion du Royaume-Uni? 

M. de MARCHENA (République Domfinicaine) (Interprétation de 1 1esl)8.gnolh 

Ma délégation a été la prem:l'ère à proposer de décider que la :prochaine èession 

du Conseil de tutelle soit tenue ici, conformément à nos règles de procédure. 

Le règlement intérieur du Conseil de tutelle prévoit que les sessions seront 

tenues au Siège, à moins qu'une décision contraire soit prise. Cependant, 

puisque la proposition du représentant du Royaume-Uni exprime la m$me idée 

que la nè'tre., ma délégation n'insiste nullement pour que la :proposition de la 

République Dominicaine soit mise au vote la première. Nous comprenons très bien 
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les· motifs qtii ' otfü inspiré le Secrétariat .- loraqu' 1i nous a présenté lèa 

explications' que· le Se·crétairè général adjoint :vient de noua donner• Noue 

avons déjà ùi t quel était notre,: point·· de vue:; ce point de vue n I a :pas changé• 

Lé-l"RESIDENT: Etee-vouè d'avis d'accepter la proposition du repré
se·nte.nt de la. Nouvell:e...Zélande?· 

-. M. CRAW_ (Nou~elle-Zéi~nde) . (Int~~prétation de 1 1a.nglaia) i Je 

vouara:1s ciemander ~u représehto.nt du Royaume-Uni de no~s donnèr quelques 

prééisio~s au eujet_._.de l 1emploi fait par 11i1 de i•expression ,· "au Sièg;,, • • 

A-t-il ·voùl~~ l)ar li~mpioi dë ces mots, ~xc'lur~ l 1util1sation ·de b€tiril.eilts 

qui ne seraient pas des blttimantà des Nations Unies? S 1il en était ainsi, 

• ·je· ne pourrais paa ~re d'accord ave~ lui. 
• .~ I _- • ~ 

M. FLETCHER-COOIŒ (Royaume-Uni) (Inte~étation d~ _ l '~nglaia) • s . . . . . . . · . . . ·- , . . 

Tel est bi~n le aenu , de ce que J'ai dit, ca.J;' j I ai ~u :p3;"ése11t à l .' ~s_pri t le fait 

que l 1emplo1 de · b~iments autfaa que ~e~_,d~s :Nat:f,on~ Uni~~· pour:,;ait.· ~ntr~i'~r 

•• dea fr~is ·su:pplément~ires de plusi.eura,. ce~taine~ de milliers 4e d~ll.ar;, : 
4 • ' • • • ' 

.Le PRESIDENT .. ~. Par cc;>naéquent, les mots "au _S:i,ège" .si~~ient l'un 

èlee b½t:tments de~ _Nations. Upiea'l 



M. lœALIDY (Irak) (interp:rétatJon de l'angla.ia) : De, m~me que le 

représenta.nt de la Nouvelle-Z~lande, je ne puis m•a.ssocier à la. proposition 
' . ' . ' ' . ' ' : . . . 

du Roya.ume-Uni. Je me rallierais . plutSt tl. là. r~solution. ao~nµ.se par la. 

Ré'publique Dominica.ine. L 1:t.d.6e est la. suivante :. tout d 18.bo;.a,_ la situation 

internationa.le, politiquement :parlant; ensùite les :f'ra.iâ qu 1un dép~.c.ement 

occasionnerait aux déléga.tions. Aux dépenses incombant a.u '6udget . -~~~ . Na.t ions 

Unies viendraient s'ajouter celles occaeionné'ee par le _ déplacement des 

membres des déléga:tions, des a.rchives, des ·secrétaires, etc •• ce q~i • 
•, . . • . 

constituerait un supplément pe>ur notre contr1.bution. D1ailleurs, pourquoi 

ne pas pa.rler franchement ? Le Secr6ta.riat lui-nwme n'est pas au courant. · 

Il est tout ~- fa.it possible que nous puissions nous rdunir da.na un • 

'b€timant des ·Nations Unies.· ll est possible éga.lement que · le Conseil 

désire se réunir ~ New-York. Il est possible a.usai qu 111 envisage la. 

possibilité de se réunir da.na, un bB.timent autre que cêux qui appartiennent 

a.ux Nations Unies. Noue devrions soulever cett.e question. Si nous pouvons 
:. . ' ; • . ' ~ . . 

noua réunir (la.ne un l>Îtimen1' de.s Na.~io,ns. tJ~tes, c •est parfait. S'il y a des 

difficultés, 11 faut denand,èr __ .clah-~e~ a~ Secr6tariat de prendre des 

dispositions en vue d'une aseemblêe dans · la. région de New•Y~lc., Sinon, 

noue resterions dans lé brouillard.; de même poui, le Secréta.ria.t • . Si nous 

introduisons trop de "ai" 1 des pa.rtis et des personnes intéressée 

pourra.1ent a 'eh servir pou~ '. forcer le Conseil à se • ré'unir en Europe •.. 
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. M • .. ~ÇKMANi:3 (Belgique) : , Nou-e ·!}8, pouvons pas pren~e .. d~:, . 
• •• 4 · · "· . .. • • • • . . ' • 1 ( • • • - • • . • . · . 

9-écieion ~e la_}J~te. Î'ÎOllB "pouv9n1;1 décider-de a:lége1: .. ~ New-Yorit .,f;d,'. 

"i. 1un des _bâ:t1më~ts_ .• Q.1.J. aiè~e ~s1t~:i'.eponibie. Sinon, iè s~cré;t~#'e .,générel 
• • . ' ' ,1•. • • : • • •• •' ,· •• ,..• . ' • 

déJl'O' n~u~ co~~~}.ter., _: Eri e~fet, - ~e~s Il':) po~vons prenc;ir·e·, d~ 0 ,d~cision 
ava.rit de savoir q~elle d~ense Èin ·rtfoultera . . pour noua~ ·c *est èe qu~ 

• . · •. . . · -· . ' 

dit ·1.è règlement !l'.ltérieur. Nous pouvons donc décider que ~noue àiégp~ons 

'~ :Ne~-York., 11''1l . . èe.t . • •. ~6seible ~~ le. fa.i;e, ~u Si~se. de_a 

Nations ·un:Î.és; _· a.ana ce-ca.s, le 'se~~éta,_ir~ g~nêral._dev,::a. convoquer µna 

• S~B~i~n . apéoiele· .. . Jè::orois' que nou~ p~~vona nO\l.8, mettre d'accord • · 
• • • • • • . ' . • • . • • .. ! . •. • ' ~ >. . . 

sur ce point. 
;;.. ..· :• ·i 

"·, - ··M. SAYRE·. (Etata-Unis d'Amérique) (in;60rp;-ête:ticm de l'angle.is) 
. · . . ' . -· . • . . ' 

s1-~je.·vous .. a;i bien compris, · Monêi~ur le,··Prêaident, nous ·al;Lons·voter ; . 

:.dans ce- cas, je m'~bstien~a;f.' 

• M. FmrCHER~C()Oiœ·: -(:Royâiiim~·;.un:il ( inte~rétation de l 1angla.1e) : . 

-· pufbqu 'il y a. eu une certài~~<opph;lÙ.bn, · j~ mê propose: ,d~ ret,irer 
ma -rêsôlutio~ Je suis.:'êuf-te~~ .. d~ ,,·,~V61f ·queile décision ;pr-~nd.ra. l~-

. -- ~. • . • :i·· - ' • . . •• •. . • (· ,. . . • . • ·. . . ; \_ ·:· ·:·.. • ~ ' ··.· . : i 
Cobseïlj -·car il ne peut prendre la · êl.6eision de se réu_nir ailleurs . 

p • • V • •• .· • .'•! .• : ~~•• . .:: • .. ; .,• ~•· .. . • 

qil'au Stèse a.va.nt d'avoir eû un devie dœdépe:ns·~s à encourir. 
: . • • -~ . : . . " .... ·. -

~--·M. MUNOZ (Ârgentine) (interpr6tatit:>n. de 1 'angls.ia) : . So~e~.,.nous 

cl 1acco~d ·pour dire que le Conseil. e décid.6, en p;incipe, • de se réunir. 

a.û Siège ? Je crois qu 111 en est ainsi. Sommes-noua a.usai d. •accord 

pour dire que le Seorê'tâ.riat a 'efforcera de trouver des locaux disponibles 

da.ns l 1un des trois b§°timents des Nations Unies? Je crois que nous sommes 

d'accord pour dire que cette décision peut $tre renversée par une 
décision ult6rieure du Conseil, si lee circonstances l'exigent, avant le 

mois de . ja-nvier • . Da.na ce cas, nous pourrions avoir une~eession sp6cia.le 

en novembre ou au début de décembre. Je ne eaia pas ce que fera. l 'Assetlbl'.é 
g6néra.le. Par consiquent, je propose formellement que le Conseil décide 

de tenir ee.. procha.ine session a. New-York, le Secrétaire g~n6ra.l étant 

invit~ à. a 'efforcer de recherolier des locaux disponibles da.na l'un dee 

b~timents des Nations Unies; le Con.aeil pourra, cependant, revenir sur 

sa d6cia1on a.va.nt le mois de ja.nvier. . 
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Le PRE~JDENT : , Nous sommes eaia:te d'une proposition col!crète 

de. la. port de la .. dé~égation argentine. Je crois qt1 'il s'agit à peu près 

de la .. m~me idée, œie sous une forme différente. y-a--t-11 ciea objections 
-.• . . . : . • .• , . . .· 

sé1 ... tèases a ~•encontre de .la proposition faite par J.fArgentine ? 

M. ·KE'ALlDY (Irak) (interprétatio~ de l'anglais) : Si le Conseil 

désire a.dopto; cette formule/ je n·•y ferai pas opposition., Seulement, 

la d.ernière phra.se -sonnerait mie~x~ si -~ous disions : " •• ,. et le Conseil 

peut revoir la. situation ai cela. e 'avère nécessa.ire". 
-

Le PRESIDENT finterprétation de l'anglais) · : · "Le Conseil peut 
- . . 

revoir la. situation si cela. a I avère néceseâire0
• • 

-
M. HOO (secrétaire gJnéral adjoint) (interprétation de l'angla.is) : 

Le repr4sentant de l 1Art3entine a posé trois quëstiona : :premièremênt 

le Conseil désire-t-11 se réunir 4B.ns 1 '_un dee trois b~timenta _du Si~ge ? 

Deuxi~mement, le Conseil dés~re-t-11 quê le .Secréta.ire généro-1 s •~fforce 

de trouver des loca.ux dispopibJ,.es . d,ana l'un des troia b€timents ·au Siège ? 

Troisièmement, ai la. e1tua.t1on se modifié, allons-nous nous réunil.1 ? 

Est-ce bien cela. ? 

M. MUNOZ (Argentine ) ( interprétation de l 'angla.is) : Oui. 

M. HOO (Secrétaire généra.l adjoint) (interpréta.tion de 1 1englais) : 

Q.uellea sont donc les trois questions : :Par la. suite, le repréeenta.nt 

de l'Argentine a donné lecture de sa :propoe1 tion. Celle-ci • ne coïncide 

pas â.vec .celle que nous attendions. _de lui d 'apr~s les _ réponses données 

à ses. questions; en effet, sa pr9poeition~dit ·que le Conseil décide 

de se _ réunir il New-York, :iœ.ia non pa.a dan_s l'un des tro:J.e bâ'timents du 

Si~ge. Ceci est. tout à. fa~t différent. S 111-disait que le Conseil décide 

de se réunir dans l'un des trois bttimentê du Siège, et que le Secréta.1re 

généra.l est invité à y rechercher des locaux, tout serait en règle. 
r • . 

M. MUNOZ (Argentine) (intecyréta.tion de 1 •a.nglais) : C'est 

là. le sens de ma. proposition : 0 Le Conseil _décide dé _tenir sa. proéha.ine 

session ~ New-York, et le Secrétaire g6nér81 est invit~ ••• ". Il y a un lien 

entre la. seconde pa:rtie de la phrase et ceci. 
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M .. :RYC:KMANS (Belgique) (interprdtation de 1 •anglais) s Le Conseil 

peut d6cider de se r6unir a.u Siège. S'il ne se r6unit :pas au Siège, il doit 

savoir . ce qu 1il lui on co~t~ra· :polir ~iéger ailleurs;' que ·Ce . soit à 
• • ::· , •. . ' •• . . :·~ . . . . . . . . 

fü:;w-York, Genève, S!langhài ou en tout· ·autre .Ville,. Donc, nous pouvons 

dé~id.e~ q~~ n~us 1:10us r6~nir6nâ a~ : Siègei .. ~ moins que le · ~ecré-t;a.ire gtnéra l 

estime im_poseiblè de ·noue trouver · dès ': locaux. Dans cè ca.s, 11· devra nous 
. i . 

,exposer les faite et .nous .di?;'e qµelle eerf:lit la dépense ai nous eiégidnâ 
. . • : ' ., , • . : ; • ,: ! . 

ailleurs : à Gen~ve,_ à .. New-Yorlc. Noµs p,ourrlons ~tr~',touà diacdord atitl ce 
• • • • •. • • • . , f . • • •: • •I \~ • • ., • • ' . • . . , • 

• point. Ifous ét~-olis ~.otiè .<l.~accord . . JÂ-deesus, il_;, a une heurê vingt . .. 
. - • . • 

M. de MARCIŒNA (Républlqu'e Dominicaine)-: (in~c:ry.ré~a-1ïion da 

11 eep,agnol) : Noue d~airons poser une simple ~uesti~n, puisque nous 
. . . . 

pàrlons du principe, Noua sommes d 1aqcorcl ppur dire que le Conseil 

d_evra.it tenir sa session d 1hiver tl ~ew-York. Cependant, il est pomÜble 

que, vu leà circonstances; il doive se réunir en session extraordina.ire 

~t -modifier son plàn ~ui 'éte:l:t dé si6ger J New-Yôrk, Peut ... ~tre le 

Pris~dent'' serait-il a>a6éora: pour· ·qu'a noue ayons une Commission composée 

:d~ tr~is memirea du Côn.oeil', Conimisaion 'qui ''ae mettrai'L cl- 1a.ccord avec le 

• ~flCr~ta;iàt et''nous 'ferait 'ra.pport ·sur ' lé j;>'ô'int de savoir"'.si ,une session 
I • • . 

extra:ord.1na1re du Conseil de tutelle doit @tre convoqu~e :pour :preoo.re. 

• la. d~fiBion d'.éfinitive. 

Le· PBESIDÈlfr : Le représentant de la République .Dominicaine 

• suggère que, tout en: décidant . en principe que .notre session sera 

tenue à New-York, qu 1une Commission soit . nommée qui ferait des déma.rchee; 

• • .. éi rià·s de besoin, une s.ea.sion· e:x:traordi~*re se:r~ i:t • conv~~ué~. . • • 

M.'JœAL:ÎDY (Ir~k) (:interprétatiorï a.e l'anglais) : Si le 

.. secrétaire iroul.ciit bieii :nous fourni-r un devis, nôus pourrions noua r,unir 

. ·1u~di ou mai;d{:pen~-nt ,;Je ·aenü-heurè;: Jè pense que ,la .suggestion que 
, • . . • • I 

vi~nt d~ :faire le rèpr~séntant ·cie la Bépubl:iÇ.UD Dominicaine: est ,meilleure 

que la mienne. 

M. HOO (Secrétaire · g6n6rai aè10j°oint) (1ntèrpréta.tion; de l'anglais} 

La Commission n'en ·aâu:fa. pa.s plus lundi- que no'ua-mfJmes a.ujourd 'hui; 
. . I _ • 

Le i>BESJDENr • ·: Vous ·a1tea : lundi ? 
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M~ IœALIDY (Irak) (interprétation de 1 1angla_is) : Monsieur le Prési

dent, j lai suggéré que le Secrétariat nous présente un rapport financier, 1 und1 

prochain, sur los diverses possibilités et que, lundi, nous tenions UlJe c.ourto 

séance pour arriver à une décision finale. 

M. FLETCHER .. CO~IŒ (Royaurne--Uni) ~interprétation de J_fanglais) i Je 
·•· . 

ferai do:ux :, .. :observations. Tout d'abord, la pro1>osition de l'Arge1;tine oignif.i.o-

t-elle ... ot j'espère que le représentant do. l'Argentine répondra affirmtive

ment - que le Conseil de tute_lle devra_it se ~éunir au siège à New-York ? Si teL 

est le cas, je lui de!l)8ndorai de le déc_lar~r o:icprossément. Si nous sonnil.Os d'ac-
,. . . .. 

oord sur ce point et si le Conseil do tutelle adopte cette proposition, il ne 

reste plus rien à dire. 

Je ferai observer, en second lieu, que, si le Secrétariat doit nous four

.. Il_ir lundi ma tin dos . pré;isions finaucières - ce qui veut ·d:ti'ë que le Secréta rio t 

devra se décider quan·t au local et dire los frais entratn~si par l'équipement do 

ce local - je devrai on référer à mon Gouvernement pour lui communiquer les 

dépenses •supplémentaires, car on nous demandera certainement d7en assumer une 

purtio. 

M. MUNOZ (Argentino) (interprétation de l'anglais) , Il nous sera 

facile do régler cotte question aujourd'hui et d'ajourner la décision du Consoi: 

de tutelle~ Je suis d'accord avoo le représentant du Royaume-Uni pour dire quo 

ma propos1 tion signifie que notre prochaine session aura lieu au siè'ge cie 

1 10rgan1sation. Cela peut ~tre inolu dans le texto que j 1a1 proposé qui serait . , , 

ainsi amendé • 
•. , , ·1 

"Le Conseil décide de r;e réunir au siège ot lo Secrétariat a I offar-

cera de mettre à sa disposition l'un des trois édifices des Nations Unies. 

Il est entendu quo le Conseil pourra examiner à nouveau la situation plus 

·tard". 

Nous pourri.one décider cela ot ce serait à . mon avis une bonne solution. 

M. Fl.ETCHE1R+,.COOIŒ (Royaume-Uni) (interprétation do 1 1angla:i.s) : 

Jtappuie chaleureusement la proposition du représentant de l'Argentine; c'est 

exactement la mienne, sous une rédaction plus courte, - la m1onne qui a soti.1.ev6 

une opposition considérable de la part de plusieurs délégations. 



Le PRF.SIDENT 1 Lo Conseil ost .saisi cifuno nouvelle proposition de 

l 'Argentino; ce~te - i'orm~lè ·semble ttro ùrie' . traduction ide 1a formule 1)ri:l;.:'11miq119 

mais ello no soulève .pluà·d1objeotiops. 

M. IŒALJ:DY ( Irak) (1ntorprétat1on de l'angleia) f Je dési~oraie 

ontendre .9- nouveau 1~ • texte p;Ôp~sé· ·pbr M.· ·Munoz~ 

M. Mur-toi -(Argentine L ( inttirpréta tion do l'anglais) 2 Na proposi tian 
• .• .• 1 ••• • 

·est ai.nsi • conçue a·_. , 

· ·"Le Cense.il q.éçido · de ten~; sa proohaino· session au s_iège ·· de 0 • • 

. . . • ·' · • . , ; · j ' 

1•organisatiop. Le Socréta:riat. ?st prié de mettre à sa dispoei t:1.on·· 

1 1un des trois édifices des Nations Unieà; ot il os·t entendu qUe le 

• Conse:Ü p-e~a rée:xominer sa. décision au oours· de l'année 1950." 
• ~- .. 

'.M. IŒAI.IDY (Irak) (interprétation de .l'a;nglais) c Ifo vaudrait-il 

pas mieux dire : "••• pourra rée.xaminor; si cela .ost nécossaire, la situation ••• " 
• . • . . 

M; MUNOZ (Argentine) (interprétati~n de l'anglais) a ·Cola .va de soi : 

ai cela n r ost pas néc~asaire n6us•·Be · téèxamin'erons pas J.a que[!tion •.. 

M. KRALIDY (Irak) (interprétation de l'anglais) : Pourtant:, il y a . . ·, 

une différence. 

Le PRESIDENT : Je ne pense -pas que l 1addit1on ausgéréo par'· le· rcpré-
. • ~ • 

sentant do l!Irak soulève une difficulté; oela n1e·st pas absolument nécessaire; 

mais on peut té.ut da ~~ a joute~ ces mots. 
·, 

M. SAYRE (Etats-Unis d•Aillériquo) (interprétatio~ de l'anglais) 1 Je 

voudrais, _ ei le Consoil vote sur oe,tte question; ,11ue mon abstention soit portéo 

au procès-verbal. 

Le · l?IŒSIJlliIN'r' t Puisque· le représentant· dos Eta ta-Unis -désire faire 

une réserve et s'abstenir, nous allons procéder à un vote. 

de 11 Àrgentine·. . 
- · - - - - - - _ 1,, 
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SUGGESTIONS DU REPRESENTANT DES·ETATS-UNIB ·REIATIVES A L'ORDRE DU JOUR DE "i.A 

PROCHAINE SESSION DU CONSEIL 

• M. SAYRE (Etats-Unis d 1Ainériqua) (interprétation d.e l'anglais) : 

Monsieur le Président, je n'a~ais pas den:andé la :parole si je n'evais pas es

timé que .La quostion que je vais exposer est d1uno grande importanc u. -~n. u'a :it 

de 1 1 inscripti_on d'un point à 1 1 ordre du_ ;.i1our de notr~ prochaine session, Di verL 

membres du Conseil ont touché cet"t9 q11estion ;de: temps en temps; _ je veux parler 

des procédures à suivre perle Conseil de tutelle. 

Il me semble que notre procédure pom;rait ~tre considérabiement améliorée 

sur deux points particuliers. 

- Le premier point est le -temps qu~ _ s 1éc_ouJ.e actuellement entre la fin de 

1 1année examinée dans le rapport de 1 1Aut9rité chargée de 11adm.1nistration au 

:conseil -de -tutelle et le moment où J.e Conseil discute ie rapport et les événo .. 

ments qui y. sont signalés. Selon notre procéd\l?'e actuelle, une· année au moins 

doit s 1 écouler ontre la fin de ~a 1>ériodE3 examinée dans le rapport ot la dis

cussion devant! J.e Conseil. Et, àonune le rapport couvre une période d'un an, 

la discussion au sein dt Conseil ne se déroule jamais que presque doux ans aprè~ 

que les événements signalés par le rapport se sont déroulés. En ce qui concerne 

les facteurs ou les tenda~ces économiques,. cette _procédur~ n 1 im:plique pas de . 

conséquences très sérieuses... Mais, en ce qui concerne les incidents poli tiques 

ou los programmes soc:iaux et les programme!=! d 1ons,eignement,, cette méthode peut 

occasionner de telles lacunes que le Conseil de tutelle • '• , court le risque 

de cri tiques sévè);'.es pour n 'av:oir :. ... discuté _les évé~emente _quo deux ans · après 

qu 1 He se sont déroulés. 

Il serait très important , pour l'efficacité des travaux du Conseil de 

tutelle et 1 1affermissement de son autorité, . de réduire au minimum lo temps 

qui a t écoule entre les événements signalés par le rapport _et la discussion do 

ces événements par le Conseil de tutelle. Doux ans constituent un intervalle 

beaucoup trop long. 

Lo second défaut de notre procédure est que nous ne sommes pas arrivés à 

concentrer tous les débats sur un Territoire sous tutelle détcrnùné pendant uno 

~me période de 1tannée. Nous avons parfois exomiilé les rapports do l'Autorité 

chElr6~e do 1 1administration à un certain moment, le rapport de la Mission de 

visite sur le mSme Territoire à un rutre moment; et les pétitions concornantles 
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conditions prévalant dans le. mSme Territoire à un autre moment encore. Il ré-. 

àulte de cette pratique ou bien qµe J. 'Autorité chargée de 1 •adiliinistra tion n'a 

pas envoyé un représeutant spécial au Conseil pour répondre aux questio1,a, . ou 

bien qu'elle a onvoyé ·au Conseil pe 1:t'at>résentant spécial plus d 1une fois durant 
• • . •• • · ' • t . i 

l'annéè et gue ' ce représentant étlitit d'ordinaire un Gouverneur ou un fonction-

·~ire très :i.mp~rtant, s'est ,abao:r~~ ~r~~ longtemps du 'ferritoire sous tute}:Lo., 

qui . bèut diffioile~nt ei'en paas;îi, 

Pour améliorer ces pratiques du Conseil, nous avons eu do plus en plus 
' • . ·, \_ 

tendance '."" et cela est oxtr~mement :ra1sormoble ..,, à concentrer, durant une Ê1euJ.0 

'périod.'e de 11~nnée, la discussion du rappox-t .annu.-01, Joo di~o~-si~n~ - sou.levées 

par le rapport do la Mission de visite ooncornant. le Territoire · 1ntéressé et 

les pétitions rela-tives aux problèmesgénéraux traités dano l~ •• IDBmo ~~pport de 

la Puisearice' chargée de 11adminlstrat1ori. 

Les débats . sur ces questions ont parf'ois révélé que la principale pierre 

d1aohoppemen't était une diffioulté d'ordre pureme~t pratique J la difficulté 

d·e réunir les ata ti etiques néo es sa ires pour chaque Te:i:,:-i toire, de préparer les 

rapporte ~nnuels pour ohaque Territoire, ,de les imprimer et de les distribuer 

en moins de sii mois.- A la suite de nombreuses disouasions sur ce problème, 
. : ' 

le représentant du Royaume-Uni déolar~ - que ,son Gouvernement pouvait fournir 

au co·riseil v:tnSt-cinq èoplos ronéographiée.s des rGpports, concernant les Terri-

toires Ê3ous ·tutelle britannique, vors le milieu du mois de mai de olw.què année. 

Etant donné que' les ropporta britanniques ae réfèrent è 11année légale, ces 

rapports seron·t préparés- dàns . un délai de quatre mois . i1 qua tr~ mois ~t demi. 

Ceëi ·permettrait aux eutroa membres -du Conseil do tutelle d1 étudier le~ rap.. 
. . . . . : . 

ports avant ~me les sessions du Cons~il. 
, ·, 
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Ceci permettrait aux autres membfes du Conseil d •é'tudior les rapports 

a.vant les sessions. Si ~ne telle procédure était-ad~ptée, ei les Autnrités 

chargées de l 'a.dministra.tion é'ta.ient à même de prendre des è!Js:püoitioüS 

identiques en -vue d'un prompt établissement de leu~è rapports, la· voie 

serait ; ouverte :pour une améliorat:J..on cortsidêra.ble du cours des travaux 

du Conso1i do tutelle. 

Si, par exemple, le ra.p:port sur lee Territoires sçus tutelle du 

Pacifique (pour l 1exercico administratif se terrii:!.~'nt lo 30. juin ou; 

dans le cas du Sarîl08, occidental, le 31 ms.ra) · pouvait être re!iûs aux 

Nations Unies vers le 15 décembre; si les ra.pports des Territoires sous 

tutellé franqaise et belge :pouvaient ~tre de même diligentés de façon 

que vingt-cinq oxem_plaires imprimés ou ronéotY:Péa· soient remis aux mem1Jres 

du Conseil vers le 15 :ma.i, il en résulterait une amélioration sensible. 

Le Conseil, à. sa. session d'hiver, pourrait llors examiner les rapports . ' • 

. concerna.nt la Nouvelle-Guimfo, le Samoa occidenta.l, Nau~ et le Territoire 

sous tutelle des Îles du Pacifiques; à sa session d 1été,: 11 exam:l.norait 

les ra.pports africains, couvrant l 1â.rmée légale. · Cette :procédure âurait 
· d ~u moins six mois - , _ - . 

pour effet de réduireLle la.ps de tem_ps s'écoulant entre la. :periode sous 

examen et le moment de 1 1exa-men dea ràppôrts. Outre l 1amélioratio:n 

:matérielle, du point de vue de la procédure, l'action~du Conseil ,àe 

.trouvera.it renforcée. 

Des périodes déterminées pourra.ient -~tre ainsi ·:prévues, durant l'année, 
• . ' ' . 

pour la discussion concernant_ cha.que Territoire soüa tutelle. A cha.êune 

de ces périodes, la- discussion porterait sur les rÔ:pports annuels, sur 

la :partie du rapport de la. Mission de visite concernant le· Territoire sous 

examen, a_-insi que les pétitions concernant ledit ~erritoire. 

Les pétitions rev~tant un caractère d'urgence seraient étudi~es à. la 

:première opportunité, que les conditions êxistent dans lo Territoire sous 
o-q non - · 

tutelle fassent alors/ J:1objet de l 'exa-men du Conseil.. Quant aux pétitions 

portant sur les conditions géné'rales, à propos desquelles le · Conseil 

souhaiterait :poser des questions au représentant spécial, elles s·era.ient 

étudiées exclueivement lors de la discuseion sur le Ter1•itoire ':tntéreesé. 



~ .. .•.. . . . .. 
I .1 devra.it . etre po_ss.ible de renvoye;- tq\lte.~ les pétitioné au Comité ad hoc 

avec mission , d~ d~~cuter immédia.te~ènt )~s _p~titione .offra.nt :un caractère 

d'urgence, ,erl: réservant l'e:r,.amen des a~1t:i:1es pétitions po~r les pér:'.odea 

s:p,écia_lement .. ?qnsat:rées à ün ~erritoire déterm:Ï.n6~ . • • 

Il va. sans d.il'o que préalablement à toute modification, lés Autorités 

chargées de ~l 1administra.tion devraient examiner • 1.a. possibili:l;é ·et • 
' . 

l'op:portunité :d. 1eoèél6rer la. prépara.tièn des rapporta ·annuels, selon 

lês· m~delité~ tp~-cEfes· par ·1e rep~Jêenta.nt ' clu Royaunie..:Uni. Il est clair 

que le moment ~ctuel "niest i,a.s ' propice' "à une discuÊlSion approfondie de 

cee suggestions. Par ailleurs, j'admets que les diverses Autorités . . . . . 
. chargées . de l 'ad.mini~trà.tion aurô~t à. e:camine1• 

dernand~ra.· un cérta.in temps. Ce ciue je · a-;,1g30:i;ié, 

eo1t inscrite à. l 'orfu-e • du jour :de· :a. ·j_1t"·1·6h-:1.ina 

la question, ce qui 

c 1est que la. question 

session du Conseil. 

J'espère qu 1à. ·c,:1·rn.01r.e:at les Autor:l.tés tt1t.é:.:a.ires auront ·eu le :tempe . 

dê ia. réflexion ~t <:.U-9 nous . :pourrone peut-~tre . convenir, 
• , . . : . . . a :'.(r1e prciced.ure tenant compJ.:,e au moins de quèlques 

:-- ' 

unes d.e mes sugg~.f*;:.;_:_. ,î:::· :. 

,,Je cl:~ma.ncle .11e :c c,,nséquent l 'ins~r:Ï.ption de la. quest101'! ii. l 1ordre du 
• • • ' • f 

jou~ de ~ :P.rochaine St;SBion. 

Le PRESIDEI-1T : Je _ne pe~se pas qu'il y ait d'·objection à. 
1 16gard de la. demande du rep:i:'ée~ritant des Etâts--Unis tenda.nt··,.à 1 1 inscription 
~ . : ~ - . • . . 

. ,-;i~o ce point â :,_ '::>rdre du jour de la prochaine aee'ê'ion~-,. . . '•• - . 
~ . . . . ' 

' . • •.• .. M • . G.ARREAU (Fro.nce ).- • • 1 La proposition formul~e par le repr.ésentant 
• • • ,., , •·~ ,. I • . ' ! 

des Etats-Unis est fort intéressante; 11..est bon qu'elle ait été fàite avant 
! ' 

la prochaine session; de façon à :permettre aux Autori~és chargées de 

l 'adntlnistrà.tion de réfléchir• • Elles ser_ont à ~me de répondre .. positivement 

sur les points . soulevés dès le moment où. la. . què.stion vie_ndra en disc~esion, 

lors de la prochaine session. J~ . pense que, pour ce qui conc.erne les Terri

toires sous tutelle franqaisè, les propositions de M. SAYRE :po~rront~re 

acceptées et qu • il sera ·possible de prendre toutes dispoai tio~~ · :pour· ,que 

nos rap~orts soient examinés à la session du mois ~e juin, chaque année, 

comme l'a proposé le représentant des Etats-Unis. 
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Peut-~tre Monsieur Sayre aura-t-il la possibilité 

de "travailler" la question en vue de la. prochaine session. De toute faqon, 

il·:présentera formellement sa proposition au mois de janvier 1951 . 

. Nous en avons terminé avec l'ordre du jour et, :par conséquent, avec la 
, , 

se~"t.i ème session. Je remercie toutes lea. délégations, qui ont rendù facile 

et -o.ü-~éable 100. t~che de Président du Conseil de t ·utelle. 
• • . ' 
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M. MUNOZ (Argentine) (i~terpfJti~1on de 1•anslaia) t .Je crois, 

Monsieur le Président, interpréter les sèntimenta de toua lès membres du 

Conseil en déclarant que nous vous s~ea infiniment reconnaissants pour la 

façon dont voua a.vez di~igé . lea débats du Conseil de ·tutelle. L1Argentine 

étant, comm~ votrè pays, :un .membre. du groupe des :pays de l'Amérique latine, . . ' ,, . 
lll/3. délégation est pa;rticulièrement h8UJ:'.8US8 que voù~ . a,yo~ présidé les délibé-

rations du Corlseil. Nous attendons le nouvee.u plaisir de voue voir présider 

au cours de la prochaine session, soit à New-York soit ailleurs. 

M. SA.'YRE (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais} : 

Je voulAis, ~lonsieur le Président, exprimer les m~mea sentiments que mon 

colièguè de la République Al:'gentine. Je aais que j 1exprime; en ce moment, 

les sentiments sincères de tous les membraa du Conseil. Nous avons ·été très 

heureux d'avoir un Président 'auaai habile, aussi compétent et aussi impartial 

et Je tiens à vous expr1.mer notre vive gratitude. 

M. de MARCEENA (République Dominicaine) ( interpréte,tion c1e l 'espa.gnol) l 

Pour des raisons eentimente.les, on imagine: que notre délégation 

ne peut :parler des qualités dont a fait preuve le Président du Conseil de 

tutelle, puisqu'il est le chef de la délégation de la République Ibminice,ine. 

Cependant, nous devons exprimer nos sentiments de reconnaissance au personnel 

du Secrétariat pour la coopération et l'aide qu 1il a apportéee,une fois de plus, 

au cours de la présente session. 

Le PRESIDENT: Je lève la séance et je déclare close la septième 

session du Conseil de tutelle. 

La. séance eet levée à 19 heures 10. 




